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GLOSSAIRE1

1 Ces définitions ont été établies à partir de documents de l’OMM, du GIEC, du FVC et de la CCNUCC.

Action climatique: Activités et interventions à grande 
échelle qui permettent de réduire les émissions de gaz à 
effet de serre et de renforcer la résilience et les capacités 
d’adaptation aux effets du climat.

Adaptation: Pour les systèmes humains, démarche d’ajus-
tement au climat actuel ou attendu ainsi qu’à ses consé-
quences, de manière à en atténuer les effets préjudiciables 
et à en exploiter les effets bénéfiques. Pour les systèmes 
naturels, démarche d’ajustement au climat actuel ainsi qu’à 
ses conséquences; l’intervention humaine peut faciliter 
l’adaptation au climat attendu et à ses conséquences.

Aléa: Éventualité d’un phénomène physique, naturel ou 
anthropique, susceptible d’entraîner des pertes en vies 
humaines, des blessures ou d’autres effets sur la santé, 
ainsi que des dégâts et des pertes touchant les biens, les 
éléments d’infrastructure, les moyens de subsistance, la 
fourniture de services et les ressources environnementales.

Anthropique: Produit par les activités humaines ou 
résultant des activités humaines.

Atmosphère: Enveloppe gazeuse de la Terre. L’atmosphère 
sèche est composée presque entièrement d’azote (rapport 
de mélange en volume de 78,1 %) et d’oxygène (rapport 
de mélange en volume de 20,9 %), ainsi que d’un certain 
nombre de gaz à l’état de trace, tels que l’argon (rapport de 
mélange en volume de 0,93 %), l’hélium et les gaz à effet 
de serre (GES) qui influent sur le rayonnement, notamment 
le dioxyde de carbone (rapport de mélange en volume de 
0,035 %) et l’ozone. En outre, l’atmosphère contient de la 
vapeur d’eau, gaz à effet de serre présent en proportion très 
variable, mais généralement dans un rapport de mélange 
en volume d’environ 1 %. L’atmosphère contient également 
des nuages et des aérosols.

Atténuation (des risques et des catastrophes): 
Amoindrissement des effets néfastes potentiels d’aléas 
physiques (y compris d’origine humaine) par des actions 
visant à réduire les risques, l’exposition et la vulnérabilité.

Atténuation (du changement climatique): Intervention 
humaine visant à réduire les émissions ou à renforcer les 
puits de gaz à effet de serre.

Cadre mondial pour les services climatologiques (CMSC): 
Partenariat mondial réunissant des gouvernements et des 
organisations qui produisent et exploitent des informations 
et des services climatologiques. Il vise à permettre aux 
chercheurs, ainsi qu’aux producteurs et aux utilisateurs de 
ces informations de collaborer pour améliorer la qualité et 
la quantité des services climatologiques dans le monde, 

en particulier dans les pays en développement.

Cadre national pour les services climatologiques (CNSC): 
Interface multipartite avec les utilisateurs permettant l’éla-
boration et la fourniture de services climatologiques au 
niveau national.

Capacité d’adaptation: Ensemble des forces, des attributs 
et des ressources dont dispose un individu, une commu-
nauté, une société ou une organisation, lui permettant de 
se préparer et de prendre des mesures pour réduire les 
effets préjudiciables, modérer les effets néfastes ou tirer 
parti des effets bénéfiques.

Capacité: Combinaison de l’ensemble des forces, des 
attributs et des ressources dont dispose un individu, 
une communauté, une société ou une organisation, lui 
permettant d’atteindre les objectifs fixés.

Catastrophe: Grave perturbation du fonctionnement 
normal d’une population ou d’une société due à l’inte-
raction de phénomènes physiques dangereux avec des 
conditions de vulnérabilité sociale, qui provoque sur le 
plan humain, matériel, économique ou environnemental de 
vastes effets indésirables nécessitant la prise immédiate 
de mesures pour répondre aux besoins humains essen-
tiels et exigeant parfois une assistance extérieure pour le 
relèvement.

Centre climatologique régional (CCR): Centre désigné par 
l’OMM pour créer des produits régionaux sur le climat, 
y compris des prévisions à long terme, à l’appui des activités 
climatologiques menées au plan régional et national.

Changement climatique: Variation de l’état du climat, 
qu’on peut déceler (par exemple au moyen de tests statis-
tiques) par des modifications de la moyenne et/ou de la 
variabilité de ses propriétés et qui persiste pendant une 
longue période, généralement pendant des décennies ou 
plus. Les changements climatiques peuvent être dus à des 
processus internes naturels ou à des forçages externes, 
ou encore à des changements anthropiques persistants 
dans la composition de l’atmosphère ou dans l’utilisation 
des terres.

Climat: Au sens étroit du terme, le climat désigne en 
général le temps moyen ou, plus précisément, se réfère 
à une description statistique fondée sur les moyennes et 
la variabilité de grandeurs pertinentes sur des périodes 
variant de quelques mois à des milliers, voire à des millions 
d’années. La période type définie par l’Organisation météo-
rologique mondiale pour le calcul de ces moyennes est de 
30 ans. Ces grandeurs sont le plus souvent des variables 
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de surface telles que la température, la hauteur de précipi-
tation et le vent. Dans un sens plus large, le climat désigne 
l’état du système climatique, y compris sa description 
statistique. Dans divers chapitres du présent guide, les 
moyennes sont également calculées pour des périodes de 
durée différente, par exemple 20 ans.

Climpact: Progiciel de l’Université de Nouvelle-Galles du 
Sud (UNSW), qui sert à calculer des indices climatiques 
(proposés par des équipes d’experts de l’OMM) pertinents 
dans les domaines de la santé, de l’agriculture, de l’hydro-
logie et d’autres secteurs sensibles au climat. Les indices 
calculés sont dérivés de séries chronologiques de données 
sur les températures et précipitations quotidiennes (voir 
https://climpact-sci.org/).

Communautés vulnérables: Le changement et la variabilité 
du climat tendent à aggraver la pauvreté existante et à 
exacerber les inégalités, en particulier pour les personnes 
défavorisées par leur sexe, leur âge, leur race, leur classe, 
leur caste, leur indigénéité et leurs (in)capacités. Les 
communautés vulnérables sont des groupes particuliè-
rement vulnérables aux catastrophes et aux maladies 
associées aux situations d’urgence.

Conférence des Parties (COP) (à la CCNUCC): Organe 
de décision suprême de la Convention-cadre des 
Nations Unies sur les changements climatiques (CCNUCC). 
Tous les États parties à la Convention sont représentés à la 
COP, où ils examinent la mise en œuvre de la Convention et 
de tout autre instrument juridique adopté, et prennent les 
décisions nécessaires pour encourager la mise en œuvre 
effective de la Convention, y compris les dispositions insti-
tutionnelles et administratives.

Contribution déterminée au niveau national (CDN): 
Rapport remis tous les cinq ans par chaque Partie à l’Accord 
de Paris, qui y présente ses objectifs les plus ambitieux en 
termes d’atténuation du changement climatique, d’adap-
tation au climat, de développement durable et de préser-
vation de l’environnement (conformément à la décision 
1/CP.21).

Convention-cadre des Nations Unies sur les changements 
climatiques (CCNUCC): Traité international sur l’envi-
ronnement adopté le 9 mai 1992 et entré en vigueur le 
21 mars 1994 pour stabiliser les concentrations de gaz à 
effet de serre dans l’atmosphère à un niveau qui empêche 
toute perturbation anthropique dangereuse du système 
climatique.

CORDEX: Cadre du Programme mondial de recherche 
sur le climat pour évaluer les performances des modèles 
climatiques régionaux au moyen d’une série d’expériences 
visant à produire des projections climatiques régionales 
en réduisant dynamiquement l’échelle des modèles clima-
tiques mondiaux afin de fournir des informations à des 
échelles beaucoup plus petites, avec beaucoup plus de 
détails et une représentation plus précise des phénomènes 
extrêmes localisés. Ces informations sont essentielles pour 

aider à l’évaluation et à la planification plus détaillées des 
incidences et des mesures d’adaptation qui sont vitales 
dans de nombreuses régions vulnérables du monde.

Développement durable: Développement qui équilibre les 
besoins des générations actuelles et futures sans compro-
mettre la capacité du système Terre à se préserver et à 
se reproduire. Le développement durable adopte pour le 
bien-être humain l’approche dite du «triple bilan», selon 
laquelle les sociétés du monde entier doivent s’appuyer 
sur une combinaison de développement économique, de 
durabilité environnementale et d’inclusion sociale.

Données climatiques: Séries chronologiques ou données 
spatiales portant sur des variables climatiques observées, 
ainsi que des produits de données, tels que des données 
maillées ou des (ré)analyses, des prévisions et des projec-
tions établies à l’aide de modèles numériques.

Écosystème: Complexe constitué d’organismes vivants, 
de leur milieu non vivant et de l’ensemble de leurs interac-
tions, considéré en tant qu’unité fonctionnelle.

El Niño-oscillation australe (ENSO): Vaste zone de réchauf-
fement située dans la partie tropicale de l’océan Pacifique, 
à l’est de la ligne de changement de date. Ce phénomène 
océanique est lié à une fluctuation de la configuration de 
la pression en surface dans les zones tropicales et subtro-
picales, dénommée «oscillation australe». Ce phénomène 
couplé atmosphère-océan se produit à des échelles de 
temps de 2 à 7 ans environ. Il est souvent mesuré par 
l’écart des anomalies de pression en surface entre Tahiti 
et Darwin ou par les valeurs de la température de la mer 
en surface au centre et à l’est du Pacifique équatorial. La 
phase froide du phénomène ENSO est appelée «La Niña». 
Lors d’un épisode ENSO, les alizés dominants faiblissent, 
réduisant les remontées d’eau froide et modifiant les 
courants océaniques de telle sorte que la température de 
la mer en surface augmente, ce qui a pour effet d’affaiblir 
encore plus les alizés. Les phénomènes ENSO et La Niña 
exercent une grande influence sur le vent, la température 
de la mer en surface et les précipitations dans la partie 
tropicale du Pacifique, mais aussi dans toute la région du 
Pacifique et dans de nombreuses autres régions du monde.

Évaluation des besoins technologiques (EBT): Ensemble 
d’activités menées par les pays en vue de recenser, de 
hiérarchiser et de diffuser des technologies respectueuses 
de l’environnement pour l’atténuation du changement 
climatique et l’adaptation au climat.

Exposition: Présence de personnes, de moyens de subsis-
tance, de ressources et de services environnementaux, 
d’éléments d’infrastructure ou de biens économiques, 
sociaux ou culturels dans un lieu susceptible de subir des 
dommages.

Extrême climatique (phénomène météorologique ou 
climatique extrême): Occurrence d’une valeur prise par une 
variable météorologique ou climatique située au-dessus 
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(ou au-dessous) d’un seuil proche de la limite supérieure 
(ou inférieure) de la plage des valeurs observées pour 
cette variable. Par souci de simplicité, les phénomènes 
météorologiques extrêmes et les phénomènes clima-
tiques extrêmes sont désignés collectivement par le terme 
d’extrême climatique.

Facteur contributif climatique: Variable, indice ou 
paramètre climatique dont le lien de cause à effet avec 
une conséquence ou un résultat socio-économique ou 
environnemental a été démontré. Par exemple, les vagues 
de chaleur, les inondations et l’acidification des océans.

Facteur contributif non climatique: Condition non 
climatique, ensemble d’actifs ou autre entité/processus 
socio-économique ou environnemental, dont les interac-
tions avec le climat contribuent, par un lien de cause à effet, 
à une incidence climatique ou un résultat (par exemple, 
l’affectation des terres).

Financement pour le climat: Cette expression s’applique 
à la fois aux ressources financières consacrées mondia-
lement à la lutte contre le changement climatique et aux 
flux financiers vers les pays en développement destinés à 
aider ces derniers à lutter contre le changement climatique.

Fonds vert pour le climat (FVC): Principale entité opéra-
tionnelle du mécanisme financier de la CCNUCC, dont le 
but est de contribuer de manière significative aux efforts 
mondiaux visant à atteindre les objectifs fixés par la 
communauté internationale pour financer les mesures 
d’adaptation et d’atténuation qui permettent de lutter 
contre le changement climatique.

Forum national sur l’évolution probable du climat (FNEPC)/
Forum national sur le climat (FNC): Élargissement à 
l’échelon national du FREPC (voir Forum régional sur l’évo-
lution probable du climat).

Forum régional sur l’évolution probable du climat (FREPC): 
Forum qui réunit différents groupes d’experts pour faciliter 
l’évaluation des prévisions saisonnières disponibles et 
l’élaboration de perspectives consensuelles et pertinentes 
pour les utilisateurs dans la région concernée.

Gaz à effet de serre (GES): Constituants gazeux de l’atmos-
phère, tant naturels qu’anthropiques, qui absorbent et 
émettent un rayonnement à des longueurs d’onde données 
du spectre du rayonnement infrarouge thermique émis par 
la surface de la Terre, l’atmosphère et les nuages. C’est 
cette propriété qui est à l’origine du réchauffement diffé-
rentiel de la surface de la Terre par rapport à une planète 
dépourvue d’atmosphère. La vapeur d’eau (H2O), le dioxyde 
de carbone (CO2), l’oxyde nitreux (N2O), le méthane (CH4) et 
l’ozone (O3) sont les principaux gaz à effet de serre présents 
dans l’atmosphère terrestre. Il existe également des gaz à 
effet de serre résultant uniquement des activités humaines, 
tels que les hydrocarbures halogénés et autres substances 
contenant du chlore et du brome, dont traite le Protocole 
de Montréal. Outre le CO2, le N2O et le CH4, le Protocole de 

Kyoto traite, quant à lui, d’autres gaz à effet de serre tels 
que l’hexafluorure de soufre (SF6), les hydrofluorocarbures 
(HFC) et les hydrocarbures perfluorés (PFC).

Gestion des risques de catastrophes: Action d’élaborer, 
de mettre en œuvre et d’évaluer des stratégies, politiques 
et mesures destinées à mieux comprendre les risques de 
catastrophe, à favoriser la réduction et le transfert de ces 
risques et à promouvoir l’amélioration constante de la 
préparation à une catastrophe, des réponses à y apporter 
et des pratiques de récupération, dans le but explicite de 
renforcer la protection des personnes, leur bien-être, leur 
qualité de vie, leur résilience et le développement durable.

Groupe d’experts intergouvernemental sur l’évolution du 
climat (GIEC): Organe des Nations Unies chargé d’évaluer 
les données scientifiques relatives au changement clima-
tique. Il a pour rôle de fournir aux décideurs politiques 
des évaluations scientifiques régulières sur le changement 
climatique, ses implications et les éventuels risques 
futurs, ainsi que de proposer des mesures d’adaptation 
et d’atténuation.

Hydrologie: Science qui traite des eaux continentales 
situées au-dessus et au-dessous de la surface terrestre, 
de leur occurrence, de leur circulation et de leur distri-
bution dans le temps et dans l’espace, de leurs propriétés 
biologiques, physiques et chimiques et de leur interaction 
avec leur environnement, y compris avec les êtres vivants.

Incertitude: État de connaissance incomplète. L’incertitude 
quant au climat futur découle de la complexité du système 
climatique et de la capacité des modèles à le représenter, 
ainsi que de l’incapacité à prévoir les décisions que prendra 
la société.

Incidences climatiques: Conséquences de la variabilité et 
des changements climatiques (réels ou attendus) sur les 
systèmes naturels et humains. Par exemple, les dommages 
causés aux infrastructures côtières.

Indicateur climatique: Variable, indice ou paramètre clima-
tique utilisé pour décrire les conditions climatiques et l’évo-
lution du climat. Par exemple, la température moyenne 
projetée sur une période de 30 ans.

Indice climatique: Valeur calculée à partir d’une ou 
plusieurs variables climatiques qui réduit des conditions 
complexes à un seul chiffre. Par exemple, le nombre de 
jours de gel ou l’indice de précipitations normalisé.

Informations climatiques: Lorsque des données clima-
tiques sont utilisées à des fins spécifiques, par exemple 
pour produire des synthèses, des tableaux, des graphiques, 
des cartes, des rapports et des analyses, elles deviennent 
des informations (par exemple, des produits qui décrivent 
les conditions climatiques passées, actuelles et futures). Il 
peut s’agir de prévisions et de projections à des échelles 
de temps mensuelles, saisonnières ou décennales et leur 
incidence sur les systèmes naturels et humains.
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Informations climatologiques: Fondement scientifique 
permettant de déterminer si une action peut être néces-
saire au vu de l’évolution de la situation climatique d’un 
pays. C’est sur cette base que la sélection des actions 
climatiques à mener peut s’appuyer.

Maladaptation: Mesures susceptibles d’aggraver le risque 
de conséquences néfastes associées au climat, d’accentuer 
la vulnérabilité face aux changements climatiques ou de 
dégrader les conditions de vie actuelles ou futures.

Modèle climatique mondial (MCM): Modèle conçu princi-
palement pour représenter des processus climatiques 
à l’échelle mondiale. Cet outil permet d’étudier la varia-
bilité du climat passé, présent et futur. Il repose sur les 
lois physiques qui régissent les processus climatiques 
(atmosphère, surfaces émergées, océan et glace de mer) et 
les interactions entre toutes les composantes du système 
climatique, exprimées sous forme d’équations mathéma-
tiques en trois dimensions.

Modèle climatique régional (MCR): Modèle numérique 
de prévision du climat forcé par des conditions latérales 
et océaniques spécifiées provenant d’un modèle de circu-
lation générale ou d’un ensemble de données d’observation 
(réanalyse) qui simule les processus atmosphériques et de 
surface des terres émergées, tout en tenant compte des 
données topographiques à haute résolution, des contrastes 
terre-mer, des caractéristiques de surface et d’autres 
composantes du système Terre.

Océan: Masse d’eau salée qui compose une grande partie 
de l’hydrosphère d’une planète. Dans le contexte de la 
Terre, ce terme désigne l’une des grandes divisions de 
l’océan mondial que sont, par ordre décroissant de super-
ficie, les océans Pacifique, Atlantique, Indien, Austral et 
Arctique, ou leur ensemble.

Organisation météorologique mondiale (OMM): 
Organisation intergouvernementale comptant 193 États 
et territoires membres, dont l’objectif est de faciliter la 
coopération mondiale pour l’établissement de stations 
d’observation météorologique, hydrologique et autres 
observations géophysiques, de promouvoir la mise en 
place et le maintien de systèmes d’échange rapide des 
informations météorologiques et connexes, mais aussi 
des normes, de renforcer l’application de la météorologie 
à l’aviation, à la navigation, aux problèmes de gestion de 
l’eau, à l’agriculture et à d’autres activités humaines, de 
stimuler les activités d’hydrologie opérationnelle et la 
coopération étroite entre les services météorologiques 
et hydrologiques, et enfin d’encourager la recherche et la 
formation.

Phénomène météorologique extrême: Phénomène 
rare en un endroit et à un moment de l’année particu-
liers. Même si les définitions du mot «rare» varient, un 
phénomène météorologique extrême devrait norma-
lement se produire aussi rarement, sinon plus, que le 
dixième ou le quatre-vingt dixième centile de la fonction 

de densité de probabilité établie à partir des observations. 
Par définition, les caractéristiques de conditions météo-
rologiques extrêmes peuvent, dans l’absolu, varier d’un 
lieu à un autre. Lorsque des conditions météorologiques 
extrêmes se prolongent pendant un certain temps, l’espace 
d’une saison par exemple, elles peuvent être considérées 
comme un phénomène climatique extrême, en particulier 
si elles correspondent à une moyenne ou à un total en 
lui-même extrême (par exemple, une sécheresse ou de 
fortes pluies pendant toute une saison).

Plan national d’adaptation (PNA): Processus établi par 
le Cadre de l’adaptation de Cancún par lequel les Parties 
formulent et mettent en œuvre des plans nationaux afin de 
recenser les besoins à moyen et à long terme en matière 
d’adaptation, mais aussi d’élaborer et de mettre en œuvre 
des stratégies et des programmes pour répondre à ces 
besoins. Il s’agit d’un processus continu, progressif et 
itératif qui suit une approche participative et totalement 
transparente axée sur le pays et tenant compte des diffé-
rences hommes-femmes.

Plate-forme d’information climatique (CIP): Plate-forme 
Web mise au point par l’Institut suédois de météorologie et 
d’hydrologie (SMHI) avec le concours de l’OMM et du FVC, 
qui rassemble les données hydroclimatiques et ressources 
techniques les plus fiables et permet d’y accéder afin d’ali-
menter par des données climatiques pertinentes l’élabo-
ration des informations climatologiques en vue d’établir 
une proposition de projet ou sa planification (voir https://
climateinformation.org/).

Prévision climatique: Énoncé probabiliste portant sur des 
échelles de temps allant de plusieurs saisons à plusieurs 
décennies. Elle se fonde sur des conditions connues à 
l’heure actuelle (conditions initiales) et des hypothèses 
formulées quant aux processus physiques qui détermi-
neront les changements futurs. Une prévision climatique 
détermine (avec l’incertitude associée) si les moyennes 
ou les extrêmes saisonniers, annuels ou décennaux 
seront supérieurs, égaux ou inférieurs à la moyenne 
climatologique.

Produit climatologique: Synthèse de données climatolo-
giques. Un produit associe données climatologiques et 
connaissances sur le climat pour apporter une certaine 
valeur ajoutée.

Profil représentatif d’évolution de concentration (RCP): 
Scénario comprenant des séries chronologiques des 
émissions et des concentrations de l’ensemble des gaz 
à effet de serre, aérosols et gaz chimiquement actifs, 
ainsi que de l’affectation des terres et de la couverture 
des sols. Le terme «représentatif» signifie que chaque 
profil ne fournit qu’un des nombreux scénarios possibles 
conduisant aux caractéristiques spécifiques du forçage 
radiatif. Le terme «profil» insiste sur le fait que l’on ne 
s’intéresse pas seulement aux niveaux de concentration 
à long terme, mais aussi à la trajectoire suivie au fil du 
temps pour atteindre ce résultat.
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Programme de mesures d’adaptation nationales (PMAN): 
Processus permettant aux pays les moins avancés (PMA) 
de définir les activités à mettre en œuvre en priorité pour 
répondre à leurs besoins urgents et immédiats en matière 
d’adaptation au changement climatique, c’est-à-dire celles 
dont une mise en œuvre tardive augmenterait ultérieu-
rement la vulnérabilité du pays et/ou les coûts.

Projection climatique: Simulation de la réponse du 
système climatique à un scénario futur d’émissions ou de 
concentration de gaz à effet de serre et d’aérosols, obtenue 
généralement à l’aide de modèles climatiques mondiaux. 
Les projections climatiques se distinguent des prévisions 
climatiques par le fait qu’elles sont fonction des scénarios 
d’émissions, de concentration ou de forçage radiatif 
utilisés, qui reposent sur des hypothèses concernant, 
par exemple, l’évolution socio-économique et technolo-
gique à venir, ces hypothèses pouvant se réaliser ou non. 
Contrairement aux prévisions climatiques, les projections 
ne sont pas établies à partir d’observations de l’état actuel 
mais commencent leurs simulations dans le passé (souvent 
à l’ère pré-industrielle).

Projet de comparaison de modèles couplés (CMIP): Projet 
conçu pour mieux comprendre l’évolution passée, présente 
et future du climat qui résulte d’une variabilité naturelle 
sans forçage ou en réponse à une modification du forçage 
radiatif dans un contexte multi-modèles. Cette compré-
hension passe par l’évaluation des performances des 
modèles sur des périodes passées et par la quantification 
des causes d’écart dans les projections futures.

Réanalyse: Estimations, pour l’atmosphère ou l’océan, des 
données historiques de température, de vent, de courant 
ainsi que d’autres grandeurs, établies à partir du traitement 
de données météorologiques ou océanographiques 
passées au moyen de versions fixées des modèles de 
prévision du temps ou de circulation océanique modernes, 
et de techniques d’assimilation des données se situant 
au niveau actuel de l’état des connaissances. L’utilisation 
d’une assimilation de données fixée permet d’éviter les 
effets des changements des systèmes d’analyse propres 
aux analyses opérationnelles. Bien que la continuité soit 
améliorée, les réanalyses effectuées à l’échelle du globe 
pâtissent encore des irrégularités d’implantation et des 
imperfections des systèmes d’observation.

Réduction des risques de catastrophe: But ou objectif 
politique, mais aussi les mesures stratégiques et instru-
mentales employées pour anticiper les risques de futures 
catastrophes, réduire l’exposition et la vulnérabilité des 
populations aux aléas et améliorer leur résilience.

Renforcement des capacités: Pratique par laquelle les 
individus et les organisations obtiennent, améliorent et 
conservent les compétences, les connaissances, les outils, 
l’équipement et les autres ressources nécessaires pour 
fonctionner à un niveau de capacité supérieur.

Résilience: Capacité d’un système et de ses composants 

à anticiper, absorber, s’accommoder ou récupérer effica-
cement et dans un délai raisonnable des effets d’un 
événement dangereux, tout en assurant la préservation, la 
restauration ou l’amélioration de ses structures et fonctions 
de base essentielles.

Résultat socio-économique ou environnemental lié au 
climat: Incidence climatique ou objectif en matière de 
climat que l’action climatique cherche à influencer et à 
améliorer. Par exemple, réduire les risques de dommages 
aux infrastructures côtières.

Risque climatique: Risque d’origine climatique résultant 
d’une série d’aléas climatiques. Certains se manifestent 
lentement (comme l’évolution des températures et du 
régime des pluies, qui entraîne des sécheresses ou des 
pertes agricoles), tandis que d’autres sont plus soudains 
(comme les tempêtes tropicales et les inondations).

Risque de catastrophe: Probabilité que surviennent, au 
cours d’une période donnée, de graves perturbations du 
fonctionnement normal d’une population ou d’une société 
dues à l’interaction de phénomènes physiques dangereux 
interagissant avec des conditions de vulnérabilité sociale, 
qui provoque sur le plan humain, matériel, économique 
ou environnemental de vastes effets indésirables néces-
sitant la prise immédiate de mesures pour répondre aux 
besoins humains essentiels et exigeant parfois une assis-
tance extérieure pour le relèvement.

Services climatologiques: Informations et produits qui 
élargissent la connaissance et la compréhension des 
impacts de l’évolution et/ou de la variabilité du climat, 
dans le but d’aider les personnes et les organisations à 
prendre des décisions et de soutenir la préparation et 
l’action précoce face au changement climatique. Ces 
services impliquent la fourniture de données de haute 
qualité provenant de bases de données nationales et inter-
nationales sur la température, les précipitations, le vent, 
l’humidité du sol et les conditions océaniques, ainsi que 
des cartes, des analyses de risque et de vulnérabilité, des 
évaluations et des projections et scénarios à long terme. 
Selon les besoins de l’utilisateur, ces données et produits 
d’information peuvent être combinés avec des données non 
météorologiques concernant, par exemple, la production 
agricole, l’évolution de la situation sanitaire, la répartition 
de la population dans les zones à haut risque, les cartes des 
routes et des infrastructures pour la livraison des marchan-
dises, et d’autres variables socio-économiques.

SMHN: Abréviation qui englobe à la fois les Services 
météorologiques nationaux (SMN) et les Services hydro-
logiques nationaux (SHN), voire aussi les services hydro-
météorologiques nationaux lorsqu’une seule et même 
institution combine les deux disciplines.

Système climatique: Système extrêmement complexe 
comprenant cinq grands éléments: l’atmosphère, l’hydros-
phère, la cryosphère, la lithosphère et la biosphère, et qui 
résulte de leurs interactions. Ce système évolue avec le 
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temps sous l’effet de sa propre dynamique interne et en 
raison de forçages externes tels que les éruptions volca-
niques, les variations de l’activité solaire ou les forçages 
anthropiques (notamment les variations de la composition de 
l’atmosphère ou les changements d’affectation des terres).

Système d’alerte précoce (SAP): Ensemble des capacités 
nécessaires pour produire et diffuser en temps opportun et 
utile des bulletins d’alerte permettant à des individus, des 
communautés et des organisations menacés par un danger 
de se préparer et d’agir de façon appropriée en temps utile 
pour réduire le risque de dommage ou de perte.

Temps: État de l’atmosphère à un moment donné, défini 
par divers éléments météorologiques.

Terres (émergées): Masses solides de la surface terrestre 
ou facteur de production comprenant toutes les ressources 
naturelles et humaines, ce qui inclut la surface de la Terre, les 
plantes qui y poussent, les structures qui y sont construites, 
les gisements de minerai et les ressources en eau.

Variabilité du climat: Variations de l’état moyen et d’autres 
variables statistiques (écarts-types, valeurs extrêmes, etc.) 
du climat à toutes les échelles spatiales et temporelles, 
au-delà de la variabilité propre à des phénomènes météo-
rologiques particuliers. La variabilité peut être due à des 
processus naturels au sein du système climatique (varia-
bilité interne) ou à des variations des forçages naturels ou 
anthropiques (variabilité externe).

Variable climatique: Quantité observée, mesurée ou 
calculée à l’aide d’instruments qui reflète l’état du système 
climatique. Par exemple, la température, les précipitations, 
le niveau de la mer ou la masse des glaciers.

Vulnérabilité: Propension ou prédisposition à subir 
des effets néfastes. L’exposition et la vulnérabilité sont 
des notions dynamiques, qui varient selon les échelles 
temporelles et spatiales et qui dépendent de facteurs 
économiques, sociaux, géographiques, démogra-
phiques, culturels, institutionnels, de gouvernance et 
environnementaux.
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AVANT-PROPOS

L’Accord de Paris invite à s’appuyer sur les connaissances 
scientifiques les plus pointues à disposition pour apporter 
de toute urgence une réponse efficace et progressive à la 
menace du changement climatique. Les outils et ressources 
permettant d’élaborer des informations scientifiques à 
l’appui de l’action climatique ont donc un rôle important à 
jouer dans la réalisation des objectifs de cet accord.

La science du climat, ou climatologie, nous aide à mieux 
comprendre les relations de cause à effet entre les 
systèmes socio-écologiques, le climat et les changements 
climatiques anthropiques. Les mesures de lutte recensées 
sur la base de données scientifiques ont plus de chances 
de participer efficacement à la prévention des effets indési-
rables. La climatologie alimente en outre de manière consé-
quente la base factuelle sur laquelle s’appuyer pour définir 
et sélectionner les investissements qui permettront de 
s’adapter à l’évolution du climat.

Conscients de l’importance des processus décisionnels 
fondés sur des données scientifiques dans la lutte contre le 
changement climatique, le Fonds vert pour le climat (FVC) 
et l’OMM ont travaillé de concert pour offrir à la commu-
nauté mondiale un accès à de nouvelles informations sur 
le climat, à des outils et à des conseils visant à élaborer 
des informations scientifiques à l’appui de la prise de 
décisions en matière d’action climatique. Ces ressources 
et produits répondent à une demande croissante de la part 
de plusieurs parties prenantes du FVC et de l’OMM, entre 
autres, qui souhaitent avoir accès à des outils et plates-
formes d’information de ce type pour orienter l’élabo-
ration d’actions climatiques, notamment dans le cadre de 
projets d’adaptation et de renforcement de la résilience. 
Ces produits ont pour but d’aider les pays à définir et à 
sélectionner les actions climatiques les plus efficaces pour 
relever les défis du changement climatique. Ce faisant, les 
orientations peuvent contribuer à la prise de décisions au 
niveau national et à la mobilisation de fonds pour le climat.

Le présent guide expose une méthodologie illustrée par 
des exemples concrets qui explique comment accéder 
à des données, des produits de modèles avancés et des 
outils, parmi lesquels figure notamment une plate-forme 
Web d’information climatique (CIP) qui fournit des cartes 
et des graphiques interactifs résumant les principaux 
indicateurs de changement climatique au niveau local. Ces 
indicateurs sont dérivés de modèles climatiques actualisés, 
combinés à des procédures tirées de projets de compa-
raison de modèles climatiques mondiaux et régionaux tels 
que le CMIP. La CIP donne également accès à Climpact, un 
outil statistique qui calcule des indicateurs climatiques 
propres à un contexte donné et des indicateurs de phéno-
mènes à fort impact à partir de données quotidiennes sur la 
température et les précipitations, qui servent à relever les 
tendances et la variabilité du climat local. Le présent guide 
explique comment utiliser ces données et ces outils, et 
comment s’assurer l’aide d’experts en cas de besoin. Deux 
annexes en supplément fournissent des données, outils 
et méthodes complémentaires, ainsi que des exemples 
d’application dans différents contextes sectoriels et 
géographiques.

L’application volontaire du présent guide et des ressources 
associées devrait permettre de renforcer les capacités 
institutionnelles des pays en matière de services climato-
logiques. L’exploitation de données et d’informations sur 
le climat est d’une grande aide pour les pays en dévelop-
pement, les pays les moins avancés (PMA) et les petits 
États insulaires en développement (PEID), notamment dans 
la prise de décision, mais aussi dans la définition et la mise 
en œuvre d’actions climatiques ou de tout autre objectif 
figurant dans leur programme de développement.

Le FVC et l’OMM mettront régulièrement à jour ces 
produits en fonction des retours des pays, des parte-
naires, des développeurs de projets et d’autres parties 
prenantes clés. 

7



1. INTRODUCTION

2 Groupe d’experts intergouvernemental sur l’évolution du climat, 2018: Rapport spécial du GIEC sur les conséquences d’un réchauffement planétaire 
de 1,5 °C par rapport aux niveaux préindustriels et les trajectoires associées d’émissions mondiales de gaz à effet de serre, dans le contexte du 
renforcement de la parade mondiale au changement climatique, du développement durable et de la lutte contre la pauvreté,  
https://www.ipcc.ch/site/assets/uploads/sites/2/2019/09/IPCC-Special-Report-1.5-SPM_fr.pdf

Le changement climatique anthropique est un problème 
prédominant auquel il faut s’attaquer si l’on veut garantir 
un développement durable. Les incidences du climat 
sur les activités humaines et la nature sont considé-
rables. Les phénomènes météorologiques et climatiques 
extrêmes, tels que les fortes pluies, les inondations, 
les sécheresses, les vagues de chaleur et les cyclones 
tropicaux, contribuent largement aux pertes de vies 
humaines et aux dégâts causés aux infrastructures et 
à l’environnement. Non seulement ces phénomènes 
gagnent en intensité et deviennent plus fréquents, 
mais le changement climatique s’accompagne aussi 
de phénomènes à évolution lente, comme le recul des 
glaciers, l’élévation du niveau de la mer et l’acidification 
des océans, qui menacent l’équilibre des écosystèmes 
autrement nécessaires au maintien de la vie humaine et 
sauvage, et risquent d’inverser les progrès réalisés au 
cours des dernières décennies en matière de dévelop-
pement socio-économique.

En analysant et en explicitant les relations entre les 
composantes du système Terre et leurs perturbations, la 
climatologie nous aide à mieux comprendre la sensibilité 
des systèmes socio-écologiques au changement clima-
tique. Mise en application, cette science peut contribuer 
à préserver les acquis économiques et humains ainsi 
que l’environnement des effets néfastes du climat. Les 
informations qu’elle fournit peuvent servir à planifier 
et concevoir des investissements qui augmentent la 
capacité d’adaptation et la résilience des populations 
vulnérables.

La climatologie peut apporter une aide précieuse à la 
prise de décision à condition d’utiliser les données les 
plus fiables qui existent pour caractériser le système 
climatique et gérer les incertitudes. Les décisions visant 
à promouvoir l’adaptation au changement climatique et 
à minimiser l’incidence des aléas climatiques doivent 
donc pouvoir s’appuyer sur des informations clima-
tiques fiables, à résolution fine et disponibles en temps 
utile.

Comme le montrent les étapes de la méthodologie 
présentée dans ce guide, des informations sur le climat 
passé, présent et futur sont nécessaires pour comprendre 
comment le climat affecte une région ou un secteur. Les 
conclusions tirées de la mise en œuvre de la méthodologie 
peuvent aider à définir des actions climatiques scientifi-
quement fondées et à concevoir des services climatolo-
giques qui répondent au contexte local, tiennent compte 
des vulnérabilités potentielles et favorisent la résilience 
aux conditions climatiques attendues.

La climatologie au service de la prise de décision

L’Accord de Paris (2015) appelle à «améliorer les connais-
sances scientifiques sur le climat, y compris la recherche, 
l’observation systématique du système climatique et les 
systèmes d’alerte précoce, d’une manière qui soutienne 
les services climatiques et appuie la prise de décision» 
(article 7, paragraphe 7.c)). Il invite également les Parties 
à réduire rapidement leurs émissions de gaz à effet de 
serre (GES), conformément aux meilleures données scien-
tifiques disponibles, et à adopter des mesures d’adaptation 
fondées sur ces données et guidées par celles-ci.

De même, le Groupe d’experts intergouvernemental 
sur l’évolution du climat (GIEC) préconise des solutions 
destinées à lutter contre la variabilité et le changement 
climatiques qui soient efficaces dans les conditions clima-
tiques actuelles et futures2. Cela souligne la nécessité 
d’intégrer la climatologie dans la prise de décision en 
matière de politique, d’investissements et d’autres appli-
cations sociétales. Dans le même temps, la climato-
logie évolue en permanence en fonction des nouvelles 
recherches et découvertes. Pour jouer un rôle pertinent 
dans l’élaboration des politiques et l’aide à la décision, 
le processus scientifique doit s’appuyer sur les connais-
sances et le contexte locaux et intégrer en continu les 
enseignements tirés.

Ce faisant, la climatologie renforce les capacités des 
pays à résoudre les problèmes qu’ils cherchent à traiter, 
tandis que les données et les informations générées par 
les processus scientifiques enrichissent les évaluations 
et les jeux de données locaux et mondiaux dans un cycle 
vertueux permettant la prise de décisions plus pertinentes.

Renforcer les capacités des pays

L’adoption d’une stratégie fondée sur la climatologie 
permet aux pays de renforcer leurs capacités en termes 
d’analyse du climat et de fourniture de services climato-
logiques par l’intermédiaire d’institutions telles que les 
Services météorologiques et hydrologiques nationaux 
(SMHN), et les aide en outre à mieux définir et sélectionner 
leurs priorités en matière d’action climatique. La surveil-
lance de l’état passé, présent et projeté du climat les rend 
plus à même de suivre les conditions climatiques dans 
leurs contextes locaux. Cette surveillance permet d’étayer 
les contributions nationales au bilan mondial (GST) de 
l’Accord de Paris, y compris la préparation des commu-
nications nationales et des futurs rapports à remettre au 
titre du cadre de transparence défini dans l’Accord. Les 

8

https://www.ipcc.ch/site/assets/uploads/sites/2/2019/09/IPCC-Special-Report-1.5-SPM_fr.pdf


informations climatologiques contribuent également à 
la formulation et à la mise en œuvre d’autres politiques 
nationales en matière de climat, notamment les objectifs 
de développement durable (ODD) des Nations Unies et 
ceux du cadre de Sendai pour la réduction des risques 
de catastrophe liés au climat.

Enrichir les évaluations locales et globales

Faire de la climatologie un élément central du cadre à 
l’appui de l’action climatique facilite l’agrégation des 
résultats scientifiques concernant les conditions nationales 
et locales dans les processus mis en place par l’OMM et 
le GIEC au niveau mondial, et peut également enrichir les 
évaluations et jeux de données nationaux, régionaux et 
mondiaux. Ces données constituent un apport crucial pour 
la recherche climatique, sur laquelle reposent les travaux 
du GIEC, mais aussi pour la gestion de la variabilité et du 
changement climatiques dans les systèmes de prévision. 
Les jeux de données et modèles agrégés à l’échelle du 
globe donnent accès à des données et informations plus 
fiables, qui permettent d’améliorer la prise de décision au 
niveau local; à mesure que les données et processus locaux 
s’améliorent, ils peuvent alimenter à leur tour les initiatives 
mondiales, créant ainsi un cycle vertueux qui profite aussi 
bien aux processus décisionnels locaux que mondiaux.

La climatologie au service du financement pour 
le climat

La climatologie présente au moins trois intérêts pour le 
financement de l’action climatique: a) elle encourage la 
sélection d’actions climatiques transformatrices; b) elle 
favorise une mise en œuvre efficace de ces actions; et 
c) elle facilite l’accès des pays aux financements.

Sélectionner des actions climatiques transformatrices

La climatologie apporte les informations nécessaires 
à la définition et à la sélection des investissements qui 
permettront aux populations, aux communautés et aux 
secteurs vulnérables de s’adapter à l’évolution du climat. 
Cet aspect essentiel garantit que l’intervention proposée 
leur apportera des avantages en termes d’adaptation3.

Étant donné que le financement pour le climat a pour but 
d’encourager les actions climatiques qui s’attaquent à la 
variabilité et au changement climatiques aux niveaux local, 
national ou transnational, les résultats de ces actions sont 
renforcés lorsque les investissements s’appuient sur des 
preuves scientifiques qui permettent de comprendre les 
risques et opportunités climatiques en jeu, de les définir, 

3 Lorsque les actions climatiques sont sélectionnées sur la base d’informations climatologiques, les pays donateurs et les partenaires en matière 
de développement ont une plus grande assurance que les engagements qu’ils prennent pour financer des mesures d’adaptation ou contribuer 
aux investissements dans ce domaine sont effectivement respectés. Le suivi de ces investissements et les rapports à ce sujet (Hattle, A., Roy, C, 
Dejgaard, H. P et al, 2021: Climate Adaptation Finance: Fact or Fiction; CARE International. https://careclimatechange.org/climate-adaptation-finance-
fact-or-fiction/) ont montré que les projets servant à financer des mesures d’adaptation ont parfois fait l’objet de rapports excessifs ou au contraire 
insuffisants. En déterminant grâce aux informations climatologiques la mesure dans laquelle les mesures proposées répondent aux besoins en matière 
d’adaptation, les pays donateurs et les partenaires de développement disposent d’un critère qui leur garantit que les engagements qu’ils prennent sont 
réellement efficaces.

de les évaluer et d’y apporter des réponses adaptées.

Les informations climatologiques permettent également 
de s’assurer que les actions climatiques financées ciblent 
les effets du climat et non d’autres besoins ou priorités en 
matière de développement qui ne soient pas liés au climat. 
Il est fort probable que les actions climatiques bénéficient 
aux programmes nationaux en matière de développement, 
ce qu’il faut bien entendu encourager, mais il ne s’agit que 
d’un avantage secondaire du financement pour le climat. 
Cela permet de cibler les financements en se fondant sur la 
climatologie pour sélectionner les mesures qui répondront 
effectivement aux problèmes que rencontrent les pays face 
au changement climatique.

En outre, les informations climatologiques contribuent à 
la sélection et à la formulation de mesures permettant de 
faire face à la variabilité et au changement climatiques, 
et ce d’une manière censée entraîner des changements 
profonds. La sélection de ces mesures doit se fonder sur 
une base scientifique. Celles-ci peuvent engendrer de plus 
grandes transformations lorsque la science démontre la 
nécessité d’investir et définit les actions qui auront le plus 
d’impact. Ces informations peuvent aider les planificateurs 
et les concepteurs de projets à imaginer des solutions plus 
innovantes et à faire face aux futurs effets du climat en 
induisant de plus grands changements.

L’utilisation de la climatologie pour déterminer comment 
la variabilité et le changement climatiques contribuent 
aux effets observés et la sélection d’actions efficaces 
sur la base de ces connaissances peuvent également 
éviter de choisir des actions qui pourraient conduire par 
inadvertance à une maladaptation. Pour ce faire, il faut 
prêter attention aux multiples facteurs contributifs, qu’ils 
soient d’origine climatique ou non, ainsi qu’aux réper-
cussions futures des interventions proposées, afin de 
s’assurer que leur sélection et leur mise en œuvre ne 
nuisent pas d’une manière ou d’une autre au dévelop-
pement durable.

Favoriser une mise en œuvre efficace

Des informations climatologiques propres au contexte 
peuvent donner des résultats plus efficaces au niveau 
local et augmenter ainsi l’efficacité des actions clima-
tiques. En définissant clairement les relations entre les 
facteurs contributifs d’origine climatique ou non et leurs 
impacts, mais aussi entre les actions climatiques et leurs 
résultats, l’exploitation des informations climatologiques 
dans la planification et la conception des projets permet 
une mise en œuvre plus efficace. Elle augmente également 
les chances d’atteindre les résultats escomptés.
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En s’appuyant sur des jeux de données, des observations 
et des analyses de niveau national, régional et mondial, 
et en les améliorant, la climatologie permet de mieux 
comprendre ce qui se passe au niveau local en termes de 
tendances, de variabilité et de changement climatiques, et 
donc de prendre des mesures appropriées. Les données 
à haute résolution sur les facteurs et les incidences clima-
tiques permettent aux décideurs de dimensionner, planifier 
et concevoir des solutions mieux adaptées aux circons-
tances et aux besoins locaux, facilitant à terme la mise en 
œuvre des actions sélectionnées.

Faciliter l’accès au financement

La climatologie permet aux acteurs publics et privés, 
y  compris aux organismes de financement du 

développement, aux gouvernements et aux investisseurs 
du secteur privé (tels que les pourvoyeurs de fonds et 
les développeurs de projets), d’adopter une démarche 
fondée sur des preuves tangibles pour faire face aux 
risques qu’induisent la variabilité et le changement clima-
tiques. Une telle démarche: a) garantit plus certainement 
qu’une intervention a plus de chance d’être efficace, quel 
que soit le secteur ciblé; b) permet de mieux planifier 
et définir les investissements en amont; et c) atténue 
les risques potentiels. Les investissements fondés sur 
des données scientifiques sont ainsi plus intéressants 
pour les financeurs de l’action climatique. Le degré de 
certitude plus élevé, ainsi que les possibilités d’une 
meilleure planification et d’une plus grande atténuation 
des risques, facilitent à leur tour l’accès des pays aux 
financements pour le climat.

Encadré 1. Avantages de la méthodologie

L’application de la présente méthodologie offre les avantages suivants:

Accès aux données et aux informations

• Recensement de sources de données et d’informations (observations et modélisations) normalisées au niveau 
international, comparables au niveau mondial et scientifiquement vérifiées, nécessaires à l’évaluation de 
la variabilité et du changement climatiques ainsi qu’au suivi de la mise en œuvre de l’Accord de Paris et à 
l’établissement des rapports y afférents;

• Transparence et intégrité en matière de sauvetage, collecte, contrôle de la qualité, analyse et interprétation des 
données, grâce à un processus de consultation des parties prenantes cohérent, compréhensible et transparent, 
appuyé par des experts locaux et internationaux;

• Accès à des informations scientifiques sur mesure aptes à éclairer les décisions spécifiques en matière d’action 
climatique aux niveaux local, régional et national;

• Incitation à toujours utiliser les données et informations climatologiques pour caractériser le système climatique 
et l’évolution des vulnérabilités;

• Recensement des lacunes relatives aux données (disponibilité, qualité, applicabilité), aux systèmes d’observation 
et aux services nécessaires à l’action climatique à l’échelle locale, nationale et régionale; aide au comblement 
de ces lacunes au moment de la conception du projet.

Amélioration de la prise de décision

• Recensement des facteurs climatiques et non climatiques qui contribuent aux répercussions affectant un secteur, 
une région géographique ou une zone spécifique et sur lesquels l’action climatique se concentrera;

• Meilleure compréhension des incidences climatiques afin de sélectionner des actions s’appuyant sur des preuves 
scientifiques qui amélioreront les résultats associés;

• Amélioration de la communication des informations climatologiques afin qu’elles puissent être comprises par 
les décideurs politiques, les praticiens dans le domaine de l’adaptation, l’industrie et les autres parties prenantes 
concernées par les décisions d’investissement.

Renforcement de l’efficacité des actions climatiques

• Sélection d’actions climatiques à l’aide d’une démarche scientifique objective permettant de définir les liens entre 
l’état passé, présent et futur du climat et ses effets;

• Sélection et hiérarchisation de diverses options scientifiquement valables pour les mesures d’adaptation et 
d’atténuation, sur la base de données d’observation de haute qualité, de projections du changement climatique 
scientifiquement validées et de publications évaluées par des pairs;

• Renforcement possible des capacités grâce aux interactions entre diverses organisations partenaires, de l’échelon 
international à l’échelon national, dont le rôle est de fournir des données et des services climatologiques et de 
développer des projets, et qui disposent d’une expérience reconnue en la matière.

Ces avantages peuvent favoriser les interfaces entre chercheurs et politiques et lever les obstacles à l’accès au 
financement pour le climat.
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Une méthodologie pour élaborer des infor-
mations climatologiques à l’appui de l’action 
climatique

L’information climatologique constitue le fondement scien-
tifique qui permet de déterminer si une action est néces-
saire au vu de l’évolution de la situation climatique d’un 
pays. C’est sur cette base qu’il est possible de sélectionner 
des actions climatiques. L’OMM et le FVC ont élaboré le 
présent guide afin d’aider les pays à améliorer les infor-
mations climatologiques susceptibles de bénéficier à leur 
action climatique. Il fournit des orientations pour garantir 
que les mesures prises en faveur du climat reposent sur 
les meilleures données scientifiques disponibles.

Plus précisément, la méthodologie décrite dans ce guide 
décrit les étapes à suivre pour élaborer les informations 
climatologiques requises dans le cadre d’activités visant 
à obtenir un financement climatique. Particulièrement 
pertinente pour les investissements relatifs aux mesures 
d’adaptation, elle concerne les secteurs sensibles au climat. 
Ses nombreux avantages sont décrits dans l’encadré 1. 
Elle peut également servir à appuyer les interventions en 
faveur de l’atténuation des effets du climat via l’amélio-
ration de la résilience à la variabilité et au changement 
climatiques4. Elle reste toutefois axée sur la sélection de 
mesures d’adaptation.

La méthodologie aide les utilisateurs à définir les conditions 
climatiques passées, présentes et futures qui affectent la 
société et l’environnement, et à sélectionner des actions 
efficaces par rapport aux conditions climatiques actuelles 
et prévues. Pour ce faire, elle comprend quatre étapes5:

Étape 1 – Définir le secteur d’intervention

Étape 2 – Recenser les données et les facteurs contributifs 
climatiques pertinents

Étape 3 – Recenser les facteurs contributifs non climatiques 
pertinents

Étape 4 – Sélectionner des actions climatiques efficaces

Cadre scientifique

La méthodologie s’appuie sur trois catégories d’indicateurs 
climatiques qui constituent son cadre scientifique: 

1. Indicateurs de l’état du climat; 

2. Indicateurs climatiques propres au contexte; et 

3. Indicateurs de phénomènes à fort impact.

4 Pour faciliter les investissements en faveur de l’atténuation, des méthodologies, disponibles ailleurs, aident à mettre en œuvre les Lignes directrices 
du GIEC pour les inventaires nationaux de gaz à effet de serre (Révision 2019) et à documenter les niveaux de concentration atmosphérique des 
gaz à effet de serre observés ainsi que les émissions déclarées par les pays. Elles sont disponibles à l’adresse suivante: www.ipcc.ch/site/assets/
uploads/2019/06/SB-50_TFI-side-event_2019-Refinement.pdf.
5 Voir la section 3 pour un récapitulatif des quatre étapes accompagné d’exemples et de graphiques détaillés.

Ces catégories peuvent servir à décrire l’état passé et actuel 
du climat, ainsi qu’à projeter les conditions climatiques 
futures. L’annexe I décrit plus en détail ce cadre scienti-
fique et dresse la liste des données, outils et méthodes 
nécessaires à sa mise en œuvre.

Encadré 2. Plate-forme d’information 
climatique

www.climateinformation.org

La plate-forme d’information climatique (CIP) est 
une plate-forme Web publique qui donne accès à 
des données, des outils et des conseils pour aider 
à l’élaboration d’informations climatologiques 
à l’appui de l’action climatique. Elle fournit des 
cartes et des graphiques interactifs résumant des 
indicateurs climatiques précalculés. Les indicateurs 
du changement climatique disponibles sur cette plate-
forme sont issus de modèles climatiques de pointe à la 
qualité vérifiée et de procédures établies dans le cadre 
de projets de comparaison des modèles climatiques 
mondiaux et régionaux.

Les informations climatologiques disponibles sur 
la plate-forme sont fournies à deux niveaux afin de 
répondre aux besoins des différents utilisateurs:

1)  Rapports spécifiques à un site donnant une 
vue d’ensemble instantanée du changement 
climatique pour n’importe quel endroit du 
monde; et

2)  Plate-forme d’accès aux données permettant 
de sélectionner plus précisément les données 
à analyser et à télécharger.

Ces options permettent d’accéder rapidement à des 
mesures fiables du changement climatique pour 
n’importe quel endroit du globe.

La CIP fournit des informations sur les tendances 
passées du changement climatique reposant sur des 
modélisations pour la période de référence 1981-2010, 
mais aussi sur l’évolution anticipée du système 
climatique. Elle permet également d’accéder en ligne 
à Climpact (https://climpact-sci.org) afin de calculer 
des indicateurs climatiques propres à un contexte 
et des indicateurs de phénomènes à fort impact 
pour les données quotidiennes de température et 
de précipitations spécifiques au site. Cela permet 
de définir les tendances et la variabilité au niveau 
local (voir le Guide des pratiques climatologiques 
(OMM-N° 100).

La plate-forme dispense également des conseils sur 
la manière d’établir des liens entre les changements 
mondiaux et les observations locales, ainsi que sur les 
bases de la climatologie.

11

http://www.ipcc.ch/site/assets/uploads/2019/06/SB-50_TFI-side-event_2019-Refinement.pdf
http://www.ipcc.ch/site/assets/uploads/2019/06/SB-50_TFI-side-event_2019-Refinement.pdf
http://www.climateinformation.org/
https://climpact-sci.org
https://library.wmo.int/index.php?lvl=notice_display&id=3852


Plate-forme d’information climatique

La plate-forme d’information climatique (CIP) hébergée par 
l’Institut suédois de météorologie et d’hydrologie (SMHI) 
est un outil en ligne essentiel pour l’amélioration des infor-
mations climatologiques à l’appui de l’action climatique. 
L’OMM, le FVC et le SMHI ont collaboré à son élaboration 
afin de permettre aux utilisateurs d’accéder à des données 
et informations climatologiques spécifiques à un site (voir 
l’encadré 2)6. Les méthodes, outils et procédures fournis 
par cette plate-forme garantissent que les résultats obtenus 
en les utilisant reposent sur les preuves scientifiques les 
plus à jour.

Public cible

Le public cible du présent guide comprend toutes les 
parties prenantes dont la collaboration permet la mise en 
place de la chaîne de valeur qui relie les informations clima-
tologiques aux actions climatiques. Il peut s’agir aussi bien 
de développeurs de projets climatiques que de décideurs 
engagés dans des secteurs sensibles au climat, de prévi-
sionnistes climatiques au sein d’un SMHN, d’autorités 
chargées de la gestion urbaine et d’entités du secteur privé.

• Autorité nationale compétente: coordonnateur national; 
veille à la mise en œuvre de la méthodologie dans un 
cadre consultatif; convoque les parties prenantes concer-
nées; examine les principaux documents et interventions 
proposées afin de s’assurer que les actions climatiques 
répondent aux contributions déterminées au niveau 
national (CDN), aux plans nationaux d’adaptation (PNA) 
et/ou à d’autres stratégies nationales et sectorielles; et 
contribue à la définition, à la hiérarchisation et à la sélec-
tion des actions climatiques.

• SMHN: source nationale faisant autorité de données 
d’observations météorologiques, hydrologiques et cli-
matiques historiques, et des produits associés; fournit 
des données et des informations provenant de jeux de 
données hydroclimatiques et des projections climatolo-
giques à l’échelle locale, nationale et régionale.

• Autres experts nationaux et sectoriels pertinents: four-
nissent des informations sur les répercussions de la varia-
bilité, du changement et des extrêmes climatiques, sur 
l’exposition et les vulnérabilités, ainsi que sur les risques 
et les opportunités dans les secteurs sensibles au climat 
en fonction des priorités; contribuent au recueil des don-
nées et à l’élaboration des connaissances scientifiques 
nécessaires à l’analyse et à l’évaluation des incidences 
climatiques, notamment en documentant les lacunes en 
matière de données, d’informations ou de connaissances 
qui entravent cette évaluation. Ces experts devraient 
également contribuer à la définition, à la hiérarchisation 
et à la sélection des actions climatiques.

6 Photiadou, C., Arheimer, B., Bosshard, T. et al., 2021: Designing a Climate Service for Planning Climate Actions in Vulnerable Countries. Atmosphere, 
12 (1), 121. https://doi.org/10.3390/atmos12010121.

• Secrétariat et experts de l’OMM: fournissent des orienta-
tions scientifiques ainsi que des données climatiques et 
sectorielles supplémentaires, des méthodes et des boîtes 
à outils certifiées au niveau international ou régional, et 
des produits établis à partir de données relatives au cli-
mat passé et actuel et de projections climatiques futures 
pour le pays.

• Promoteurs de projet: comprennent les entités inter-
nationales et nationales qui contribuent à l’élaboration 
et à la mise en œuvre globale du projet. Il peut s’agir 
d’agences des Nations Unies, d’organisations multila-
térales, d’agences bilatérales, d’institutions financières 
internationales ou locales, de banques de développement 
nationales ou régionales, et d’autres entités du secteur 
public ou privé participant à la conception, à l’élaboration 
et/ou au financement d’éventuelles actions climatiques.

Structure du guide

Le présent guide est structuré comme suit:

• La section 1 présente la méthodologie et définit son 
objectif et son public cible.

• La section 2 examine ce qui constitue les meilleures 
connaissances disponibles en matière de climatologie 
et souligne les différences qui existent entre les informa-
tions climatologiques destinées aux mesures d’atténua-
tion et d’adaptation. 

• La section 3 explique les quatre étapes de la méthodolo-
gie visant à élaborer des informations climatologiques à 
l’appui de l’action climatique.

• La section 4 donne un aperçu des principales ressources 
techniques grâce auxquelles les parties prenantes peuvent 
accéder aux données et produits climatologiques néces-
saires à l’élaboration des informations climatologiques.

• La section 5 examine les options permettant d’élaborer 
des informations climatologiques dans des contextes où 
les réseaux d’observation ont une couverture limitée ou 
les données disponibles sont insuffisantes.

• La section 6 porte sur les mécanismes de mise en œuvre 
de la méthodologie. Ceux-ci facilitent l’accès aux experts 
qui permettront de recueillir les données requises pour 
préparer les informations climatologiques et interpréter 
correctement les résultats scientifiques.

• La section 7 propose pour finir quelques pistes de 
réflexion pertinentes sur la mise en œuvre de la métho-
dologie au niveau national et la manière dont les capa-
cités développées par sa mise en œuvre renforcent le 
processus.
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• L’annexe I fournit des ressources pour accéder aux don-
nées, aux méthodes et aux outils, structurées en fonction 
du cadre scientifique de la méthodologie. Elle dresse 
également une liste des étapes à suivre et des critères à 
appliquer pour évaluer les besoins en données et l’adé-
quation de celles-ci. Elle s’appuie sur les documents 
d’orientation élaborés au cours des dernières décennies 
par des experts de l’OMM, conformément aux normes 

convenues au niveau international.

• L’annexe II étudie quatre exemples de pays, parmi les-
quels des PMA et des PEID, qui ont mis en œuvre le 
processus décrit dans le présent guide pour élaborer les 
informations climatologiques nécessaires à une série 
d’actions climatiques dans des secteurs et des zones 
géographiques très variés.

13



2. L’INFORMATION CLIMATOLOGIQUE  
À L’APPUI DE L’ACTION CLIMATIQUE

7 L’OMM et le Programme des Nations Unies pour l’environnement (PNUE) ont créé le GIEC en 1988 en lui attribuant la mission d’évaluer les 
informations scientifiques, techniques et socio-économiques pertinentes pour comprendre le risque de changement climatique d’origine anthropique. 
Le GIEC a pour but de fournir aux décideurs politiques des évaluations scientifiques régulières sur le changement climatique, ses implications et les 
risques potentiels futurs, mais aussi de proposer des solutions d’adaptation et d’atténuation. Les évaluations du GIEC font état des connaissances 
sur le changement climatique et mettent en avant les domaines qui font consensus au sein de la communauté scientifique et ceux pour lesquels des 
recherches supplémentaires sont nécessaires. Elles sont disponibles sur le site Web du GIEC à l’adresse suivante: www.ipcc.ch.
8 Groupe d’experts intergouvernemental sur l’évolution du climat, 2007: Changements climatiques 2007 – Les éléments scientifiques,  
https://www.ipcc.ch/site/assets/uploads/2020/02/ar4-wg1-sum-vol-fr.pdf
9 Hulme, M., 2011: Reducing the Future to Climate: A Story of Climate Determinism and Reductionism. Osiris, 26 (1), 245–266.  
https://doi.org/10.1086/661274.
10 Groupe d’experts intergouvernemental sur l’évolution du climat, 2014: Changements climatiques 2014 – conséquences, adaptation et vulnérabilité, 
https://www.ipcc.ch/languages-2/francais/publications/.

Le GIEC7 définit la climatologie comme l’ensemble des 
conclusions scientifiques portant sur un vaste ensemble 
de processus et de principes physiques testés et 
éprouvés, compilées et vérifiées par plusieurs siècles 
de mesures détaillées effectuées en laboratoire, d’obser-
vations expérimentales, de simulations de modèles 
numériques et d’analyses théoriques8. S’appuyant sur 
les connaissances scientifiques déjà accumulées, le GIEC 
évalue et consolide régulièrement ces connaissances 
afin de créer une synthèse des meilleures données scien-
tifiques disponibles dans le domaine du changement 
climatique.

Le fait que les évaluations du GIEC portent sur des études 
consensuelles et utilisent une terminologie normalisée 
pour décrire les niveaux d’incertitude et de confiance est 
fondamental pour accroître la confiance des décideurs 
dans la climatologie. Il n’y a rien de plus fiable et de 
plus discipliné pour garantir l’objectivité des décisions 
prises que de se reposer en priorité sur la climatologie. 
Une démarche ainsi fondée sur la climatologie permet 
de quantifier les risques climatiques par l’analyse de 
données mondiales et d’y répondre.

Cela peut toutefois aboutir à l’exclusion de connaissances 
et de pratiques n’entrant pas dans le champ des procédés 
scientifiques formels, alors qu’elles pourraient apporter 
d’autres perspectives et solutions significatives aux 
défis du changement climatique. La démarche axée sur 
la climatologie réduit par conséquent les possibilités de 
légitimer et d’inclure dans le discours scientifique sur 
le climat des éléments de connaissance et des initia-
tives situationnels, individuels et collectifs (par exemple, 
autochtones, locaux ou communautaires) qui présentent 
un intérêt pour l’action climatique9.

Pour déterminer les actions climatiques qui seront les 
plus viables et les plus efficaces dans les contextes 
locaux, il est par conséquent préférable de s’appuyer sur 
des connaissances locales scientifiques et objectives, qui 
sont propres au contexte, tout en suivant une approche 
axée sur les parties prenantes que le pays puisse faire 
sienne.

Obtenir les meilleures connaissances scienti-
fiques disponibles

Le GIEC s’est efforcé de dépasser la démarche tradi-
tionnelle axée sur la climatologie en reconnaissant que 
l’utilisation des meilleures connaissances scientifiques 
disponibles devrait passer par un processus dirigé par les 
parties prenantes et impliquant les producteurs de connais-
sances locaux10.

L’exploitation des informations climatologiques nécessite 
de connaître l’état passé et présent du climat, les conditions 
futures probables, ainsi que les répercussions socio-éco-
nomiques et environnementales associées découlant de 
facteurs climatiques et non climatiques. Un processus 
impliquant des producteurs de connaissances locaux sous 
la direction des parties prenantes permet de définir et de 
sélectionner les meilleures données pertinentes dispo-
nibles en termes de résolution et de qualité, puis de les 
interpréter convenablement en vue d’une application au 
niveau local.

En outre, le pays tout entier doit s’engager dans le 
processus si l’on veut que l’ensemble des acteurs nationaux 
y adhèrent. Des consultations nationales sérieuses menées 
dans le cadre de processus participatifs auprès d’un large 
éventail de parties prenantes permettent également aux 
pays de recenser les secteurs d’intervention prioritaires 
et de sélectionner les investissements les plus à même de 
répondre aux politiques nationales, entre autres, d’accroître 
l’adhésion des parties prenantes et de promouvoir des 
solutions durables. En s’appropriant cette démarche, les 
pays bénéficiaires s’en trouvent renforcés puisqu’elle 
augmente leur capacité à concevoir, planifier, gérer et 
mettre en œuvre des activités.

La climatologie au service des mesures 
d’atténuation

La climatologie de l’atténuation a été fondamentale 
pour comprendre que la réduction des émissions 
anthropiques de GES est essentielle pour limiter le 
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changement climatique et ses effets. Les données scien-
tifiques justifiant la nécessité de prendre des mesures 
d’atténuation sont désormais indéniables et le GIEC a 
amplement documenté les besoins d’investissements 
dans ce domaine11. La  méthodologie décrite dans le 
présent guide n’a pas pour objectif premier d’expliquer 

11 Les informations scientifiques relatives à l’atténuation sont parfaitement décrites dans les rapports d’évaluation et les rapports spéciaux du 
GIEC. De plus amples informations sont par exemple disponibles à l’adresse suivante: http://www.ipcc.ch/site/assets/uploads/2018/02/ipcc_wg3_ar5_
summary-for-policymakers.pdf.
12 Statistiques de l’énergie des Nations Unies, 2017 : https://unstats.un.org/unsd/energystats/pubs

comment renforcer les investissements dans le domaine 
de l’atténuation. Les ressources utiles à cette fin sont 
présentées dans l’encadré  3. En revanche, elle peut 
contribuer au développement de la climatologie qui 
sous-tend les mesures d’atténuation augmentant la 
résilience au climat.

Encadré 3. Ressources scientifiques disponibles à l’appui des mesures d’atténuation actions

Sources de données sur les émissions et les flux de gaz à effet de serre

Avant tout projet d’atténuation, il convient de déterminer la base de référence en termes d’émissions à partir des 
bases de données sur les concentrations et les émissions de GES, des communications nationales, des inventaires 
d’émissions de la CCNUCC et d’autres informations sectorielles. Il est fortement recommandé de réaliser, si possible, 
une estimation des émissions à partir d’observations, en particulier pour l’évaluation des émissions de référence 
et pour documenter les réductions d’émissions qui résulteront de la mise en œuvre du projet.

Plusieurs sources fournissent des informations et des données sur les émissions, l’affectation des terres et les flux 
de GES (l’annexe I contient plus de détails à ce sujet):

• Bases de données sur les émissions internationales
La Base de données de la Commission européenne relative aux émissions pour la recherche atmosphérique 
mondiale (EDGAR) donne une estimation des GES d’origine anthropique pays par pays, contribuant ainsi à une 
transparence accrue et complétant le tableau mondial en fournissant des séries chronologiques pour chaque 
pays. La dernière version d’EDGAR (5.0), inclut les émissions de CO2 fossile sur la période 1970–2017, ainsi qu’un 
aperçu de ces émissions pays par pays de 1990 à 2017. Les données historiques sur les émissions de combustibles 
fossiles, qui s’étendent de 1950 à nos jours, proviennent principalement des statistiques sur l’énergie publiées par 
les Nations Unies12.

• Affectation des terres
Des informations sur l’affectation des terres et son évolution peuvent être récupérées auprès du service Copernicus 
de surveillance des terres (https://land.copernicus.eu/global). Le produit et le paramètre à consulter s’intitulent 
«Proportion du couvert végétal» (FCOVER), qui désigne la part de la surface du sol couverte par la végétation. 
Ce produit mondial offre une résolution de 300 m depuis 2014 et une résolution de 1 km depuis 1999.

• Flux de gaz à effet de serre
La modélisation inverse permet d’obtenir des estimations des flux mensuels de CO2 biogénique (utilisation des terres, 
changement d’affectation des terres et foresterie (UTCATF) et flux biogéniques naturels). Ce produit est généré par 
le service Copernicus de surveillance de l’atmosphère (https://apps.ecmwf.int/datasets/data/cams-ghg-inversions/). 
La dernière série de données est la version v18r2, qui couvre la période 1978–2018.

• Absorption par l’océan
Le système de mesure et de modélisation du CO2 mis au point par l’Administration américaine pour les océans et 
l’atmosphère (NOAA) pour assurer le suivi des sources (émissions dans l’atmosphère) et des puits (suppression 
de l’atmosphère) de CO2 dans le monde, CarbonTracker (https://carbontracker.org), propose un outil permettant 
d’estimer la quantité de GES absorbée par l’océan. Il utilise les observations du CO2 atmosphérique effectuées 
par un grand nombre de collaborateurs et les simulations du transport atmosphérique pour estimer les flux de 
CO2 en surface. La version actuelle de CarbonTracker fournit des estimations mondiales des échanges de CO2 
entre la surface et l’atmosphère sur la période allant de janvier 2000 à décembre 2018. L’absorption par l’océan 
est également couverte par le projet d’Atlas du CO₂ dans l’océan de surface (SOCAT, https://www.socat.info), qui 
synthétise les observations de qualité contrôlée de la fCO₂ (fugacité du CO2) à la surface de l’océan effectuées 
par la communauté internationale des chercheurs sur le carbone marin. Le projet SOCAT permet de quantifier le 
puits de carbone océanique et l’acidification des océans et d’évaluer les modèles biogéochimiques de l’océan. La 
dernière version (2020) compte 28,2 millions d’observations, couvrant les eaux côtières et les océans du monde 
entier sur la période 1957–2020.

• Concentrations atmosphériques
Le Centre mondial de données relatives aux gaz à effet de serre (CMDGS, https://gaw.kishou.go.jp) est un centre 
mondial de données (CMD) exploité par le Service météorologique japonais (JMA) dans le cadre du programme 
de Veille de l’atmosphère globale (VAG) de l’OMM. Il collecte, archive et distribue les données fournies par les 
contributeurs sur les GES (tels que le CO2, le CH4, les CFC et le N2O) et les gaz connexes (tels que le CO) présents 
dans l’atmosphère et ailleurs.
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Des mesures d’atténuation qui augmentent  
la résilience au climat

La résilience dont il est question ici est celle des inves-
tissements réalisés dans le domaine de l’atténuation. 
Il convient ainsi de veiller à ce que les mesures d’atté-
nuation qui contribuent à réduire les émissions de GES 
et leur concentration dans l’atmosphère seront toujours 
efficaces malgré la variabilité du climat et les changements 
climatiques anticipés.

Les systèmes énergétiques, par exemple, doivent être 
optimisés pour leur environnement et être résilients 
aux extrêmes climatiques, à la variabilité du climat et au 
changement climatique. Les phénomènes météorologiques 
influencent fortement la planification et le fonctionnement 
du secteur de l’énergie. La demande mondiale d’énergie 
étant en constante augmentation (elle a augmenté d’environ 
30 % au cours des dix dernières années), les systèmes 
énergétiques en expansion sont de plus en plus exposés 
aux aléas météorologiques et climatiques13. Il est donc 
essentiel d’évaluer ce que les scénarios climatiques passés 
et futurs révèlent sur les changements observés et attendus 
en matière de température, de précipitations, de vitesse du 
vent, de rayonnement solaire, d’humidité et de pression 
moyenne au niveau de la mer, autant de facteurs qui 
modulent les performances des installations de production 
et de transport et influent sur la demande d’énergie.

Ces éléments sont à prendre en compte dans la transition 
vers des systèmes énergétiques plus écologiques et plus 
durables, qui s’inscrit dans un contexte de variabilité et de 
changement climatiques. Étant donné que la production et 
la demande d’énergie renouvelable dépendent du temps 
et du climat, il est important de mettre au point des outils 
solides fondés sur la climatologie pour conseiller les 

13 Organisation météorologique mondiale et Cadre mondial pour les services climatologiques, 2017: Energy Exemplar to the User Interface Platform 
of the Global Framework for Climate Services, Genève.

planificateurs et les décideurs dans le domaine de l’énergie.

La climatologie au service des mesures 
d’adaptation

Dans le cas de l’adaptation, la climatologie devrait étayer la 
sélection de mesures permettant de réduire l’exposition et/
ou la vulnérabilité à la variabilité et au changement clima-
tiques, et/ou de renforcer les opportunités que peut offrir 
l’évolution des conditions climatiques. En plus de recenser 
les facteurs contributifs climatiques, la climatologie doit 
être combinée à une analyse du degré d’exposition et de 
vulnérabilité des personnes et des biens concernés aux 
conditions climatiques actuelles et futures, comme point de 
départ pour définir, hiérarchiser et sélectionner les besoins 
en matière d’adaptation.

Méthodologie pour les mesures d’adaptation

La méthodologie décrite dans le présent guide se concentre 
sur l’élaboration d’informations climatologiques au profit 
des mesures d’adaptation. Elle peut également contribuer 
aux interventions à l’appui des mesures d’atténuation qui 
augmentent la résilience au climat, puisque cela entre dans 
le cadre des actions d’adaptation.

Termes clés

Les utilisateurs du présent guide pourront se référer à 
l’encadré 4 pour retrouver les termes clés utilisés pour 
décrire la mise en œuvre d’une méthodologie fondée sur 
la climatologie (plus de termes sont également disponibles 
dans la section Glossaire).

Encadré 4. Termes clés

• Incidences climatiques: Conséquences de la variabilité et des changements climatiques (réels ou attendus) sur 
les systèmes naturels et humains. 

Par exemple, les dommages causés aux infrastructures côtières.

• Résultat socio-économique ou environnemental lié au climat: Incidence climatique ou objectif en matière de 
climat que l’action climatique cherche à influencer et à améliorer.

Par exemple, réduire les risques de dommages aux infrastructures côtières.

• Variable climatique: Quantité observée, mesurée ou calculée à l’aide d’instruments qui reflète l’état du système 
climatique. 

Par exemple, la température, les précipitations, le niveau de la mer ou la masse des glaciers.

•  Données climatiques: Séries chronologiques ou données spatiales portant sur des variables climatiques obser-
vées, ainsi que des produits de données, tels que des données maillées ou des (ré)analyses, des prévisions et 
des projections établies à l’aide de modèles numériques.

•  Indice climatique: Valeur calculée à partir d’une ou plusieurs variables climatiques qui réduit des conditions 
complexes à un seul chiffre. 

Par exemple, le nombre de jours de gel ou l’indice de précipitations normalisé.
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•  Indicateur climatique: Variable, indice ou paramètre climatique utilisé pour décrire les conditions climatiques et 
l’évolution du climat. 

Par exemple, la température moyenne projetée sur une période de 30 ans.

• Facteur contributif climatique: Variable, indice ou paramètre climatique dont le lien de cause à effet avec une 
conséquence ou un résultat socio-économique ou environnemental a été démontré. 

Par exemple, les vagues de chaleur, les inondations et l’acidification des océans.

• Facteur contributif non climatique: Condition non climatique, ensemble d’actifs ou autre entité/processus 
socio-économique ou environnemental, dont les interactions avec le climat contribuent, par un lien de cause à 
effet, à une incidence climatique ou un résultat. 

Par exemple, l’affectation des terres.
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3. LA MÉTHODOLOGIE

14 La figure 2 illustre de manière schématique la méthodologie.
15 Par exemple, lorsqu’il examine des activités potentielles pour déterminer s’il doit leur apporter une aide financière, le FVC applique les six critères 
d’investissement suivants: i) le potentiel d’impact de ces activités; ii) leur potentiel de changement de paradigme; iii) leur potentiel de développement 
durable; iv) les besoins du bénéficiaire; v) l’appropriation par le pays et vi) l’efficacité. De plus amples informations sur les critères d’investissement du 
FVC sont disponibles à l’adresse suivante: https://www.greenclimate.fund/projects/criteria.

La méthodologie décrite ici a pour but de fournir des 
conseils pour définir et sélectionner des mesures d’adap-
tation scientifiquement fondées. Sa mise en œuvre 
nécessite de s’appuyer sur des données, des outils et des 
méthodes climatologiques de pointe, qui serviront à établir 
des analyses solides du climat. Dans la plupart des cas, 
les parties prenantes nationales devront être épaulées par 
des experts scientifiques et des spécialistes des secteurs 
concernés, c’est pourquoi il est fortement recommandé de 
faire appel à des experts nationaux et/ou internationaux 
pour bénéficier de leurs compétences.

Le recours à une méthodologie commune et aux ressources 
qui la sous-tendent permet d’harmoniser les efforts à 
l’échelle mondiale et d’aider ainsi les pays à sélectionner 
des mesures d’adaptation au changement climatique en 
se fondant sur des données scientifiques et objectives.

La méthodologie aide à sélectionner les actions clima-
tiques en permettant de définir et de caractériser le 
comportement passé, présent et futur de plusieurs 
facteurs contributifs climatiques à différentes échelles 
spatiales et temporelles qui sont associés aux répercus-
sions climatiques à traiter pour améliorer les résultats 
socio-économiques et environnementaux liés au climat.

Les quatre étapes de la méthodologie

Les informations climatologiques nécessaires à la mise 
en œuvre d’actions climatiques efficaces peuvent être 
élaborées en suivant quatre étapes (voir la figure 1). 
Ces étapes ne doivent pas être interprétées comme un 
processus strictement linéaire. Par exemple, les données 
relatives au climat (étape 2) peuvent être partiellement 
recueillies en parallèle aux données relatives aux facteurs 
non climatiques (étape 3). Cependant, il est important 
de ne pas proposer ni de sélectionner d’action (étape 4) 
prématurément, ni avant l’analyse conjointe des facteurs 
contributifs climatiques et non climatiques14.

Étape 1 – Définir le secteur d’intervention

Définir à partir des CDN, des PNA et/ou d’autres stratégies, 
plans et politiques pertinents au niveau national un secteur 
ou une région géographique spécifique comme secteur 
d’intervention.

Étape 2 – Recenser les données et les facteurs contributifs 
climatiques pertinents 

Recenser les indicateurs climatiques pertinents, dont 

la variabilité et l’évolution contribuent, ou pourraient 
contribuer, aux répercussions socio-économiques ou 
environnementales sur le secteur d’intervention sélec-
tionné. Cette étape permet de recueillir des données sur 
les facteurs contributifs climatiques, puis de les traiter et 
de les analyser.

Étape 3 – Recenser les facteurs contributifs non clima-
tiques pertinents

Recenser les facteurs contributifs non climatiques, ce 
qui inclut les infrastructures, les ressources naturelles, 
les systèmes de gouvernance, les caractéristiques socio-
économiques telles que la démographie, et les processus 
associés qui peuvent interagir avec la variabilité et le 
changement climatiques. Les facteurs contributifs non 
climatiques se combinent aux facteurs contributifs 
climatiques recensés à l’étape 2 pour donner lieu aux 
incidences socio-économiques ou environnementales 
liées au climat qui peuvent être traitées par une action 
climatique.

Étape 4 – Sélectionner des actions climatiques efficaces

Sélectionner des actions climatiques sur la base de trois 
critères: adéquation, faisabilité et rapport coût-efficacité. 
Le résultat de cette sélection peut être hiérarchisé dans 
une réserve de projets d’investissement en fonction des 
besoins du pays et de la correspondance entre les actions 
et les critères d’investissement définis par les partenaires 
ou les donateurs15.

Chaque étape de cette méthodologie est mise en œuvre 
successivement, mais la méthodologie reste utile même 
après la fin de l’étape 4 – sélection d’actions climatiques 
efficaces – qui doit être suivie d’évaluations régulières 
afin d’en tirer des enseignements et de déterminer si les 
actions sélectionnées donnent les résultats escomptés. 
Ce processus va donc au-delà de la simple application de 
la méthodologie puisque la conception, la planification, 
la mise en œuvre et l’évaluation des actions climatiques 
sélectionnées sont des activités a posteriori. Il est toutefois 
possible de tenir compte des enseignements ainsi tirés lors 
d’une nouvelle application de la méthodologie, notamment 
lors de la sélection des futures actions climatiques.

En outre, il se peut que la mise en œuvre des quatre étapes 
mette en lumière les domaines dans lesquels les SMHN 
et les autres acteurs concernés par l’élaboration de l’infor-
mation climatologique ont besoin d’une amélioration des 
données/informations et d’un renforcement des capacités, 
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des institutions et des opérations. À l’issue de l’étape 4, 
ces besoins peuvent également être ajoutés à la liste des 
actions nécessitant un soutien. La satisfaction progressive 
des besoins ainsi recensés et le renforcement des capacités 
associé contribueront à faciliter les mises en œuvre succes-
sives de la méthodologie.

De cette façon, la méthodologie s’insère dans un cercle 
vertueux. Chaque étape mène à la suivante, mais chaque 
itération de la mise en œuvre de la méthodologie renforce 
également les mises en œuvre futures.

Expertise requise et exigences relatives  
aux parties prenantes

Le recensement des ressources techniques nécessaires 
à l’élaboration d’informations climatologiques à l’appui 
de l’action climatique et leur utilisation font partie d’un 
processus devant se faire sous la conduite d’experts. 
Celui-ci offre une occasion unique aux climatologues et 
aux experts sectoriels, entre autres, de participer à des 
pratiques de coproduction, d’améliorer la compréhension 
mutuelle et, au bout du compte, de sélectionner des 
actions climatiques efficaces pour faire face aux condi-
tions climatiques actuelles d’un pays et à leur évolution. 
Il est fortement recommandé d’inclure ces experts dans 
la conception de la proposition.

Ce processus collaboratif implique la participation de 
différents types d’experts et coordonnateurs (nationaux, 
régionaux/internationaux et sectoriels). Les experts 
nationaux doivent inclure des représentants des SMHN 
et des ministères de tutelle, ainsi que d’autres spécialistes 

du climat et des divers secteurs. Des experts désignés par 
l’OMM ou d’autres organismes intergouvernementaux, 
ou encore ceux des centres spécialisés de l’OMM et des 
organisations partenaires, peuvent leur apporter leur 
concours.

Mise en œuvre de la méthodologie

Étape 1 – Définir le secteur d’intervention

L’étape 1 consiste à délimiter un secteur ou une zone 
géographique spécifique sur lequel les informations clima-
tologiques seront axées en examinant les priorités définies 
dans les documents de politique générale existants au 
niveau national, les stratégies nationales en matière de 
changement climatique et d’autres stratégies et plans 
pertinents.

Le choix du secteur d’intervention parmi les multiples 
priorités de la politique climatique doit résulter d’une 
décision nationale fondée sur un processus consultatif 
assisté par des experts sous la direction des parties 
prenantes. Dans l’idéal, ce processus devrait être convoqué 
par une autorité nationale compétente agissant en tant 
que coordonnateur national de la mise en œuvre de la 
méthodologie.

Au niveau national, les principales parties prenantes 
sont les SMHN, les experts des secteurs concernés et 
les experts locaux ou régionaux des universités ou des 
centres de recherche. Ces acteurs disposent de connais-
sances pertinentes sur les priorités actuelles, ainsi que 
d’un accès aux informations utiles et à d’autres ressources 

Figure 1. Une méthodologie en quatre étape pour élaborer des informations climatologiques 
à l’appui de l’action climatique

ÉTAPE 1
Définir le secteur 

d’intervention

Vise à délimiter le secteur ou la 
région géographique sur lequel 
les informations climatologiques 
vont se concentrer

Vise à dresser la liste des 
indicateurs climatiques pour 
décrire le comportement passé, 
présent et futur des facteurs 
climatiques qui influent sur le 
secteur d’intervention choisi

Vise à dresser la liste des 
infrastructures, ressources 

naturelles, systèmes de 
gouvernance, profils 

socio-économiques et autres 
facteurs qui peuvent interagir 

avec la variabilité et le 
changement climatiques

Vise à sélectionner des actions 
climatiques fondées sur la science 

pour obtenir de meilleurs résultats par 
rapport au climat

ÉTAPE 2
Recenser les données et 
les facteurs contributifs 
climatiques pertinents

ÉTAPE 3
Recenser les facteurs 

contributifs non 
climatiques pertinents

ÉTAPE 4
Sélectionner des 

actions climatiques 
efficaces

INFORMATIONS CLIMATOLOGIQUES À L’APPUI DE L’ACTION CLIMATIQUE

19



techniques. L’expertise pertinente qu’ils peuvent avoir 
acquise à l’échelle internationale porte notamment sur 
la politique climatique, les interactions entre le climat, 
les secteurs qui y sont sensibles et la zone géographique 
étudiée, les données et méthodologies, ainsi que des outils 
et techniques de production de données analytiques et 
d’analyses.

Il est également essentiel d’instaurer une collaboration 
efficace entre plusieurs disciplines et secteurs pour 
transformer les données et informations climatiques 
en décisions exploitables qui conjuguent le savoir sur 
le climat et les connaissances propres à chaque secteur 
dans un contexte local. Par conséquent, le processus de 
consultation des parties prenantes de l’étape 1 implique la 
création de partenariats, des échanges réguliers entre les 
fournisseurs et les utilisateurs de l’information climatolo-
gique, ainsi qu’un retour d’expérience, même s’ils n’ont eu 
que peu ou pas d’interactions préalables16.

La mise en place à ce stade d’une collaboration solide vise à 
s’assurer que les étapes suivantes bénéficieront également 
des connaissances collectives et que la sélection finale 
des actions climatiques sera bien le fruit d’une décision 
nationale.

Les pays ont généralement défini leurs priorités en matière 
de climat dans le cadre de communications nationales, de 
programmes de mesures d’adaptation nationaux (PMAN), 
d’évaluations des besoins technologiques (EBT), de mesures 
d’atténuation appropriées au niveau national (MAAN), de 
PNA et de CDN, ainsi que dans des politiques, stratégies et 
plans d’action sectoriels. Ces documents mettent généra-
lement en évidence divers secteurs sensibles au climat et 
contextes géographiques, et peuvent également contenir 
des analyses et des projections indicatives de la tempé-
rature, des précipitations et de la dynamique des systèmes 
hydrologiques pour les périodes actuelles et futures.

Il est possible d’obtenir d’autres informations utiles pour 
les priorités étudiées au moyen d’une analyse documen-
taire (études évaluées par les pairs et littérature grise). 
Par exemple, les experts sectoriels participant à l’étape 1 
peuvent avoir connaissance de rapports non publiés 
commandés par leurs ministères. Ces ressources peuvent 
fournir des informations sur le secteur d’intervention et 
être utilisées pour améliorer les résultats dans ce domaine.

Déroulement de l’étape 1

Grâce à ce processus consultatif, les principales parties 
prenantes nationales et sectorielles définissent une priorité 
climatique nationale spécifique, un ou plusieurs secteurs 
affectés par le climat (tels que l’énergie, les transports, 
l’urbanisme, l’utilisation des terres et la foresterie, les 

16 Par exemple, la participation d’entités du secteur privé dans le processus de consultation des parties prenantes peut permettre d’obtenir des 
informations précieuses sur la manière dont le climat affecte, de leur point de vue, leurs opérations. Le secteur privé peut également indiquer comment 
il utilise les informations climatiques, quels sont ses besoins et comment il serait possible d’améliorer la qualité de ces informations afin de favoriser 
une meilleure prise de décision commerciale et opérationnelle. Le recensement des lacunes en matière de données et d’informations et l’amélioration 
de la qualité de ces résultats font partie des avantages secondaires de la mise en œuvre de cette méthodologie.

moyens de subsistance, la santé, l’alimentation et l’agri-
culture, la gestion de l’eau, les infrastructures résilientes, 
les écosystèmes et les services écosystémiques) et/ou une 
zone géographique spécifique sur laquelle se concentrer, 
pour lesquels il est possible d’élaborer des informations 
climatologiques à l’appui de l’action climatique (l’encadré 
5 donne un exemple de la mise en œuvre de ce processus).

Étape 2 – Recenser les données et les facteurs 
contributifs climatiques pertinents

L’étape 2 a pour objectif de recenser les facteurs contri-
butifs climatiques spécifiques à l’origine des incidences 
climatiques qui affectent le secteur d’intervention défini à 
l’étape 1. Par exemple, si ce dernier est lié à l’agriculture, 
il sera nécessaire de recueillir des informations climatolo-
giques sur les précipitations, la température et l’humidité 
du sol, entre autres facteurs climatiques pertinents. En 
revanche, si l’accent est mis sur l’érosion côtière, ce 
seront des informations climatologiques sur les ondes 
de tempête et l’élévation du niveau de la mer qui seront 
requises. Cette étape sert à recueillir, analyser et inter-
préter des données climatiques montrant les tendances 
passées, la variabilité du climat et les extrêmes clima-
tiques, ainsi que les évolutions prévues.

L’analyse des données climatiques nécessite une phase 
préparatoire au cours de laquelle les données sont 
collectées, structurées, vérifiées et analysées. L’expertise 
spécifique requise pour l’étape 2 porte principalement 
sur la gestion des données climatiques: acquisition des 
données, contrôle de leur qualité, analyse, surveillance 
du climat, projections climatiques, visualisation des 
données et communication des produits climatologiques. 
Les experts doivent être capables de mettre en pratique 
les orientations définies par l’OMM dans ces domaines 
(voir l’annexe 1). À l’étape 2, des experts en climat et 
en données interagiront avec des experts sectoriels et 
d’autres parties prenantes locales afin de recenser les 
facteurs climatiques pertinents contribuant aux réper-
cussions sur le secteur d’intervention.

Cadre scientifique

Les facteurs contributifs climatiques et les données 
requises pour mettre en œuvre la présente méthodologie 
sont regroupés en trois catégories d’indicateurs clima-
tiques, qui, ensemble, forment le cadre scientifique sur 
lequel s’appuie la méthodologie:

1.  Indicateurs de l’état du climat;
2.  Indicateurs climatiques propres au contexte; et 
3.  Indicateurs de phénomènes à fort impact.
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Encadré 5. Exemple concret de la définition du secteur d’intervention

Sainte-Lucie

Le cas de Sainte-Lucie illustre le rôle joué par les politiques nationales et les consultations entre les principaux 
coordonnateurs nationaux et sectoriels dans le recensement des impacts sectoriels spécifiques à traiter et des 
résultats souhaités correspondants. La préservation et la protection du couvert forestier face à la variabilité et au 
changement climatiques ont été désignées prioritaires dans la troisième communication nationale sur le change-
ment climatique de Sainte-Lucie.

En outre, un inventaire forestier réalisé en 2009 a estimé que les forêts de Sainte-Lucie stockent environ 5,5 millions 
de tonnes de CO2. En raison de l’essor rapide que connaît actuellement Sainte-Lucie, la santé et la durabilité de ses 
forêts joueront un rôle essentiel pour piéger le carbone et l’empêcher de pénétrer dans l’atmosphère. 

Un processus de consultation des parties prenantes a permis de définir comme secteur d’intervention la nécessité 
d’élaborer une politique de lutte contre les incendies de forêt. Il s’agissait notamment de concevoir des mesures 
de gestion pour faire face aux incidents actuels et futurs liés aux incendies. Les informations climatologiques rela-
tives à ce domaine spécifique peuvent être élaborées à partir d’indicateurs climatiques pertinents pour le secteur 
forestier et le comportement des incendies (voir le tableau 1 de l’étape 2). Les principales mesures recensées lors 
de l’analyse des informations climatologiques pour protéger les forêts et préserver et/ou renforcer les avantages 
qu’elles apportent dans les conditions climatiques actuelles et prévues sont les suivantes:

• Mise en œuvre de la politique de lutte contre les incendies de forêt par l’utilisation de données de géolocalisa-
tion, ainsi que de données sur la disponibilité des ressources, la topographie et la qualité de l’air, mais aussi de 
prévisions météorologiques et de projections sur le comportement des incendies en cours et futurs;

• Extension du couvert forestier en dehors des zones forestières protégées grâce à l’utilisation de modèles climat-
végétation et de jeux de données satellitaires;

• Protection des forêts en utilisant des données à échelle réduite extraites de scénarios climatiques et en les croisant 
avec des modèles hydrologiques, agricoles, forestiers et économiques.

17 La liste complète des variables climatiques essentielles (VCE) du Système mondial d’observation du climat (SMOC) est disponible à l’adresse 
https://gcos.wmo.int/en/essential-climate-variables/table.
18 Le SMOC évalue régulièrement l’état des observations climatiques mondiales de l’atmosphère, des terres émergées et des océans, et prodigue des 
conseils pour les améliorer. Les groupes d’experts relevant du SMOC tiennent à jour les définitions des VCE nécessaires à l’observation systématique 
de l’évolution du climat de la Terre. Les observations suivies par le SMOC contribuent à relever les défis qui se posent dans le cadre de la recherche sur 
le climat et sous-tendent les services climatologiques et les mesures d’adaptation.
19 La liste complète des indices climatiques sectoriels qu’il est possible de calculer avec Climpact est disponible à l’adresse https://climpact-sci.org/
indices/. Climpact ne peut pas être utilisé pour calculer les indices relatifs aux cyclones tropicaux, aux tempêtes, aux tornades ou aux vagues marines, 
entre autres phénomènes météorologiques à fort impact. Cet outil peut cependant fournir des informations sur les phénomènes extrêmes qu’il est 
possible d’identifier à partir de séries chronologiques quotidiennes de précipitations et de températures.

Les indicateurs de l’état du climat comprennent huit 
indicateurs fondamentaux qui caractérisent les conditions 
générales de surface et la composition de l’atmosphère, 
ainsi que l’état des océans et de la cryosphère, et sont 
utilisés pour des applications très variées. Ils sont établis 
à partir d’un ensemble plus vaste de variables climatiques 
essentielles (VCE17) dont le Système mondial d’obser-
vation du climat (SMOC) assure le suivi18. Les données 
disponibles au sujet de ces indicateurs et de nombreuses 
autres VCE remontent à loin. Il est également possible 
d’obtenir, à partir de modèles climatiques, des projections 
des moyennes à venir et des statistiques de variabilité pour 
un sous-ensemble de VCE.

Les indicateurs climatiques propres au contexte portent 
sur les incidences qui affectent des secteurs sensibles 
au climat ou des zones géographiques spécifiques. 
Ces indicateurs comprennent: l’ensemble des VCE; des 
indices climatiques pouvant être calculés à partir de 
données historiques, par exemple à l’aide de Climpact; 
des projections d’indicateurs climatiques comme celles 
que peut produire la CIP; et toute autre variable ou indice 
qui s’avère être associé aux incidences climatiques dans 
un contexte spécifique. Il  existe autant d’indicateurs 

que de facteurs contributifs climatiques pouvant être 
associés à des incidences socio-économiques ou environ-
nementales dans l’ensemble des secteurs d’intervention 
potentiels.

Les indicateurs de phénomènes à fort impact portent sur 
des conditions climatiques spécifiques associées à des 
incidences socio-économiques ou environnementales 
étendues, multisectorielles ou autrement significatives. 
Les phénomènes à fort impact se distinguent par leur 
magnitude et leur durée, leur localisation et le moment de 
leur survenue. Il peut s’agir de sécheresses, d’inondations, 
de cyclones tropicaux, de vagues de chaleur et d’autres 
aléas. L’outil Climpact peut servir à calculer divers indices 
relatifs à ces phénomènes19.

En sélectionnant les indicateurs pertinents de chacune de 
ces catégories pour un secteur d’intervention particulier et 
en documentant leurs tendances et leur variabilité passées, 
ainsi que les changements futurs attendus, il est possible 
d’obtenir une vision globale de la trajectoire empruntée 
par les caractéristiques pertinentes du système climatique 
pour définir les différentes actions climatiques pouvant être 
mises en œuvre.
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Déroulement de l’étape 2

Compte tenu de l’énorme volume de données et de produits 
climatologiques potentiellement pertinents disponibles, il est 
essentiel de définir ceux qui sont appropriés pour aborder 
un secteur d’intervention spécifique ainsi que leur source.

L’étape 2 consiste à recueillir des données sur deux périodes 
afin de recenser les facteurs contributifs climatiques:
1. Données historiques: observations historiques pouvant 

servir à évaluer les tendances à long terme, la variabilité 
et les extrêmes; et

2. Données de projection: projections produites par des 
modèles climatiques servant à estimer l’évolution future 
des facteurs contributifs climatiques pertinents.

Données historiques

Selon le niveau de leurs capacités d’observation, les SMHN 
devraient être en mesure de fournir des données sur les 
VCE sélectionnées, leur évolution passée, leur variabilité 
et leurs extrêmes, grâce au suivi de leurs observations 
quotidiennes de la température, des précipitations, de la 
cryosphère (couverture neigeuse, glace de mer, glaciers) 
et du niveau de la mer. Outre les données des SMHN, de 
nombreux jeux de données climatiques mondiales et régio-
nales issus de centres de recherche, de plates-formes de 
données, de centres de réanalyse et de modélisation du 
climat, et d’agences satellitaires du réseau de l’OMM sont 
également disponibles. Lors de l’évaluation de la variabilité, 
des tendances et des extrêmes historiques, il importe de 
contrôler la qualité des jeux de données, ainsi que leur 
cohérence et l’homogénéité de la série chronologique dont 
les données proviennent.

Il est possible d’extraire des séries chronologiques des 
extrêmes et des tendances climatiques à partir des relevés 
météorologiques effectués plusieurs fois par jour, des 
maximales et minimales de température quotidiennes, 
des précipitations quotidiennes et d’autres variables 
météorologiques, sous réserve de leur qualité et de leur 
cohérence, et de produire des informations climatologiques 

20 Une période de référence relativement stable s’avère nécessaire pour évaluer la variabilité du climat à long terme et suivre les changements 
climatiques. Par le passé, les normales climatologiques standard étaient calculées tous les 30 ans pour des périodes de 30 ans (1901–1930, 1931–1960, 
1961–1990, etc.). Dans le but précis de surveiller l’évolution du climat à long terme, les normales calculées pour la période comprise entre le 1er janvier 
1961 et le 31 décembre 1990 sont utilisées comme référence par l’OMM et devraient être conservées comme telles indéfiniment ou jusqu’à ce qu’un 
changement de période s’impose pour des motifs scientifiques impérieux. Cependant, un climat en pleine évolution nécessite aussi de calculer plus 
fréquemment les normales climatiques. De nombreux utilisateurs considèrent qu’une période plus récente, comme 1981–2010, serait plus «actuelle». 
Par conséquent, les normales climatologiques sont désormais calculées au début de chaque décennie pour des périodes de 30 ans. Pour plus 
d’informations, voir le Guide des pratiques climatologiques (OMM-N° 100).
21 Les Directives de l’OMM sur la définition et la surveillance des phénomènes météorologiques et climatiques extrêmes (à paraître) définissent les 
phénomènes extrêmes comme des anomalies (écart par rapport à la moyenne) et des centiles qui s’écartent d’une norme climatologique ou d’une 
période de référence de l’OMM, et/ou qui sont susceptibles d’avoir des incidences socio-économiques négatives. Le GIEC (2012) définit l’extrême 
climatique (phénomène météorologique ou climatique extrême) comme l’occurrence d’une valeur prise par une variable météorologique ou climatique 
située au-dessus (ou au-dessous) d’un seuil proche de la limite supérieure (ou inférieure) de la plage des valeurs observées pour cette variable. 
Par souci de simplicité, les phénomènes météorologiques extrêmes et les phénomènes climatiques extrêmes sont désignés collectivement par le 
terme d’extrême climatique. Pour plus d’informations, voir: Groupe d’experts intergouvernemental sur l’évolution du climat, 2012: Glossaire des 
termes. Dans: Managing the Risks of Extreme Events and Disasters to Advance Climate Change Adaptation. Sous la direction de: Field, C. B., Barros, 
D.J., Stocker, T. F. et al.; Cambridge University Press, Cambridge (Royaume-Uni) et New York (États-Unis d’Amérique). https://archive.ipcc.ch/pdf/special-
reports/srex/SREX-Annex_Glossary.pdf.
22 Plus de 100 groupes de modélisation du monde entier ont participé aux projets CORDEX et CMIP5 (Eyring, V., Bony, S., Meehl, G. A. et al., 2016: 
Overview of the Coupled Model Intercomparison Project Phase 6 (CMIP6) Experimental Design and Organization. Geoscientific Model Development, 
9, 1937–1958. https://gmd.copernicus.org/articles/9/1937/2016). Leur rôle était de fournir des données climatiques de la meilleure qualité possible, 
conformément aux normes internationales convenues. La production de ces données de modélisation et le contrôle de leur qualité se déroulent dans 
le cadre de modélisations climatiques collaboratives coordonnées par le Programme mondial de recherche sur le climat (PMRC). Les produits CORDEX 
ont une résolution plus élevée que ceux du CMIP. Pour plus d’informations, consultez les sites www.cordex.org et www.wcrp-climate.org/wgcm-cmip.

contextualisées. Contrairement à la météorologie, l’éva-
luation du climat repose sur des statistiques à long terme, 
c’est pourquoi un minimum de 30 années d’observations 
est généralement requis pour analyser de manière fiable 
les tendances20 et les extrêmes21. Toutefois, même si les 
données instrumentales disponibles ne couvrent pas 
une période complète de 30 ans, elles peuvent tout de 
même fournir des informations précieuses sur les varia-
tions climatiques interannuelles et le comportement des 
extrêmes, en particulier si les données climatiques corres-
pondent aux données sur les répercussions sectorielles et 
à d’autres sources de données.

Données de projection

La CIP donne accès à des indicateurs de changement 
climatique précalculés qui peuvent servir à établir des 
projections pour les tendances, la variabilité et les change-
ments futurs à l’aide de modèles climatiques régionaux et 
mondiaux (MCR et MCM), qui ont été élaborés dans le cadre 
de l’Expérience coordonnée de modélisation du climat 
régional (CORDEX) à partir d’ensembles issus de la phase 5 
du projet de comparaison de modèles couplés (CIMP5) 
tirés de dix domaines CORDEX couvrant le monde entier22.

Ces modèles climatiques produisent des séries chrono-
logiques quotidiennes pour le nombre souhaité de 
mailles dans un domaine géographique. Ces résultats 
ne peuvent pas être considérés comme des prévisions du 
temps quotidien qu’il fera. Cependant, elles sont utilisées 
pour générer des moyennes et des statistiques de varia-
bilité pour des périodes futures. Pour aider à réaliser ces 
évaluations, la CIP fournit des indicateurs de changement 
climatique pour différentes périodes:

• Une période standard (1981–2010, valeurs absolues);
• Le début du siècle (2011–2040, valeurs des changements 

récents et prévus);
• Le milieu du siècle (2041–2070, valeurs des changements 

attendus); et
• La fin du siècle (2071–2100, valeurs des changements 

attendus).

22

https://library.wmo.int/index.php?lvl=notice_display&id=3852#.Y5Thjn2ZO3A
https://gmd.copernicus.org/articles/9/1937/2016
http://www.cordex.org
http://www.wcrp-climate.org/wgcm-cmip


Recenser les facteurs contributifs climatiques

L’étape 2 consiste avant tout à choisir les facteurs clima-
tiques contributifs les plus pertinents parmi toutes les 
caractéristiques climatiques possibles qui concernent 
le secteur d’intervention. Par exemple, dans le cas de 
l’agriculture, il peut s’agir de phénomènes tels que les 
sécheresses, les températures extrêmes et les gelées, 
entre autres. Dans le cas d’un environnement bâti ou d’une 
infrastructure, les phénomènes à fort impact comme les 
inondations, la grêle et la hauteur des vagues, entre autres, 
pourraient s’avérer plus pertinents.

Les experts climatiques et sectoriels peuvent utiliser 
le cadre scientifique pour définir les indicateurs 
climatiques pertinents pour lesquels des données 
sont disponibles. Les experts climatiques peuvent 
ensuite générer des informations sur l’état passé, 
présent et futur des variables concernées. Ces infor-
mations doivent être analysées et évaluées, puis inter-
prétées pour déterminer les indicateurs à l’origine 
des incidences climatiques qui affectent le secteur 
d’intervention, autrement dit les facteurs contributifs 
climatiques. L’encadré 6 illustre ce processus par un 
exemple.

Encadré 6. Exemple concret du recensement des facteurs contributifs climatiques pertinents

Cabo Verde

À Cabo Verde, Climpact a servi à produire des indices pertinents pour les priorités définies dans les documents de 
politique nationale. Les coordonnateurs nationaux se sont mis d’accord pour élaborer des informations climato-
logiques à destination du secteur de la réduction des risques de catastrophes. Comme le reconnaissent plusieurs 
stratégies nationales, telles que la stratégie nationale de réduction des risques de catastrophes (RRC) de Cabo 
Verde, ce petit État insulaire en développement a connu une forte hausse du nombre de catastrophes liées à l’ap-
parition de phénomènes météorologiques extrêmes tels que l’augmentation des précipitations. L’Institut national 
de météorologie et de géophysique (INMG) a fourni aux décideurs nationaux et sectoriels les données de séries 
chronologiques observées dans 13 stations météorologiques automatiques installées dans tout le pays, qui ont 
ensuite été traitées par des experts de Climpact pour produire des indices de précipitations. Ces calculs et l’analyse 
de ces indices ont montré aux décideurs que la fréquence des précipitations annuelles supérieures à la moyenne 
a augmenté après 2008 et que les années de fortes précipitations étaient régulièrement suivies de périodes de 
faibles précipitations et de sécheresse.

Grâce à une analyse historique plus poussée des indices, les experts nationaux, régionaux et mondiaux ont constaté 
que ces cycles humidité-sécheresse se produisaient depuis 1980, et ce, dans plusieurs îles de l’archipel. Ces résul-
tats ont facilité le recensement des options permettant de faire face aux risques et de saisir les opportunités liés à 
l’augmentation des précipitations, comme la mise en place d’un système national d’alerte précoce.

Entre-temps, les projections climatiques générées par la CIP ont aidé les décideurs du secteur de la réduction des 
risques de catastrophes à mieux comprendre l’évolution potentielle future des précipitations, source majeure de 
risque climatique pour le pays, notamment si la fréquence et la gravité des événements de précipitations extrêmes 
continuent d’augmenter. Les indicateurs climatiques générés à l’aide de la plate-forme prévoient une augmentation 
globale de 4 % des précipitations annuelles totales attendues dans l’archipel entre 2011 et 2040 dans le cadre d’un 
scénario RCP 8.5. Ces résultats, associés aux tendances historiques d’augmentation des valeurs de précipitations 
mises en avant par les indices de Climpact, dévoilent une augmentation possible des périodes d’inondation et des 
valeurs annuelles de débit et de ruissellement.

Ces informations ont été évaluées conjointement par un groupe de travail composé d’experts en réduction des 
risques de catastrophes et en climatologie qui ont analysé la tendance à la hausse du cumul de précipitations pendant 
la saison des pluies. Sur la base de l’historique des aléas hydrométéorologiques de Cabo Verde et des conditions 
d’exposition et de vulnérabilité de l’île, les experts nationaux en réduction des risques de catastrophes ont déduit 
que la fréquence accrue de précipitations extrêmes sur de courtes périodes pouvait conduire à des inondations de 
plus grande intensité, et potentiellement à une augmentation des dommages et pertes associés, dans des endroits 
spécifiques de Cabo Verde. Ces informations ont servi à cibler les interventions dans les zones à haut risque.

Cette analyse a permis de recenser les mesures suivantes:

•  Cartographie des zones vulnérables et établissement de scénarios de risque pour les zones dangereuses où se 
produisent habituellement des catastrophes naturelles;

•  Définition des critères et des règles de diffusion des alertes et des avis de danger;
• Création d’une base de données/plate-forme commune pour le partage des informations et des données à l’usage 

de tous les utilisateurs et parties prenantes;
• Élaboration de plans d’urgence et de plans d’action relatifs à des incidences climatiques spécifiques;
•  Octroi de moyens aux communautés et aux individus pour leur permettre de réagir de manière appropriée et en 

temps utile aux phénomènes extrêmes;
• Mise en place de structures civiles pour minimiser les répercussions des catastrophes;
• Renforcement des mécanismes de coordination et intégration des efforts déployés par les différentes entités 

publiques et privées.
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Exemples d’indicateurs climatiques

23 La section 4 donne plus d’informations sur les indices qui peuvent être produits à partir des données historiques quotidiennes de température et 
de précipitation à l’aide de Climpact et sur les indicateurs pour lesquels des projections peuvent être générées grâce à la plate-forme d’information 
climatique, ainsi que les liens Internet vers ces ressources, tandis que l’annexe I dresse la liste des sources potentielles d’informations supplémentaires 
pour les variables énumérées dans le tableau 1.

Pour guider les utilisateurs, le tableau 1 présente, à titre 
d’exemple, des indicateurs climatiques qui peuvent 
être obtenus et intégrés dans une analyse des secteurs 
sensibles au climat. Ces indicateurs relèvent des trois 
catégories du cadre scientifique décrites ci-dessus. Dans 
la pratique, il est possible que la disponibilité des données 
sur les indicateurs présentés dans le tableau soit limitée23.

Les utilisateurs peuvent se référer à ce tableau pour des 
exemples d’indicateurs historiques et prévisionnels qui 
peuvent être utiles selon le secteur. Les experts, y compris 
les spécialistes du secteur concerné et le SMHN, peuvent 
déterminer les indicateurs historiques et prévisionnels 
spécifiques qui sont pertinents dans des contextes locaux 
particuliers.

Tableau 1. Exemples d’indicateurs climatiques par secteur

Secteur Indicateurs de l’état du 
climat

Indicateurs climatiques propres au 
contexte

Indicateurs de phénomènes 
à fort impact

Énergie Moyennes, tendances et 
variabilité:
• De la température 
• Des précipitations
• Du niveau de la mer
• Des concentrations de 

dioxyde de carbone, 
de méthane et d’autres 
gaz à effet de serre

Autres variables climatologiques 
essentielles:
• Éclairement énergétique solaire
• Propriétés des nuages 
• Aérosols
• Vitesse et direction du vent 
• Courants sous la surface
• Hauteur des vagues 
• Salinité de surface de la mer 
• Température de la mer en surface
• Humidité du sol
• Débit fluvial
• Pression 
• Profils d’ozone

Autres variables et indices 
climatiques pertinents pour l’action 
climatique:
• Écoulement des eaux de 
ruissellement
• Estimation des rafales de vent
• Débit extrêmement faible et élevé 
des cours d’eau
• Marées 
• Direction des vagues 
• Spectre des vagues 
• Autres indices relatifs à la qualité de 
l’air
• Humidité (affectant l’électricité)
• Indice de production éolienne 
• Indice de production solaire

• Pourcentage de jours où 
la température maximale 
quotidienne est supérieure 
au 90e centile

• Fréquence des vagues de 
chaleur

• Durée des vagues de chaleur
• Magnitude des vagues de 

chaleur 
• Précipitations annuelles 

totales des jours de forte 
pluie

• Indice de durée des périodes 
de chaleur 

• Précipitations annuelles 
totales des jours de très forte 
pluie
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Secteur Indicateurs de l’état du 
climat

Indicateurs climatiques propres au 
contexte

Indicateurs de phénomènes 
à fort impact

Transports Moyennes, tendances et 
variabilité24:
• De la température
• Des précipitations
• Des concentrations de 

dioxyde de carbone, de 
méthane et d’autres gaz 
à effet de serre

Autres variables climatologiques 
essentielles:
• Éclairement énergétique solaire
• Ozone 
• Aérosols
• Vitesse et direction du vent 
• Pression 
• Hauteur des vagues 
• Débit fluvial
• Propriétés des nuages 

Autres variables et indices 
climatiques pertinents pour l’action 
climatique:
• Qualité de l’air
• Indices du smog photochimique
• Écoulement des eaux de 

ruissellement 
• Humidité (affectant l’efficacité de la 

conversion énergétique)

• Pourcentage de jours où 
la température maximale 
quotidienne est supérieure 
au 90e centile 

• Fréquence des vagues de 
chaleur

• Durée des vagues de chaleur
• Magnitude des vagues de 

chaleur 
• Précipitations annuelles 

totales des jours de forte 
pluie 

• Précipitations annuelles 
totales des jours de très 
forte pluie

Urbanisme Moyennes, tendances 
et variabilité (à haute 
résolution):
• De la température
• Des précipitations
• Des concentrations de 

dioxyde de carbone, de 
méthane et d’autres gaz 
à effet de serre 

• Du niveau de la mer

Autres variables climatologiques 
essentielles: 
• Usages anthropiques de l’eau
• Ozone 
• Éclairement énergétique solaire
• Couverture terrestre
• Humidité du sol
• Débit fluvial
• Vitesse et direction du vent 
• Pression 
• Hauteur des vagues 
• Vapeur d’eau 
• Propriétés des nuages
• Température de l’air 

Autres variables et indices 
climatiques pertinents pour l’action 
climatique:
• Indice de l’irradiance solaire 
• Orientations des bâtiments en 

matière d’ombrage 
• Flux de chaleur
• Autres indices relatifs à la qualité 

de l’air
• Proportion du couvert végétal
• Inventaire des émissions urbaines
• Structure de la canopée urbaine
• Indice de refroidissement du vent 
• Bassin versant
• Qualité des eaux
• Indice d’humidité

• Pourcentage de jours où 
la température maximale 
quotidienne est supérieure 
au 90e centile 

• Fréquence des vagues de 
chaleur

• Durée des vagues de chaleur
• Magnitude des vagues de 

chaleur 
• Indice du cumul des 

précipitations annuelles 
• Précipitations annuelles 

totales des jours de forte 
pluie 

• Précipitations annuelles 
totales des jours de très 
forte pluie

• Vents extrêmes

24 L’industrie aéronautique opère à la fois au niveau du sol et dans la troposphère. Par conséquent, le secteur de l’aviation aurait intérêt à connaître 
les moyennes, les tendances et la variabilité de paramètres critiques tels que les profils verticaux de la température, de la vitesse et de la direction du 
vent, de la pression et des propriétés des nuages, et pas seulement au niveau de la surface/du sol.
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Secteur Indicateurs de l’état du 
climat

Indicateurs climatiques propres 
au contexte

Indicateurs de phénomènes 
à fort impact

Affectation des 
terres et foresterie 

Moyennes, tendances et 
variabilité:
• De la température 
• Des précipitations
• Du niveau de la mer
• Des concentrations de 

dioxyde de carbone, de 
méthane et d’autres gaz 
à effet de serre 

• Du bilan de masse des 
glaciers

• Des banquises arctique 
et antarctique

Autres variables climatologiques 
essentielles:
• Eau souterraine
• Usages anthropiques de l’eau
• Incendies (zones brûlées)
• Couverture terrestre
• Biomasse / végétation
• Pergélisol
• Ozone
• Vitesse et direction du vent 
• Éclairement énergétique solaire
• Vapeur d’eau 
• Humidité du sol
• Propriétés des nuages
• Température des terres en surface
• Carbone du sol
• Indice de surface foliaire

Autres variables et indices 
climatiques pertinents pour l’action 
climatique:
• Indice d’incendie potentiel
• Taux de modification du couvert 

forestier
• Proportion du couvert végétal
• Valeur mensuelle maximale 

de l’indice de la température 
quotidienne maximale 

• Indice de précipitations et 
d’évapotranspiration normalisé

• Jours secs consécutifs 
• Indice de durée des périodes 

de chaleur 
• Fréquence des vagues de 

chaleur
• Durée des vagues de chaleur
• Magnitude des vagues de 

chaleur 
• Indice de sécheresse de 

Keetch-Byram (incendies de 
forêt)

• Évaluation des risques 
d’incendie
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Secteur Indicateurs de l’état du 
climat

Indicateurs climatiques propres au 
contexte

Indicateurs de phénomènes 
à fort impact

Moyens de 
subsistance 

Moyennes, tendances et 
variabilité:
• De la température 
• Des précipitations
• Du niveau de la mer
• Des concentrations de 

dioxyde de carbone, de 
méthane et d’autres gaz 
à effet de serre 

• Du bilan de masse des 
glaciers

• Des banquises arctique 
et antarctique

• Du contenu thermique 
des océans 

• De l’acidité des océans 

Autres variables climatologiques 
essentielles:
• Eau souterraine
• Usages anthropiques de l’eau
• Incendies (zones brûlées)
• Couverture terrestre
• Biomasse / végétation
• Température de la mer en surface
• Salinité de surface de la mer
• Propriétés des habitats marins
• Pergélisol
• Humidité du sol
• Débit fluvial
• Vitesse et direction du vent 
• Éclairement énergétique solaire
• Vapeur d’eau 
• Propriétés des nuages
• Température des terres en surface
• Hauteur des vagues
• Flux thermiques à la surface des 

océans

Autres variables et indices 
climatiques pertinents pour l’action 
climatique:
• Valeur mensuelle maximale 

de l’indice de la température 
quotidienne minimale 

• Indice de précipitation maximale 
mensuelle sur un jour 

• Indice de précipitation maximale 
mensuelle sur 5 jours consécutifs

• Indice de précipitations 
normalisé 

• Précipitations annuelles 
totales des jours de forte 
pluie 

• Précipitations annuelles 
totales des jours de très 
forte pluie

• Pourcentage de jours où 
la température maximale 
quotidienne est supérieure 
au 90e centile 

• Fréquence des vagues de 
chaleur

• Durée des vagues de chaleur
• Magnitude des vagues de 

chaleur 

Santé, 
alimentation et 
eau

Moyennes, tendances et 
variabilité: 
• De la température 
• Des précipitations
• Du niveau de la mer
• Des concentrations de 

dioxyde de carbone, de 
méthane et d’autres gaz 
à effet de serre 

• Du contenu thermique 
des océans 

• De l’acidité des océans 

Autres variables climatologiques 
essentielles:
• Humidité du sol
• Eau souterraine
• Usages anthropiques de l’eau
• Aérosols
• Incendies (zones brûlées)
• Couverture terrestre
• Pergélisol
• Flux thermiques à la surface des 

océans

• Indice de durée des périodes 
de chaleur 

• Jours secs consécutifs 
• Indice de précipitations 

normalisé 
• Précipitations annuelles 

totales des jours de forte 
pluie 

• Précipitations annuelles 
totales des jours de très 
forte pluie

• Indice du nombre de jours 
de très forte pluie
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Sector State of the climate 
indicators Context-specific climate indicators High-impact events 

indicators

• Température de la mer en surface
• Salinité de surface de la mer
• Propriétés des habitats marins
• Plancton
• Débit fluvial
• Vitesse et direction du vent 
• Éclairement énergétique solaire
• Vapeur d’eau 
• Température des terres en surface
• Hauteur des vagues
• Éclairs
• Courants sous la surface
• Autres variables et indices 

climatiques pertinents pour l’action 
climatique:

• Indices du smog photochimique 
• Indice de précipitations et 

d’évapotranspiration normalisé 
• Indice UV 
• Rayonnement ultraviolet 
• Comptage des pollens 
• Valeur mensuelle maximale 

de l’indice de la température 
quotidienne maximale 

• Valeur mensuelle maximale 
de l’indice de la température 
quotidienne minimale 

• Indice de précipitation maximale 
mensuelle sur un jour 

• Pourcentage de jours où la 
température maximale quotidienne 
est supérieure au 90e centile 

• Indice de précipitation maximale 
mensuelle sur 5 jours consécutifs 

• Indice du cumul des précipitations 
annuelles 

• Pourcentage de jours où 
la température maximale 
quotidienne est supérieure 
au 90e centile 

• Indice du nombre de nuits 
tropicales (nombre de jours 
par an où la température 
minimale quotidienne est 
supérieure à 20 °C) 

• Fréquence des vagues de 
chaleur 

• Durée des vagues de chaleur
• Magnitude des vagues de 

chaleur 
• Indice d’intensité des 

précipitations quotidiennes
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Sector State of the climate 
indicators Context-specific climate indicators High-impact events 

indicators

Infrastructures 
résilientes

Moyennes, tendances et 
variabilité: 
• De la température 
• Des précipitations
• Du niveau de la mer

Autres variables climatologiques 
essentielles:
• Vitesse et direction du vent 
• Débit fluvial
• Incendies (zones brûlées)
• Hauteur des vagues
• Flux thermiques à la surface des 

océans
• Température de la mer en surface
• Courants sous la surface
• Éclairement énergétique solaire
• Température des terres en surface
• Couverture terrestre
• Éclairs
• Pergélisol

Autres variables et indices 
climatiques pertinents pour l’action 
climatique:

• Écoulement des eaux de 
ruissellement

• Indice de la vitesse du vent
• Indice d’incendies
• Grêle
• Marées
• Indice de précipitation maximale 

mensuelle sur 5 jours consécutifs 
• Indice de précipitations normalisé 
• Valeur mensuelle maximale 

de l’indice de la température 
quotidienne maximale 

• Pourcentage de jours où la 
température est supérieure à la 
moyenne

• Indice du nombre de nuits 
tropicales (nombre de jours 
par an où la température 
minimale quotidienne est 
supérieure à 20 °C) 

• Précipitations annuelles 
totales des jours de forte 
pluie 

• Précipitations annuelles 
totales des jours de très 
forte pluie
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Sector State of the climate 
indicators Context-specific climate indicators High-impact events 

indicators

Écosystèmes 
et services 
écosystémiques

Moyennes, tendances et 
variabilité: 
• De la température 
• Des précipitations
• Du niveau de la mer
• Des concentrations de 

dioxyde de carbone, de 
méthane et d’autres gaz 
à effet de serre 

• Du bilan de masse des 
glaciers

• Des banquises arctique 
et antarctique

• Du contenu thermique 
des océans 

• De l’acidité des océans 

Autres variables climatologiques 
essentielles:
• Eau souterraine
• Usages anthropiques de l’eau
• Vitesse et direction du vent 
• Incendies (zones brûlées)
• Couverture terrestre
• Biomasse / végétation
• Pergélisol
• Hauteur des vagues
• Flux thermiques à la surface des 

océans
• Température de la mer en surface
• Salinité de surface de la mer
• Disponibilité des nutriments
• Propriétés des habitats marins
• Plancton
• Pergélisol
• Humidité du sol
• Débit fluvial
• Éclairement énergétique solaire
• Température des terres en surface
• Courants sous la surface

Autres variables et indices 
climatiques pertinents pour l’action 
climatique:
• Écoulement des eaux de 

ruissellement
• Niveau des eaux
• Marées
• Indice de précipitations normalisé 
• Indice du cumul des précipitations 

annuelles 
• Pourcentage de jours où la 

température est supérieure à la 
moyenne 

• Indice de durée des périodes 
de chaleur 

• Indice de durée des périodes 
de froid 

• Précipitations annuelles 
totales des jours de forte 
pluie 

• Précipitations annuelles 
totales des jours de très forte 
pluie

• Fréquence des vagues de 
chaleur 

• Durée des vagues de chaleur
• Magnitude des vagues de 

chaleur
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Interprétation des résultats de l’étape 2

L’analyse des tendances, de la variabilité et des extrêmes 
passés, ainsi que de l’évolution potentielle des facteurs 
contributifs climatiques pertinents pour le secteur d’inter-
vention permet ensuite d’interpréter la manière dont le 
climat affecte ou peut affecter ce secteur.

Les informations historiques peuvent servir à évaluer les 
tendances, la variabilité et les extrêmes. Quant aux pro-
jections établies à l’aide de la CIP, elles peuvent être uti-
lisées pour évaluer les conditions climatiques attendues. 
Combinées, ces informations permettent d’évaluer dans 
quelle mesure les indicateurs recensés constituent des fac-
teurs climatiques pertinents pour le secteur d’intervention.

Pour interpréter ces informations, les experts déterminent 
pour chacune d’entre elles s’il est utile de les inclure dans 
l’analyse. Les informations sur les moyennes climatiques 
et les statistiques de variabilité pour les périodes futures 
sont importantes pour prendre des décisions stratégiques 
ou s’engager sur le long terme. Toutefois, les parties pre-
nantes doivent être conscientes des limites des projections 
du changement climatique. Il faut notamment prendre en 
considération les éléments suivants:

• S’assurer que les périodes choisies sont pertinentes pour 
les décisions à prendre. Par exemple, une intervention 
relative à des infrastructures nécessite une analyse à plus 
long terme qu’une intervention sur des systèmes d’alerte 
précoce portant sur des aléas climatiques émergents ou 
déjà bien présents.

• Veiller à ce que les efforts déployés pour perfectionner 
les projections ne perdent pas en efficacité, ce qui pour-
rait entraîner des coûts inutiles, une perte de temps et 
un gaspillage de ressources, sans pour autant donner de 
meilleurs résultats. Les experts doivent être en mesure 
de déterminer à quel moment les informations sont suf-
fisantes pour fournir une analyse et une interprétation 
concluantes.

•  Reconnaître que les informations tirées de projections 
sont par nature incertaines. Les experts peuvent aider 
à déterminer la fiabilité des résultats, de même que les 
résultats de la CIP.

Afin d’évaluer la fiabilité des projections du climat futur, 
deux facteurs importants doivent être pris en compte:

1. Le niveau de concordance entre les projections issues 
des différents modèles climatiques; et

2. Le niveau de correspondance entre les changements 
climatiques prévus et les tendances historiques.

Niveau de concordance entre les projections issues 
des différents modèles climatiques

Lorsqu’on essaie de déterminer l’importance à accorder aux 
projections du climat futur, il est important de comprendre 

25 Les indicateurs pour lesquels des informations sur l’état futur projeté sont disponibles à partir de modèles climatiques sont plus limités que ceux 
pour lesquels des données historiques sont disponibles, comme pour les VCE et les indices Climpact. En outre, des oscillations à basse fréquence 
peuvent influencer le climat local dans un pays/territoire donné, auquel cas les projections peuvent ne pas correspondre aux signaux des tendances 
historiques, en particulier lorsque les relevés sont relativement récents.

qu’un modèle climatique est une représentation numérique 
du système climatique et qu’il ne fournit donc pas une 
description parfaite du système. La représentation des lois 
physiques qui régissent le système climatique diffère selon 
les modèles, de même que la complexité de ces derniers. 
Certains modèles incorporent davantage de processus que 
d’autres. Cela signifie que différents modèles climatiques 
donnent des résultats plus ou moins différents selon le 
modèle, la région, la saison ou la variable. Un modèle peut 
être performant pour certaines régions/saisons/variables et 
moins performant pour d’autres.

Pour passer outre ces différences, on utilise habituellement 
des ensembles de modèles, c’est-à-dire la combinaison 
de plusieurs modèles climatiques. Cela permet d’estimer 
le degré de certitude des résultats. Il arrive que l’écart soit 
important, en partie parce que les modèles décrivent les 
processus climatologiques de manières différentes. C’est 
l’avantage des ensembles de modèles. Si plusieurs modèles 
donnent une réponse identique, le degré de certitude du 
résultat est plus élevé. À l’inverse, si les réponses varient 
d’un modèle à l’autre, le degré de certitude du résultat 
est plus faible. Le niveau de concordance sur un signe de 
changement est un indice de confiance basé sur le nombre 
de modèles qui s’accordent sur une diminution, une 
absence de changement ou une augmentation du signal 
de changement climatique d’un indicateur climatique.

Lorsqu’il interprète les résultats pour déterminer si un 
indicateur climatique donné est appelé à changer et s’il 
justifie une action de lutte contre le changement climatique, 
l’utilisateur doit tenir compte du fait que plus le nombre de 
modèles qui s’accordent sur un signe de changement est 
élevé, plus il peut être sûr que ce changement se produira 
à l’avenir.

La CIP évalue au plan qualitatif la validité des sorties des 
modèles et aide les utilisateurs à évaluer le niveau d’incer-
titude des changements climatiques projetés. Elle donne 
une indication de l’ampleur du changement pour chaque 
indicateur climatique (faible, moyenne et élevée) et de la 
direction dans laquelle l’indicateur évolue (augmentation, 
diminution ou absence de changement). Cela permet à 
l’utilisateur de se concentrer sur les cas pour lesquels les 
signaux sont plus certains.

Niveau de correspondance entre les changements 
climatiques prévus et les tendances historiques

L’autre élément à prendre en compte pour évaluer la fiabilité 
des projections du climat futur est le niveau de correspon-
dance entre les changements climatiques projetés et les 
tendances historiques relatives à l’endroit étudié. La compa-
raison directe des indicateurs climatiques historiques 
avec leurs valeurs projetées n’est pas toujours possible25. 
Toutefois, en juxtaposant les valeurs historiques et les 
valeurs projetées des facteurs contributifs climatiques 
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pertinents, lorsque les deux sont disponibles, ou dans 
le cas contraire des indicateurs généralement compa-
rables, il est possible d’obtenir une vision globale de 
leur trajectoire.

Les experts peuvent examiner les résultats de l’analyse 
pour comprendre le climat passé, présent et futur. 
À partir de l’interprétation et de l’évaluation effectuées, 
les utilisateurs peuvent définir les facteurs climatiques 
pertinents qui contribuent aux incidences climatiques 

affectant le secteur d’intervention, autrement dit les 
facteurs contributifs climatiques qui seront utilisés lors 
des étapes ultérieures.

L’étape 2 s’achève sur le recensement des facteurs 
contributifs climatiques, qui peuvent toutefois ne pas 
suffire à tout expliquer. L’étape 3 va permettre de déter-
miner dans quelle mesure ces facteurs contribuent aux 
incidences et aux résultats pertinents pour le secteur 
d’intervention.

Encadré 7. Exemple concret de l’interprétation des résultats de l’analyse climatique

Cabo Verde

Le cas de Cabo Verde offre un exemple de la complexité de l’interprétation des résultats des modèles climatiques. 
Lors de l’élaboration des informations climatologiques à destination du secteur de l’énergie, des experts climatiques 
ont utilisé la CIP pour déterminer à quoi le climat pourrait ressembler au cours des prochaines décennies et évaluer 
ainsi l’écoulement des eaux de ruissellement à des fins de production d’énergie renouvelable. Dans le cas d’un 
scénario RCP 4.5, les températures devraient augmenter de 1 °C au cours des 40 à 50 prochaines années (soit sur 
la période 2041–2070). Des experts nationaux ont reconnu que cette projection était globalement conforme à la 
tendance des 40 dernières années. En revanche, les projections ont abouti à une baisse des précipitations (–3 %), 
ce qui est contraire à la tendance historique.

Des échanges entre les experts climatiques nationaux, régionaux et internationaux ont permis d’analyser les 
résultats générés par la CIP pour les tendances historiques observées. Les experts ont ainsi remarqué que les 
signaux relatifs aux précipitations étaient plus mitigés que ceux des températures dans les modèles de projection 
climatique, ce qui révèle un niveau d’incertitude élevé au niveau des indicateurs liés aux précipitations, ces derniers 
étant importants pour différents secteurs et localités.

Pour surmonter ce problème, les experts climatiques ont dressé une liste des changements prévus à Cabo Verde et 
les ont classés en fonction de la fiabilité de leurs signaux. Le signal faisant le plus l’unanimité parmi les modèles 
a été défini comme le type de changement dominant et a servi à concevoir un plan d’action spécifique sous forme 
de liste à puces, comme indiqué ci-dessous. Les experts climatiques ont également reconnu que même si tous les 
modèles n’indiquaient que peu ou pas de changement, il s’agissait d’une information solide à prendre en compte 
dans les stratégies d’adaptation.

Pour un certain nombre de domaines, des efforts ont également été jugés nécessaires pour appuyer les mesures 
d’adaptation et d’atténuation, dont une partie vise à étendre et à améliorer le réseau hydrométéorologique national 
afin de faciliter la correction des biais dans les données mondiales et régionales par rapport aux observations 
locales. En effet, lorsque les observations locales disponibles sont plus nombreuses, il est possible de corriger ces 
biais à l’aide de méthodes de correction spécifiques.

Les mesures recensées encouragent l’utilisation d’une combinaison bien dosée d’énergies renouvelables reposant 
sur le potentiel énergétique des variables climatiques identifiées et quantifiées (éolien et solaire). Les actions 
proposées mettent également en corrélation les énergies renouvelables et l’efficacité énergétique, les infrastructures 
et d’autres secteurs reposant fortement sur l’énergie, tels que les transports, la gestion de l’eau, la pêche et le 
tourisme:

•  Production d’eau de boisson à partir de l’énergie solaire, éolienne et houlomotrice;

• Promotion de systèmes solaires pour le traitement des eaux usées;

• Pompage solaire pour l’agriculture;

• Méthodes de production de glace et de conservation du poisson utilisant des énergies renouvelables;

• Amélioration du réseau électrique intelligent comprenant la production et le contrôle de la distribution de l’énergie;

• Construction de structures de stockage de l’énergie;

• Mise en place de micro-réseaux d’énergie renouvelable (tels que des systèmes solaires domestiques);

• Construction d’un réseau complet de fournisseurs d’énergie et d’incubateurs pour les producteurs d’énergie 
propre.
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Étape 3 – Recenser les facteurs contributifs non 
climatiques pertinents

L’étape 3 a pour but de recenser les facteurs contributifs 
non climatiques qui affectent le secteur d’intervention. 
Il peut s’agir par exemple de la densité de population, 
de la couverture/disponibilité des services de santé, de 
l’exploitation des ressources, de l’accès aux infrastruc-
tures de base et d’autres indicateurs socio-économiques 
et environnementaux pour lesquels il existe une relation 
connue entre les changements climatiques observés et leur 
incidence sur la société26. Cette étape étudie les relations 
entre tous ces facteurs pour déterminer les plus pertinents. 
Combinés aux facteurs contributifs climatiques recensés 
à l’étape 2, les facteurs non climatiques déterminent les 
incidences socio-économiques et environnementales 
actuelles et potentielles sur le secteur d’intervention.

L’étape 3 nécessite la participation de spécialistes de la 
thématique ou du sujet abordé qui peuvent renseigner 
sur les incidences socio-économiques et environnemen-
tales qui touchent leurs domaines respectifs. Il peut s’agir 
de spécialistes sectoriels, d’économistes, de planifica-
teurs politiques, d’ingénieurs et d’autres experts spécia-
lisés. En collaboration avec des experts en climatologie, 
ils ont notamment pour tâches de: fournir des sources 
de données, des publications pertinentes évaluées par 
des pairs ou de la littérature grise qui documentent les 
incidences historiques; veiller à la bonne compréhension 
des ressources scientifiques et à leur application correcte; 
recenser et analyser les interactions entre les facteurs 
contributifs climatiques et les facteurs non climatiques à 
partir des ressources scientifiques exploitées; et interpréter 
les résultats.

Les données nécessaires lors de l’étape 3 portent sur les 
incidences climatiques, mais aussi sur les facteurs contri-
butifs non climatiques qui y sont associés27. Ces deux 
ensembles de données permettront d’établir au cours de 
cette étape des liens entre les facteurs contributifs clima-
tiques (recensés à l’étape 2) et les facteurs contributifs 
non climatiques.

Il arrive que les liens entre les facteurs climatiques, les 
facteurs non climatiques et les incidences auxquelles ils 
contribuent ne soient pas linéaires, c’est-à-dire que les 
incidences se matérialisent lorsque les valeurs de l’un ou 
l’autre type de facteur contributif dépassent un certain 
seuil28. Lorsque de tels seuils existent, il est important de 
les déterminer pour obtenir des informations précieuses 

26 Par exemple, une épidémie de dengue peut être analysée en faisant le lien entre les facteurs contributifs climatiques, tels que la température, les 
précipitations et l’humidité, et les facteurs contributifs non climatiques, tels que l’exposition de la population, la disponibilité des services de santé, la 
qualité des systèmes d’assainissement et de traitement de l’eau, ou d’autres indicateurs socio-économiques similaires.
27 Les données relatives aux facteurs contributifs non climatiques sont souvent disponibles auprès des ministères des finances, de la planification, du 
développement, de l’énergie, de la santé ou d’autres ministères clés, mais aussi des bureaux nationaux des statistiques et/ou dans les annuaires des 
banques centrales.
28 Par exemple, il ne suffit pas de multiplier les politiques relatives à l’affectation des sols pour obtenir des résultats plus favorables. Il s’agit plutôt 
de disposer de politiques pertinentes qui permettront d’atteindre les résultats escomptés. De même, une augmentation continue des précipitations 
n’entraîne pas nécessairement une hausse continue des rendements agricoles. Au-delà d’un certain seuil, les précipitations peuvent nuire à la 
production.
29 Les vulnérabilités correspondent aux caractéristiques de ces facteurs contributifs non climatiques qui les rendent plus ou moins susceptibles de 
subir des effets négatifs lorsqu’ils sont exposés aux facteurs contributifs climatiques qui les affectent.

qui permettront de définir ultérieurement des actions 
climatiques efficaces.

Les données sur les facteurs contributifs non climatiques 
peuvent être des séries chronologiques, par exemple 
sur la démographie, le rendement agricole, l’incidence 
des maladies transmises par l’eau ou d’autres vecteurs, 
l’approvisionnement en eau, la demande et la production 
d’énergie, entre autres données pertinentes nécessaires à 
l’analyse. Les facteurs contributifs non climatiques peuvent 
également être analysés à l’aide de données spatiales, 
telles que la densité de population, les infrastructures 
essentielles ou les principales utilisations des terres et 
leurs attributs, pour évaluer l’exposition et la vulnérabilité29. 
Ces données sur les facteurs contributifs non climatiques 
doivent être corrélées avec les séries chronologiques des 
variables et indices climatiques recensés à l’étape 2 afin 
d’évaluer les contributions relatives de chacun à l’aide de 
méthodes statistiques.

La qualité des données sur les facteurs contributifs non 
climatiques doit être contrôlée de manière appropriée 
et les tendances découlant de ces facteurs doivent en 
être extraites, le cas échéant, par des experts du secteur 
pour éviter de conclure à des relations fallacieuses par 
inadvertance. Par exemple, la production agricole de 
nombreux pays a augmenté au cours des dernières 
décennies grâce à la modernisation des machines et des 
pratiques agricoles. La contribution de ces facteurs non 
climatiques à cette croissance peut avoir été renforcée ou 
contrebalancée par des facteurs climatiques, comme une 
tendance à l’augmentation ou à la diminution de l’humidité 
du sol au cours de la même période. La prise en compte 
des tendances et de la variabilité des facteurs contributifs 
non climatiques à cette étape permet de définir leurs 
contributions respectives aux incidences et résultats 
socio-économiques et environnementaux. D’autre part, 
si les tendances associées aux facteurs contributifs non 
climatiques ne sont pas comprises de manière exhaustive, 
les relations avec les tendances concomitantes des facteurs 
contributifs climatiques, telles que l’augmentation ou la 
diminution de l’humidité du sol, peuvent être identifiées 
de manière incorrecte alors qu’en fait, il se peut que les 
deux n’aient aucun rapport.

Très souvent, les données disponibles sur les facteurs 
contributifs non climatiques sont insuffisantes pour 
permettre d’établir une relation statistique solide entre 
les facteurs contributifs climatiques et les facteurs non 
climatiques. Dans ce cas, l’analyse de ces derniers devra 
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se baser sur des publications scientifiques empiriques, 
des rapports gouvernementaux ou des éléments de litté-
rature grise potentiellement disponibles, combinés à des 
connaissances spécialisées. Toutefois, il convient de noter 
que ces lacunes doivent être comblées en adoptant des 
mesures d’amélioration des données.

Déroulement de l’étape 3

Les facteurs contributifs non climatiques sont recensés 
en fonction de la mesure dans laquelle leur réaction aux 
facteurs climatiques et leur interaction avec ces derniers 
sont susceptibles d’entraîner des incidences notables sur 
le secteur d’intervention. Pour commencer, les experts 
spécialisés rassemblent des informations et des données 
sur les facteurs non climatiques potentiellement perti-
nents. Ils évaluent ensuite le niveau de corrélation entre 
ces facteurs et les facteurs climatiques recensés à l’étape 2 
afin de déterminer l’étendue de leur contribution aux 
incidences du climat.

Par exemple, dans le secteur de la santé, un pays peut 
constater une hausse de l’incidence des maladies 
à transmission vectorielle. Les experts pourraient 
effectuer une analyse statistique pour vérifier si des 
facteurs contributifs climatiques recensés à l’étape 2, 
comme la hausse des températures et la modification 
des régimes de précipitations, jouent un rôle dans la 
transmission. Dans cet exemple, les résultats peuvent 
montrer qu’il existe un lien important entre les facteurs 
contributifs climatiques pertinents (hausse des tempéra-
tures et augmentation des précipitations) et des facteurs 
contributifs non climatiques (tels que l’augmentation du 
nombre de personnes infectées) justifiant la nécessité 
d’une action climatique.

À l’inverse, il se peut que l’augmentation de l’incidence des 
maladies soit en réalité due à d’autres facteurs, tels que 
le manque de planification de l’urbanisation et l’augmen-
tation des taux de migration. La situation climatique peut 
exacerber le problème, mais il convient d’en déterminer 
l’ampleur afin de vérifier toutes les causes sous-jacentes 
et de déterminer les principaux facteurs. Pour cela, il faut 
faire appel à l’avis d’experts sectoriels et aux connais-
sances locales, et approfondir l’analyse et l’étude des 
relations potentielles.

Prenons maintenant l’exemple du secteur de l’eau, dans 
une région qui voit ses ressources hydriques baisser, 
alors que les résultats de l’étape 2 montrent un niveau 
stable des niveaux de précipitations, y compris dans les 
années à venir. Parallèlement, des facteurs contributifs 
non climatiques tels que la croissance démographique, 
l’augmentation du tourisme, la mauvaise gestion de l’eau 
et les pertes au niveau du système peuvent expliquer les 
tensions qui pèsent sur les ressources en eau.

Ce dernier exemple montre bien qu’en dépit de la baisse 
du niveau de l’eau, il n’y a pas de lien entre les facteurs 
contributifs climatiques et les facteurs non climatiques 
pertinents. Ainsi, dans cet exemple, la diminution de 
la disponibilité de l’eau semble être due à des facteurs 
non climatiques et ne résulte pas nécessairement d’un 
changement de l’état du climat de la région. Malgré la 
pertinence de ces facteurs contributifs non climatiques, 
qui méritent d’être étudiés plus avant et de faire l’objet 
d’une intervention pour résoudre le problème imminent 
de la disponibilité de l’eau, chercher à y remédier par la 
mise en œuvre d’une action climatique risque de ne pas 
s’avérer efficace en l’absence de traitement des véritables 
causes sous-jacentes. D’autres exemples sont présentés 
dans l’encadré 8.
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Encadré 8. Exemples concrets de recensement des facteurs contributifs non climatiques pertinents

Cambodge

Au Cambodge, les indices climatiques générés à l’aide de Climpact ont permis de définir des seuils et des pro-
babilités d’occurrence pour des risques spécifiques ayant une incidence sanitaire, tels que les vagues de chaleur. 
L’analyse des données historiques relatives au dépassement de ces seuils de température a mis en évidence une 
forte tendance haussière de ces risques en cas de température supérieure à 29 °C sur la période 1981–2010. En se 
projetant plus loin dans l’avenir, on constate que la propagation de maladies à transmission vectorielle (telles que 
le paludisme et la dengue) pourrait considérablement augmenter. Les informations fournies par les indices clima-
tiques ont été interprétées en corrélation avec des considérations non climatiques susceptibles d’exacerber ou de 
contrecarrer les effets du climat sur les maladies à transmission vectorielle, comme l’urbanisation et les migrations. 

Voici quelques solutions d’adaptation possibles pour faire face aux effets du changement climatique sur la santé, 
qui ont été recensées grâce à l’analyse des informations climatologiques:

• Évaluation de la vulnérabilité du système national de santé et des établissements de santé aux perturbations 
causées par des phénomènes extrêmes et des tendances climatiques à long terme;

• Investissement dans les infrastructures du système national de santé pour renforcer la résilience des systèmes 
d’information et de communication, des établissements de santé et des professionnels aux phénomènes extrêmes 
et aux changements climatiques à long terme;

• Formation sur la prévention et le contrôle des maladies sensibles au climat;

• Intégration du changement climatique et des risques sanitaires dans les programmes de santé publique, la for-
mation continue et les programmes d’études;

• Campagnes de sensibilisation aux effets du changement climatique sur l’eau, l’assainissement et l’hygiène 
alimentaire;

• Création d’un comité national pour la préparation aux catastrophes, leur gestion et les réponses à y apporter 
dans le domaine de la santé;

• Mise en place d’un système d’alerte sanitaire précoce pour les maladies prioritaires sensibles au climat;

• Promotion de la collaboration intersectorielle et internationale sur les mesures d’adaptation potentielles en 
matière de santé;

• Amélioration de la préparation des communautés aux catastrophes et des réponses à y apporter.

République démocratique du Congo

À partir des informations climatologiques recueillies pour le secteur agricole de la République démocratique 
du Congo, les experts nationaux ont montré comment la variabilité croissante des précipitations saisonnières, 
l’augmentation de la fréquence et de l’intensité des sécheresses et l’apparition de phénomènes météorologiques 
extrêmes menaçaient physiquement les écosystèmes et les ressources naturelles exploitées par les communautés. 
Toutefois, il a été reconnu que la propension des communautés et des individus à subir les effets négatifs de la 
variabilité et du changement climatiques était exacerbée par des facteurs contributifs non climatiques tels que la 
croissance démographique, la dégradation et la surexploitation des ressources naturelles, et les difficultés d’accès 
aux services de santé ou d’éducation. Ces facteurs supplémentaires ont donc été pris en compte pour dresser une 
liste de solutions pour lutter contre le changement climatique, mais aussi pour s’assurer que les actions proposées 
soient acceptées au plan culturel, environnemental et socio-économique.

Sur la base des tendances climatiques observées et des projections simulées, un certain nombre de mesures 
d’adaptation ont été recensées en combinant une évaluation biophysique avec des données socio-économiques afin 
d’identifier les populations et les zones vulnérables. La diversification des moyens de subsistance augmentant la 
résilience au changement climatique, des mesures telles que la restauration des écosystèmes et la préservation des 
sols ont été identifiées comme pouvant contribuer à renforcer la résilience du secteur agricole dans son ensemble, 
en plus de la gestion des cultures et du bétail. Les mesures suivantes ont été recommandées:

• Utilisation de variétés adaptées (précoces et résistantes à la sécheresse);
• Promotion de cultures alternatives;
• Développement de l’élevage;
• Adoption de systèmes agroforestiers;
• Construction de réservoirs et de bassins de rétention;
• Promotion de la protection intégrée des cultures;
• Utilisation de variétés à cycle court, de maïs, de riz et de haricots;
• Renforcement des pratiques de préservation des sols;
• Mise en œuvre de stratégies globales de protection des cultures.
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Facteurs contributifs non climatiques

Les facteurs contributifs non climatiques qui seront 
pertinents dans n’importe quel contexte dépendront du 
secteur d’intervention choisi. Pour guider les utilisateurs, 
le tableau 2 donne des exemples de facteurs contributifs 

30 D’autres conseils sur le recueil de facteurs contributifs non climatiques sont disponibles dans le document de l’OMM et du CMSC Energy Exemplar 
to the User Interface Platform of the Global Framework for Climate Services (2017), qui est particulièrement pertinent pour les secteurs de l’énergie, des 
transports et de l’urbanisme.

non climatiques pouvant être obtenus lors de l’étape 3 
pour la plupart des secteurs. Ces facteurs ont été classés 
en cinq catégories sur la base du document Guidance 
on Integrated Urban Hydrometeorological, Climate and 
Environment Services Volume II: Demonstration Cities 
(WMO-No. 1234)30.

Table 2. Exemples de facteurs contributifs non climatiques (liste non exhaustive)

Facteurs contributifs non climatiques

Secteur Géophysiques Ressources 
naturelles

Socio-
économiques Gouvernance Infrastructures

Énergie • Topographie, 
comme les 
zones de basse 
altitude

• Région 
volcanique et 
sismique

• Faible surface 
continentale 
(par exemple, 
les PEID)

• Zones exposées 
aux tsunamis

• Capital naturel
• Biodiversité

• Accès à l’énergie
• Consommation 

d’eau
• Demande en 

énergie
• Comportement 

individuel et 
collectif

• Satisfaction des 
consommateurs 
d’énergie

• Qualité de vie de 
la population

• Réseau public 
d’électricité

• Sensibilisation 
du public

• Éducation du 
public

• Prix de l’énergie
• Liquidité 

financière du 
marché

• Marché du 
pétrole et des 
combustibles 
fossiles

•  Infrastructures 
touristiques

•  Systèmes de 
transport

•  Structures de 
stockage de 
l’énergie

•  Qualité des 
réseaux 
d’électricité

•  Appareils 
ménagers

•  Climatiseurs
•  Localisation 

des 
installations 
pétrolières et 
gazières

•  Transport 
maritime de 
combustible

Transports • Terres de 
basse altitude, 
y compris les 
terres gagnées 
sur la mer

• Région 
volcanique et 
sismique

• Faible surface 
continentale 
(par exemple, 
les PEID)

• Capital naturel
• Biodiversité
• Caractéristiques 

des sols 

• Accès à l’énergie
• Demande en 

énergie
• Consommation 

d’eau
• Comportement 

individuel et 
collectif

• Satisfaction des 
consommateurs 
d’énergie

• Qualité de vie de 
la population

• Affectation des 
terres 

• Planification 
urbaine

• Réseau public 
d’électricité

• Sensibilisation 
du public

• Éducation du 
public

• Prix de l’énergie
• Liquidité 

financière du 
marché

• Marché du 
pétrole et des 
combustibles 
fossiles

• Réglementation 
et gestion des 
voies publiques

• Infrastructures 
touristiques

• Infrastructures 
urbaines

• Systèmes de 
transport

• Structures de 
stockage de 
l’énergie

• Urbanisation
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Facteurs contributifs non climatiques

Secteur Géophysiques Ressources 
naturelles

Socio-
économiques Gouvernance Infrastructures

Urbanisme • Topographie, 
comme les 
zones de basse 
altitude

• Région 
volcanique et 
sismique

• Région aride 
• Faible surface 

continentale 
(par exemple, 
les PEID)

• Région côtière
• Région 

montagneuse

• Capital naturel
• Biodiversité
• Dégradation des 

écosystèmes
• Caractéristiques 

des sols

• Démographie
• Dépendance au 

pétrole et aux 
combustibles 
fossiles

• Demande en 
énergie

• Accès à 
l’énergie

• Consommation 
d’eau

• Comportement 
individuel et 
collectif

• Affectation des 
terres

• Planification 
urbaine

• Réseau public 
d’électricité

• Sensibilisation 
du public

• Éducation du 
public

• Réglementation 
et gestion des 
voies publiques

• Espaces verts 
urbains

• Infrastructures 
touristiques

• Évolution des 
villes

• Systèmes de 
transport

• Structures de 
stockage de 
l’énergie

• Densité urbaine
• Tissu urbain 

(densité de 
construction 
élevée ou 
faible, canyons 
urbains, 
espaces verts 
urbains)

Affectation 
des terres et 
foresterie

• Région aride 
• Région 

volcanique et 
sismique

• Faible surface 
continentale 
(par exemple, 
les PEID)

• Biodiversité
• Écosystèmes
• Ravageurs et 

maladies des 
forêts

• Caractéristiques 
des sols 

• Type de 
couverture 
terrestre

• Gestion des 
forêts (défores-
tation à des fins 
agricoles)

• Gestion de 
l’occupation des 
sols

• Industrie 
alimentaire

• Réseaux  
d’approvision-
nement en eau

• Structure des 
moyens de 
subsistance

• Gestion des 
matériaux 
combustibles 
(déchets)

• Législation en 
matière de forêt

• Gestion de la 
sûreté publique

• Plans de 
développement 
économique 
nationaux / 
sectoriels

• Réglementation 
et gestion des 
voies publiques

• Marché et 
réglementation 
du pétrole et des 
combustibles 
fossiles

• Routes et 
infrastructures 
de drainage

• Urbanisation
• Infrastructures 

touristiques
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Facteurs contributifs non climatiques

Secteur Géophysiques Ressources 
naturelles

Socio-
économiques Gouvernance Infrastructures

Moyens de 
subsistance

• Région aride 
• Topographie, 

comme les 
zones de basse 
altitude

• Région 
volcanique et 
sismique

• Faible surface 
continentale 
(par exemple, 
les PEID)

• Maladies des 
cultures

• Fumier et 
biomasse

• Bétail 
• Maladies à 

transmission 
vectorielle 

• Maladies non 
transmissibles 

• Infections 
transmises par 
l’eau et par les 
aliments

• Caractéristiques 
des sols

• Sédimentation
• Biodiversité et 

écosystèmes 

• Systèmes 
alimentaires

• Réseaux d’ap-
provisionne-
ment en eau

• Dépendance 
à l’égard des 
revenus / des 
moyens de 
subsistance

• Chômage
• Urbanisation
• Pratiques 

d’assainissement
• Migration
• Pauvreté
• Inégalité entre 

les sexes/âges
• Pratiques 

agricoles
• Productivité et 

diversification 
des cultures

• Pratiques 
d’irrigation 

• Demande en 
eau

• Tourisme/
Éco-tourisme

• Pratiques en 
matière de 
déchets

• Politique agricole
• Services agricoles
• Législation en 

matière de forêt
• Services 

climatologiques
• Gestion publique 

des déchets 
• Assurance des 

cultures
• Politique de santé 

publique
• Éducation du public
• Sensibilisation du 

public
• Établissements de 

santé nationaux
• Approvisionnement 

public en eau
• Pratiques publiques 

en matière 
d’assainissement

• Systèmes 
d’irrigation

• Infrastructures 
du système de 
santé

• Systèmes de 
communication

• Infrastructures 
pour l’assai-
nissement, la 
gestion des 
déchets et 
l’énergie

• Systèmes de 
transport public 
de masse

• Infrastructures 
pour la gestion 
de l’eau

• Traitement et 
distribution de 
l’eau potable 

• Réseau 
d’égouts
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Facteurs contributifs non climatiques

Secteur Géophysiques Ressources 
naturelles

Socio-
économiques Gouvernance Infrastructures

Santé, 
alimentation 
et eau

• Région aride 
• Topographie, 

comme les 
zones de basse 
altitude

• Région 
volcanique et 
sismique

• Faible surface 
continentale 
(par exemple, 
les PEID)

• Maladies des 
cultures

• Fumier et 
biomasse

• Bétail 
• Maladies à 

transmission 
vectorielle 

• Maladies non 
transmissibles 

• Infections 
transmises par 
l’eau et par les 
aliments

• Pollution
• Caractéristiques 

des sols
• Sédimentation
• Biodiversité et 

écosystèmes

• Systèmes 
alimentaires

• Réseaux d’ap-
provisionne-
ment en eau

• Dépendance 
à l’égard des 
revenus / des 
moyens de 
subsistance

• Chômage
• Urbanisation
• Migration
• Pauvreté
• Inégalité entre 

les sexes/âges
• Pratiques 

agricoles
• Dépendance 

à l’égard des 
moyens de 
subsistance

• Concurrence au 
sein du secteur 
économique

• Pratiques 
d’irrigation 

• Diversification 
des cultures

• Tourisme/
Éco-tourisme

• Demande en 
eau

• Politique agricole
• Services agricoles
• Informations 

agrométéorologiques
• Législation en 

matière de forêt
• Services 

climatologiques
• Gestion publique des 

déchets
• Assurance des 

cultures
• Politique de santé 

publique
• Éducation du public
• Sensibilisation du 

public
• Établissements de 

santé nationaux
• Pratiques en matière 

d’assainissement, 
y compris public

• Approvisionnement 
en eau

• Techniques 
agricoles

• Systèmes 
d’irrigation

• Systèmes de 
stockage des 
récoltes

• Engrais
• Infrastructures 

du système de 
santé

• Systèmes de 
communication

• Infrastructures 
pour 
l’assainissement, 
la gestion des 
déchets et 
l’énergie

• Systèmes de 
transport public 
de masse

• Infrastructures 
pour la gestion 
de l’eau

• Traitement et 
distribution de 
l’eau potable 

• Réseau d’égouts
• Système de 

distribution de 
l’eau

• Système de 
stockage des 
hôtels
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Facteurs contributifs non climatiques

Secteur Géophysiques Ressources 
naturelles Socio-économiques Gouvernance Infrastructures

Infrastructures 
résilientes

• Terres de basse 
altitude, y compris 
les terres gagnées 
sur la mer

• Région aride 
ou affectée par 
la poussière du 
désert

• Région volcanique 
et sismique

• Faible surface 
continentale (par 
exemple, les PEID)

• Région 
montagneuse ou 
connaissant des 
glissements de 
terrain

• Région côtière

• Biodiversité
• Maladies à 

transmission 
vectorielle 

• Maladies  
gastro- 
intestinales  
et cardiovas-
culaires 

• Mortalité du 
bétail

• Production agricole 
et halieutique

• Systèmes 
alimentaires et 
nutritionnels

• Chômage en zone 
rurale

• Diversification 
économique / des 
revenus

• Protocoles de 
communication 
publics

• Politiques 
d’aide aux 
communautés

• Partenariats 
nationaux et 
internationaux

• Gestion des 
routes

• Infrastructures 
de drainage

• Densité 
urbaine

• Tissu urbain 

Écosystèmes 
et services 
écosystémiques

• Topographie, 
comme les zones 
de basse altitude

• Région volcanique 
et sismique

• Région aride 
• Faible surface 

continentale (par 
exemple, les PEID)

• Érosion
• Transport 

solide dû aux 
vagues

• Biodiversité 
• Flux d’algues
• Écosystèmes 
• Maladies
• Type de 

couverture 
terrestre

• Urbanisation côtière
• Dépendance à 

l’égard des moyens 
de subsistance

• Tourisme/
Éco-tourisme

• Pollution des mers
• Pratiques de pêche 

illégales
• Extraction et activi-

tés minières
• Exploitation du 

pétrole
• Réseaux d’approvi-

sionnement en eau
• Systèmes agricoles

• Sensibilisation 
du public

• Systèmes 
d’alerte 
précoce

• Soins de santé
• Modalités de 

gouvernance 
des aires 
marines 
protégées

• Gestion 
publique des 
plages et des 
littoraux

• Éducation du 
public

• Levées
• Digues 

maritimes
• Infrastructures 

halieutiques
• Bateaux, 

navires et 
équipements 
de pêche

• Machines de 
nettoyage des 
plages

• Défenses 
côtières

• Urbanisation 
côtière

31 Il est important de noter, cependant, que même s’il peut exister un lien entre des facteurs climatiques et des facteurs non climatiques rendant 
nécessaire l’action climatique, il se peut qu’il faille intervenir en dehors du domaine climatique (c’est-à-dire sans financement climatique) pour que 
l’action climatique soit efficace. Dans ce cas, les experts peuvent aider les pays à établir l’ordre de priorité des interventions pour s’assurer que les 
éventuelles actions climatiques puissent atteindre les résultats escomptés. Par exemple, l’installation de systèmes d’irrigation plus récents pour les 
agriculteurs locaux peut permettre de faire face aux incidences climatiques qui affectent le secteur agricole d’une région. Cependant, si le réseau de 
distribution d’eau de la région est sujet à d’importantes fuites, ou si les services publics n’ont pas les capacités institutionnelles suffisantes, entre autres 
contraintes, il est peu probable qu’investir dans un nouveau système d’irrigation, moderne ou non, donne les résultats escomptés. Il convient plutôt 
d’investir dans des domaines comme l’exploitation et la maintenance du réseau pour réparer les fuites existantes, qui ne sont pas liées au climat, pour 
que les investissements réalisés dans l’irrigation, qui elle est liée au climat, soient efficaces. La planification et l’organisation des interventions doit tenir 
compte de ces considérations pour une utilisation plus efficace des ressources et l’obtention de meilleurs résultats sur le terrain.

Interprétation des résultats de l’étape 3

Les facteurs contributifs non climatiques recensés à 
l’étape 3, ainsi que leur lien avec les facteurs contri-
butifs climatiques recensés à l’étape 2, fournissent les 
informations scientifiques permettant de déterminer 
dans quelle mesure le climat affecte déjà et/ou devrait 
affecter le secteur d’intervention. Les experts, les parties 
prenantes locales et les spécialistes doivent déter-
miner quels sont les principaux facteurs contributifs 

non climatiques affectant un secteur d’intervention 
et examiner leurs liens avec les facteurs climatiques 
recensés à l’étape 2.

Indépendamment des contributions exactes des 
facteurs climatiques et non climatiques aux incidences 
observées ou prévues, tant qu’il apparaît indubitable 
que le changement climatique joue un rôle notable, les 
experts doivent envisager des interventions à l’appui 
de l’action climatique dans le secteur correspondant31.
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Étape 4 – Sélectionner des actions climatiques 
efficaces

L’étape 4 consiste à dresser une liste d’actions climatiques 
efficaces qui répondent aux facteurs contributifs climatiques 
recensés à l’étape 2 par des mesures structurelles et non 
structurelles, y compris les actions qui peuvent avoir été 
trouvées à partir de l’analyse des facteurs non contributifs 
menée à l’étape 3.

Les étapes précédentes doivent avoir démontré scienti-
fiquement qu’il existe un lien, actuel ou projeté, entre le 
changement climatique et son incidence sur le secteur 
d’intervention. En fonction de ce lien, il convient de sélec-
tionner des actions climatiques pouvant conduire à une 
amélioration des effets climatiques positifs et à la résilience 
du secteur d’intervention.

L’étape 4 consiste, dans un premier temps, à dresser la liste 
des actions climatiques potentielles qui traitent des liens 
entre le changement climatique et le secteur d’intervention, 
puis, dans un second temps, à passer ces actions au crible 
des trois critères suivants:

1. Adéquation;
2. Faisabilité;
3. Rapport coût-efficacité.

Ces critères doivent être appliqués l’un après l’autre au 
moment de la sélection des idées potentielles. Une aide 
financière peut ensuite être envisagée pour les actions 
climatiques satisfaisant à ces trois critères32.

L’étape 4 requiert une expertise en matière de dévelop-
pement de projets et de programmes, en plus des 
principaux experts du climat et des secteurs étudiés qui ont 
déjà participé aux étapes précédentes. Une telle expertise 
peut aider à choisir les actions climatiques à mener et à 
intégrer les idées dans les propositions visant à obtenir un 
financement pour le climat.

Déroulement de l’étape 4

La première partie de l’étape 4 consiste à dresser la liste 
des actions climatiques possibles aptes à traiter les liens 
entre le climat et ses incidences sur un secteur d’inter-
vention qui ont normalement été déterminés à l’issue des 
étapes 2 et 3.

Avec l’aide d’experts sectoriels, d’experts en dévelop-
pement de projets et d’autres experts locaux, il est 
possible de trouver des idées pertinentes pour des actions 

32  Il ne faut pas confondre les trois critères introduits dans le cadre de l’étape 4 de cette méthodologie avec les critères d’investissement que peut 
avoir mis en place un éventuel bailleur de fonds pour le climat. L’étape 4 de cette méthodologie est destinée à aider les pays à dresser une liste des 
actions climatiques possibles en se fondant sur des informations climatologiques. L’évaluation de la correspondance entre les actions sélectionnées et 
les critères d’investissement du FVC (ou de tout autre bailleur de fonds) est un processus que les pays et les promoteurs de projets doivent envisager 
ultérieurement, en dehors du cadre de la présente méthodologie.
33 Il pourrait s’agir de mettre en place des pratiques agricoles résistantes à la sécheresse, d’introduire des variétés de cultures tolérantes à la chaleur, 
d’accroître l’approvisionnement en eau de la région à des fins d’irrigation ou même de diversifier la base économique de la région en passant de 
l’agriculture à un autre secteur productif non affecté par le climat.

climatiques potentielles. Il n’est pas nécessaire de connaître 
ou de concevoir un projet à ce stade, mais il faut envisager 
des actions potentielles. Ces actions doivent être adaptées 
au contexte local et tenir compte du lien avec le climat 
dans le secteur d’intervention concerné. Par exemple, étant 
donné que l’augmentation prolongée des températures 
(vérifiée lors de l’étape 2) peut entraîner une baisse des 
rendements agricoles (vérifiée lors de l’étape 3), les actions 
proposées doivent rechercher des résultats résilients au 
climat qui peuvent éviter que les rendements agricoles 
n’évoluent dans cette direction33.

Une fois la liste des idées d’actions potentielles dressée, il 
est possible de les examiner à l’aune des trois critères que 
sont l’adéquation, la faisabilité et le rapport coût-efficacité.

Adéquation

L’adéquation correspond au degré auquel une action traite 
effectivement du lien entre la situation climatique et ses 
incidences.

L’adéquation garantit que les actions recensées réduisent 
bien les risques, ainsi que l’exposition et la vulnérabilité 
des personnes et des biens aux facteurs climatiques. Elle 
garantit également que ces actions sont efficaces aussi 
bien face à la variabilité et aux extrêmes climatiques 
existants que dans les conditions climatiques prévues pour 
l’avenir. Pour qu’une action soit adéquate, elle doit donc 
être intrinsèquement résiliente au climat. Par exemple, une 
digue qui protège contre les inondations côtières dans les 
conditions actuelles devrait également le faire dans les 
conditions d’élévation prévue du niveau de la mer. De telles 
mesures peuvent également être non structurelles, comme 
une meilleure planification de l’affectation des terres, le 
zonage et l’utilisation de systèmes d’alerte précoce.

Déterminer l’adéquation d’une action proposée, c’est 
indiquer si cette action permettra d’obtenir les résultats 
escomptés au plan socio-économique et/ou environne-
mental ou y contribuera. Pour ce faire, les experts doivent 
d’abord définir ces résultats, puis déterminer, grâce à 
leur jugement d’expert et à un processus consultatif, si 
l’action proposée peut y conduire d’une manière résiliente 
au climat.

Faisabilité

La faisabilité correspond au degré auquel une action est 
réalisable et peut être mise en pratique dans les condi-
tions locales.
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Dans le contexte de la présente méthodologie, l’examen 
de la faisabilité d’une action permet de s’assurer que sa 
mise en œuvre a de fortes chances d’aboutir aux résultats 
socio-économiques et/ou environnementaux attendus. 
Une action climatique qui traite du lien avec le problème 
climatique affectant un secteur d’intervention et qui est 
réalisable dans un contexte local peut être considérée 
comme faisable.

Pour déterminer les actions faisables, les parties prenantes 
doivent être consultées, à savoir les personnes affectées 
par les incidences climatiques dans le secteur d’inter-
vention, celles qui pourraient être concernées par la mise 
en œuvre d’actions visant à traiter ces incidences, et celles 
qui participent à cette mise en œuvre. Ce processus doit 
également bénéficier de l’avis d’experts dans l’élaboration 
et la mise en œuvre de projets pour le type d’actions 
proposées. Leur jugement d’expert, leur connaissance 
du secteur dans lequel l’action est censée se dérouler et 
les enseignements tirés d’autres contextes peuvent tous 
aider à déterminer si une action proposée peut être consi-
dérée comme faisable.

Cependant, les parties prenantes doivent être conscientes 
qu’une action climatique dont la mise en œuvre locale n’est 
pas possible pour des raisons d’ordre pratique n’est pas 
une option faisable, même si elle s’est avérée efficace dans 
un autre contexte. Il peut s’agir de contraintes relatives 
aux capacités ou aux ressources technologiques, finan-
cières, institutionnelles ou humaines, qui rendraient 
l’action infaisable34. Si malgré leur efficacité en termes 
d’adaptation au changement climatique, les actions 
envisagées risquent de nuire par ailleurs à la société ou 
à l’environnement, elles ne peuvent être considérées 
comme faisables. Par exemple, l’évacuation des popula-
tions des zones dangereuses, telles que les zones côtières 
ou les plaines inondables, peut réduire l’exposition de la 
société aux aléas climatiques. Cependant, de telles actions 
peuvent créer des perturbations sociales et économiques 
ou avoir d’autres conséquences involontaires (maladap-
tation)35. De même, certaines actions peuvent avoir des 
conséquences négatives sur l’environnement, comme 
celles qui impliquent la création d’infrastructures. Les 
parties prenantes doivent anticiper ces contraintes et les 

34 Ces contraintes peuvent être allégées en faisant appel au soutien des donateurs, à une assistance technique ou à d’autres solutions, mais aux fins 
de la présente méthodologie, ces initiatives ne relèvent pas de la sélection d’une action climatique.
35 Groupe d’experts intergouvernemental sur l’évolution du climat, 2018: Rapport spécial du GIEC sur les conséquences d’un réchauffement planétaire 
de 1,5 °C par rapport aux niveaux préindustriels et les trajectoires associées d’émissions mondiales de gaz à effet de serre, dans le contexte du 
renforcement de la parade mondiale au changement climatique, du développement durable et de la lutte contre la pauvreté, https://www.ipcc.ch/site/
assets/uploads/sites/2/2019/09/IPCC-Special-Report-1.5-SPM_fr.pdf
36 Les experts doivent veiller à traiter toutes ces conséquences dans le cadre de la conception éventuelle d’un projet dont le développement ultérieur 
est envisagé au titre d’un financement pour le climat.
37 Alors que les critères de faisabilité portaient sur des facteurs de nature plus qualitative, l’examen du rapport coût-efficacité des actions doit être un 
exercice quantitatif qui porte sur les meilleures estimations des coûts financiers et économiques. Par exemple, lors de l’évaluation de la faisabilité, les 
parties prenantes peuvent avoir reconnu qu’une certaine action nécessite de déplacer des populations vulnérables, causant potentiellement un stress 
économique et social indu, ce qui peut être évalué du point de vue qualitatif pour déterminer si une telle action doit être considérée comme faisable. 
Toutefois, dans ce même exemple, lors de l’évaluation du rapport coût-efficacité, les experts devraient être en mesure de montrer, au moins à un niveau 
indicatif, quels seraient les coûts financiers et économiques d’un tel déplacement de population, en chiffrant par exemple les conséquences en termes 
de pertes d’emplois pour l’économie, les coûts associés à la requalification des travailleurs déplacés, les coûts de réinstallation physique et autres, que 
les experts devraient être en mesure d’appréhender, de calculer et de fournir à des fins d’évaluation.
38 Convention-cadre des Nations Unies sur les changements climatiques, 2016: Assessing the Costs and Benefits of Adaptation Options: An Overview 
of Approaches. Bonn, Allemagne. https://climate-adapt.eea.europa.eu/fr/metadata/guidances/assessing-the-costs-and-benefits-of-adaptation-options-an-
overview-of-approaches?set_language=fr.

conséquences des actions climatiques lors de l’examen 
de leur faisabilité36. Des considérations non techniques 
peuvent également être évaluées dans le cadre de l’étude 
de faisabilité (voir l’encadré 9).

Encadré 9. Introduire des considérations non techniques 
dans une méthodologie fondée sur la science

Il est important que les actions recensées à l’étape 4 
mettent en application les résultats scientifiques des 
étapes 2 et 3. Cependant, la méthodologie reconnaît 
qu’il peut y avoir d’autres aspects propres au contexte 
local à prendre en compte dans le processus de sélec-
tion des actions climatiques potentielles. Une certaine 
souplesse est donc possible lors de cette étape (dans 
le cadre de l’examen de la faisabilité) pour tenir compte 
de considérations pratiques. Par exemple, l’économie 
politique, les capacités, la gouvernance et d’autres fac-
teurs peuvent être pris en compte lors de l’examen de la 
faisabilité d’actions climatiques potentielles. Toutefois, 
ces facteurs doivent tout de même faire l’objet d’une 
consultation de toutes les parties prenantes, s’appuyer 
sur leur avis et remporter leur adhésion afin de détermi-
ner leur pertinence.

Rapport coût-efficacité

Le rapport coût-efficacité évalue l’ampleur de l’impact 
d’une action par rapport aux coûts financiers et écono-
miques de sa mise en œuvre37.

L’évaluation du rapport coût-efficacité nécessite des 
données et des informations sur les coûts des ressources 
et des activités nécessaires pour générer le(s) résultat(s) 
d’une action. Plusieurs approches peuvent être utilisées 
pour étayer la sélection d’une action climatique en fonction 
de son rapport coût-efficacité, mais les trois approches les 
plus fréquemment utilisées sont les suivantes38:

1. Analyse coûts-avantages (ACA);

2. Analyse coût-efficacité (ACE);

3. Analyse multicritère (AMC).
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Les experts devraient être en mesure de guider l’élaboration 
de scénarios indicatifs de coûts financiers et économiques en 
utilisant l’une des approches ci-dessus39, ou d’autres, afin de 
déterminer le rapport coût-efficacité des actions proposées.

Dans le contexte de la présente méthodologie, pour qu’une 
option soit jugée efficace par rapport à ses coûts, elle doit 
satisfaire aux deux critères suivants:

1. Les coûts de sa mise en œuvre sont jugés raisonnables 
pour les parties prenantes qui devront peut-être les 
financer; et

2. Par rapport aux coûts de sa mise en œuvre, l’action 
produira le ou les résultats escomptés.

Pour que les coûts d’une action proposée soient jugés 
raisonnables, il faut que les experts et les parties prenantes 
concernées conviennent qu’ils ne dépassent pas les limites 
auxquelles on peut s’attendre40. Cela implique de connaître 
les coûts de mise en œuvre d’actions similaires, et de 
s’appuyer sur l’aide et le jugement d’experts pour élaborer 
les calculs et analyses nécessaires à l’estimation du coût 
de l’action proposée dans le contexte local.

En outre, pour qu’une action ait un bon rapport 
coût-efficacité, elle doit générer le(s) résultat(s) escompté(s) 
par rapport aux coûts de sa mise en œuvre. Il doit ressortir 
de l’analyse quantitative que les coûts de mise en œuvre 
d’une action donneront lieu à un ou plusieurs résultats 
d’une valeur égale voire supérieure. Si, toutefois, les coûts 
de mise en œuvre dépassent de loin les effets que l’on peut 
en attendre, les experts et les parties prenantes peuvent 
voir s’il n’existe pas une autre option qui donnerait de 
meilleurs résultats41.

Interprétation des résultats de l’étape 4

Comme ces critères sont censés être appliqués l’un 
après l’autre (adéquation, puis faisabilité et enfin rapport 
coût-efficacité), les conclusions de chaque examen 
doivent déterminer s’il est nécessaire d’aller plus loin. 
Par exemple, si une action potentielle satisfait aux critères 

39 Le présent guide n’a pas pour but de fournir des informations supplémentaires sur la manière d’appliquer ces approches de détermination du 
rapport coût-efficacité. Il les mentionne pour donner au lecteur une idée de ce qui est le plus fréquemment utilisé dans ce cadre. Les experts, y compris 
les développeurs de projets censés participer à cette étape de la méthodologie, devraient déjà être familiarisés avec ces approches.
40 Indépendamment de ses répercussions ou résultats potentiels, si les coûts de mise en œuvre d’une action sont trop élevés ou ne peuvent être 
financés de manière raisonnable, il est peu probable que cette action soit mise en œuvre. À titre d’exemple, certaines innovations technologiques de 
pointe pourraient avoir des suites positives avérées, mais leur coût les rend inapplicables. Il peut également arriver qu’une action donnée permette 
d’atteindre le(s) résultat(s) escompté(s) mais il faudrait la mettre en œuvre à une échelle si importante que les coûts associés la rendraient impossible à 
mettre en pratique.
41 Les mesures «sans regret» constituent une exception à cette analyse. Par exemple, lors de l’élaboration des informations climatologiques pour 
le secteur de la santé au Cambodge, les projections des changements futurs des facteurs climatiques associés aux maladies transmissibles, dont 
la diarrhée, le paludisme et la dengue, s’accompagnent d’un niveau d’incertitude élevé en raison des limites des modèles. Bon nombre des options 
d’adaptation recensées pour faire face aux effets du changement climatique sur la santé sont donc des mesures «sans regret» (par exemple, investir 
dans les infrastructures du système de santé en veillant à ce que les systèmes d’information, les installations sanitaires et le personnel professionnel 
soient résilients aux phénomènes à fort impact). Ces mesures visaient à renforcer la couverture sanitaire afin de réduire les risques de ces maladies 
liées au climat dans les régions vulnérables du pays. Indépendamment du rapport coût-efficacité, ces actions ont été choisies en raison de la nature 
critique du problème rencontré dans ce contexte local.
42 Les utilisateurs d’informations climatologiques peuvent être des acteurs du secteur public ou privé qui ont besoin de meilleures données 
et informations météorologiques et climatologiques à l’appui de leurs opérations. Les ministères, les exploitants d’infrastructures (comme les 
aéroports, les ports maritimes et les réseaux publics, entre autres), les agriculteurs et d’autres entités du secteur privé ont tous besoin de données et 
d’informations hydrométéorologiques de haute qualité pour la planification, la réduction des risques et la prise de décisions opérationnelles.

d’adéquation, elle peut ensuite faire l’objet d’une analyse 
de faisabilité, et ainsi de suite. Si, au cours de l’examen, 
une action climatique potentielle ne satisfait pas à l’un des 
critères, les parties prenantes peuvent examiner d’autres 
actions climatiques proposées pour tenter de sélectionner 
uniquement celles qui satisfont aux trois critères, en vue 
d’avancer dans leur élaboration.

L’étape 4 de la présente méthodologie aboutit à la sélection 
d’actions climatiques efficaces fondées sur un processus 
scientifique. En outre, grâce à l’implication d’experts et 
de parties prenantes pertinents par le biais de processus 
consultatifs, les actions sélectionnées sont susceptibles 
de recevoir un plus grand soutien à toutes les étapes 
ultérieures, que ce soit l’élaboration d’études d’ingénierie, 
d’études ESS, d’études de faisabilité (préalable ou non), 
de notes de cadrage, de propositions de financement ou 
autres, selon les besoins. Ces processus ultérieurs ne 
relèvent pas du champ d’application de la présente métho-
dologie mais sont néanmoins pertinents et importants pour 
l’obtention de fonds pour le climat.

Considérations supplémentaires découlant de la 
mise en œuvre de l’étape 4

Bien que l’objectif principal de l’étape 4 soit de sélectionner 
des actions climatiques efficaces, il se peut que l’appli-
cation des quatre étapes de la présente méthodologie ait 
mis au jour des besoins et des opportunités supplémen-
taires en termes d’appui scientifique. Il peut s’agir, entre 
autres: a) de l’amélioration des systèmes hydrométéoro-
logiques opérationnels et des services associés; b) des 
possibilités de combler les lacunes en matière de données, 
de répondre aux besoins en matière de recherche et d’amé-
liorer la qualité des informations climatologiques afin 
d’aider les utilisateurs de ces informations à prendre de 
meilleures décisions42; et c) du renforcement des fonctions 
de suivi et d’évaluation de l’efficacité de la mise en œuvre 
des actions climatiques.

L’étape 4 doit par conséquent permettre de recenser les 
lacunes et les défis spécifiques en matière de capacités et/
ou de techniques, ou d’autres obstacles au développement 
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de la climatologie, qu’il convient de traiter. Les besoins en 
matière de capacités peuvent inclure le renforcement de la 
capacité du SMHN à accompagner la planification, la règle-
mentation et la mise en œuvre de projets dans le domaine 
du climat, ainsi que l’amélioration des ressources et de la 
disponibilité des données relatives aux secteurs sensibles 
au climat. Les actions visant à renforcer l’interopérabilité des 
SMHN avec les centres régionaux et mondiaux de l’OMM 
sont particulièrement importantes, car l’échange opéra-
tionnel de données et de produits avec ces centres peut 
considérablement améliorer les données, les informations 
et les services qu’un SMHN peut fournir à l’échelon national.

Le renforcement des fonctions de suivi et d’évaluation de 
l’efficacité des actions sélectionnées peut également être 
nécessaire43. Ces fonctions n’entrent pas dans le cadre 
de la présente méthodologie, puisqu’elles interviennent 
pendant et après la mise en œuvre du projet. L’efficacité 

43 L’évaluation de l’efficacité ressort toujours comme étant le maillon faible et la partie la plus négligée de la chaîne de valeur des services 
climatologiques (voir les publications 2019 State of Climate Services: Agriculture and Food Security (WMO-No. 1242) et 2020 State of Climate Services: 
Risk Information and Early Warning Services (WMO-No. 1252)). Les développeurs de projet doivent inclure des mesures pour évaluer l’efficacité des 
actions climatiques dès la conception du projet, y compris en les prévoyant dans le budget.
44 D’importantes ressources et orientations pour évaluer et documenter l’efficacité de l’action climatique sont disponibles dans le document 
Déterminer la valeur du temps et du climat: L’évaluation économique des services météorologiques et hydrologiques (OMM-N° 1153) et dans les 
directives de mise en œuvre du Système mondial intégré d’information sur les gaz à effet de serre (IG3IS) (https://ig3is.wmo.int/en/about/what-we-do). 
La publication N° 1153 de l’OMM fournit des méthodes faisant autorité pour évaluer les avantages socio-économiques des services climatologiques 
pertinents pour l’adaptation. La mise en œuvre de l’IG3IS, dans le cadre de projets visant à accroître la résilience des puits de carbone et des mesures 
de protection du climat pour augmenter l’efficacité énergétique et la proportion des énergies renouvelables dans le bouquet énergétique, fournit des 
preuves scientifiques de l’efficacité de telles mesures pour réduire les concentrations de GES dans l’atmosphère, ainsi que des informations permettant 
de cibler précisément les sources d’émissions.
45 Il est possible de s’adresser au Programme d’appui à la planification et aux activités préparatoires du FVC pour demander une aide supplémentaire.

d’un projet dépend non seulement de la solidité scienti-
fique de sa conception, mais aussi de la capacité de mise 
en œuvre, de l’efficacité de la gestion et d’autres facteurs, 
dont certains peuvent échapper au contrôle de l’équipe 
du projet. Cependant, il est essentiel de documenter l’effi-
cacité des actions climatiques, et le renforcement des 
capacités aidera les experts et les parties prenantes lors 
de l’examen des actions climatiques à mettre en œuvre par 
la suite44. L’évaluation de l’efficacité d’actions climatiques 
antérieures permet de tirer des enseignements qui peuvent 
s’avérer particulièrement utiles à l’étape 4 pour déterminer 
l’adéquation, la faisabilité et le rapport coût-efficacité d’une 
action proposée.

Tous ces besoins peuvent être abordés tout au long de 
l’élaboration des propositions de projets et de leur budget, 
lors de la mise en œuvre des projets, ou en demandant 
d’autres formes de soutien45.

Encadré 10. Exemples concrets de recensement d’actions climatiques efficaces

Sainte-Lucie

L’affaiblissement des écosystèmes marins, y compris les défenses côtières des mangroves, les menaces de tem-
pêtes et d’inondations qui pèsent sur les infrastructures côtières naturelles et construites, ainsi que les problèmes 
d’intrusion saline et de qualité de l’eau font partie des risques climatiques importants auxquels est confrontée 
l’île de Sainte-Lucie. Les zones de faible altitude et celles qui ne disposent pas de défenses côtières solides sont 
particulièrement exposées aux inondations, et le secteur du tourisme est particulièrement vulnérable aux réper-
cussions sur les revenus.

Des solutions axées sur la nature, telles que la restauration des mangroves, ont été recensées parmi les meilleures 
actions à envisager afin de protéger naturellement les côtes, de réduire au maximum les menaces biophysiques 
locales, de s’adapter à la chimie des océans et au changement climatique à long terme, et de fournir aux commu-
nautés des opportunités de subsistance. Les mesures d’adaptation retenues, qui reposent sur les écosystèmes, 
sont les suivantes:

• Restauration des récifs coralliens: sélection des espèces; formation de scientifiques et d’acteurs du monde marin 
locaux aux techniques de micro-fragmentation; propagation de fragments de corail; transplantations dans des 
récifs coralliens voisins; programme de surveillance sur trois ans de la croissance, de la survie et de la résilience 
des fragments face à des phénomènes de stress thermique extrême.

• Création d’un réseau de zones marines gérées (MMA): chaque MMA a été divisée en réserves marines, en zones 
de pêche prioritaires, en zones à usages multiples, en zones d’amarrage pour les yachts et en zones de loisirs afin 
de conserver le milieu marin naturel et d’assurer une exploitation et un développement durables des secteurs 
de la pêche et du tourisme.

• Alerte précoce et gestion des sargasses: la communication de prévisions fiables à long et moyen terme sur l’ar-
rivée des sargasses (algues) permet d’alerter suffisamment tôt pour gérer les impacts. Les mesures recensées 
comprennent l’intégration des prévisions du bulletin infrarégional sur les sargasses dans l’application mobile 
FEWER (Fisheries Early Warning and Emergency Response, alerte précoce et réponse d’urgence à destination des 
pêcheries) pour communiquer au secteur de la pêche les prévisions et leurs implications dans un format simple.
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République démocratique du Congo

L’analyse effectuée au cours de l’élaboration des informations climatologiques à l’appui d’une action climatique 
efficace dans le secteur de l’énergie en République démocratique du Congo (RDC) a montré que l’évolution des 
températures et des précipitations était susceptible d’affecter les principaux secteurs de production et les conditions 
socio-économiques du pays. La production d’électricité en RDC repose en grande partie sur l’hydrolien (plus de 95 % 
de la production totale46) et risque de devenir très incertaine ou de fluctuer de plus en plus en raison de l’évolution 
du régime des pluies à long terme. Non seulement le manque de fiabilité de l’approvisionnement en électricité va 
nuire aux activités industrielles et aux moyens de subsistance des populations, mais il aura probablement aussi 
comme effet négatif d’accroître la dépendance à l’égard des combustibles fossiles et de la biomasse. Ce dernier 
scénario aura probablement des répercussions sur les écosystèmes forestiers et l’exploitation des terres, ainsi que 
sur leur potentiel de contribution aux émissions liées à la déforestation et à la dégradation des forêts.

Les solutions trouvées se sont concentrées sur la diversification des systèmes d’énergie renouvelable. L’élaboration 
d’informations climatologiques pour la RDC s’est appuyée sur les meilleures données météorologiques disponibles 
pour estimer les ressources requises pour l’exploitation de l’énergie hydroélectrique et solaire. Ces informations 
ont également servi à mettre en évidence les limites des observations hydrométéorologiques in situ actuelles, qui 
sont particulièrement critiques pour l’exploitation de sources d’énergie potentielles comme le solaire et l’éolien. Par 
conséquent, les actions climatiques identifiées comprennent également le renforcement des systèmes et services 
hydrométéorologiques nécessaires à la mise en œuvre des systèmes de production d’énergie renouvelable. L’objectif 
final est d’améliorer la qualité de la planification de l’électrification en fournissant une base de données publique 
pour des partenariats avec le secteur privé et d’autres parties prenantes dans le cadre de projets hydroélectriques 
et solaires photovoltaïques. Cela contribue à son tour à:

• Augmenter la proportion des ménages ayant accès à l’électricité;

• Réduire l’utilisation d’énergie thermique par les entreprises privées;

• Maîtriser le recours à l’énergie minière;

• Promouvoir l’utilisation de l’énergie solaire en complément du petit hydrolien et de la biomasse (déchets);

• Mettre en place une taxe adaptée au secteur;

• Faciliter l’accès des acteurs privés aux subventions et aux prêts à faible taux d’intérêt que proposent des insti-
tutions d’incitation à l’utilisation d’énergies renouvelables;

• Augmenter les budgets alloués aux investissements dans le secteur de l’énergie.

46 https://www.greenclimate.fund/sites/default/files/document/funding-proposal-fp096-afdb-democratic-republic-congo.pdf

Schéma récapitulatif des étapes de la méthodologie

La figure 2 (étapes 1 à 4) présente le déroulement de 
chacune des quatre étapes proposées dans le cadre de 
la méthodologie. Cette vision schématique a pour but de 
fournir des orientations générales. Les détails de chaque 
étape à la section 3, ainsi que les cartes de la figure 2, se 
veulent un cadre d’orientation pour articuler la méthodo-
logie et ses processus. Les experts et les parties prenantes 
devront peut-être ajuster la mise en œuvre de chaque 
étape en fonction des besoins et du contexte locaux, le 
cas échéant.

La liste de parties prenantes indiquée sert en outre à 
signaler les principales personnes ressources suscep-
tibles d’apporter une valeur ajoutée à chaque étape. 
Toutefois, dans la mesure où il est possible de consulter 
d’autres experts, parties prenantes et spécialistes 
locaux, les résultats seront probablement plus repré-
sentatifs et plus solides. De plus, la participation de 
plus d’experts compétents issus de différents minis-
tères, agences et secteurs favorisera la collaboration 
et l’échange de connaissances, ce qui ne peut que 
renforcer et développer l’expertise et les capacités 
globales du pays.

45

https://www.greenclimate.fund/sites/default/files/document/funding-proposal-fp096-afdb-democratic-republic-congo.pdf


Détermination du niveau de concordance 
entre les projections établies par les 
di�érents modèles climatiques

Détermination du niveau de conformité 
entre les changements climatiques 
projetés et les tendances historiques

Examen des résultats de l’analyse pour 
comprendre l’état passé, présent et 
futur du climat

ÉTAPE 2: RECENSER LES DONNÉES ET LES FACTEURS CONTRIBUTIFS CLIMATIQUES PERTINENTS
Principales parties prenantes: SMHN, experts climatiques, sectoriels et en données, autres producteurs de connaissances locaux
L’étape 2 consiste principalement à définir les facteurs contributifs climatiques pertinents parmi toutes les caractéristiques climatiques possibles qui affectent le secteur 
d’intervention, en s’appuyant notamment sur le cadre scientifique de la méthodologie, qui inclut: i) des indicateurs de l’état du climat; ii) des indicateurs climatiques 
propres au contexte; et iii) des indicateurs de phénomènes à fort impact.

Interprétation des résultats

4

Recensement des facteurs contributifs climatiques pertinents à l’origine des incidences climatiques qui a�ectent le secteur d’intervention

5

ÉTAPE 1: DÉFINIR LE SECTEUR D’INTERVENTION
Principales parties prenantes: SMHN, experts sectoriels, autres producteurs de connaissances locaux

L’autorité nationale compétente 
organise une consultation nationale 
des parties prenantes.

Les parties prenantes passent en revue 
les priorités définies dans les 
documents politiques, stratégiques et 
de planification existants.

Les parties prenantes définissent le 
secteur d’intervention.

Les parties prenantes ont connais-
sance des informations qui existent.
Les parties prenantes exploitent ces 
informations.

CDN
PNA
EBT
Plans de développement quinquennaux
Autre(s)

Définition d’une priorité climatique, 
d’un ou plusieurs secteurs et/ou régions 
spécifique(s) à étudier en priorité

1 2 3

Déroulement de l’étape Résultat de l’étape

Application du cadre scientifique  Étape Sous-étape Résultat d'étape

Données d’observation
Peuvent être obtenues 
auprès des SMHN

Données structurées
et homogénéisées
Qualité contrôlée

Climpact peut 
aider à mener 
cette analyse

Données 
structurées
et homogénéisées
Qualité contrôlée

Recueil de données 
climatiques historiques 
qui présentent un 
intérêt pour le secteur 
d’intervention

Recueil de projections 
climatiques pertinen-
tes pour le secteur 
d’intervention

Vérification de 
l’exploitabilité des 
données

1a 1b 2a
Analyse et évaluation 
des données pour 
observer les tendances, 
la variabilité et les 
extrêmes

3
Analyse de l’ampleur 
des changements 
projetés et de leur 
tendance

2b

Tirées de modèles CMIP 
(depuis la CIP) 
Tirées de modèles 
CORDEX (depuis la CIP)
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Figure 2. Schéma récapitulatif des étapes de la méthodologie

Les experts recensent les facteurs contributifs non climatiques à 
l’origine d’incidences climatiques dans le secteur d’intervention

Le secteur d’intervention n’est peut-être pas a�ecté par un 
problème climatique

ÉTAPE 3: RECENSER LES FACTEURS CONTRIBUTIFS NON CLIMATIQUES PERTINENTS
Principales parties prenantes: spécialistes de la thématique ou du sujet examiné, comme des experts sectoriels, des économistes, des planificateurs 
politiques; experts climatiques et en données; autres producteurs de connaissances locaux

ÉTAPE 4: SÉLECTIONNER DES ACTIONS CLIMATIQUES EFFICACES
Principales parties prenantes: spécialistes en développement de projet, experts sectoriels, experts climatiques, autres producteurs de connaissances 
locaux

5a 5b

La mise en œuvre d’une action climatique dans le secteur 
d’intervention risque de s’avérer ine�cace.

 Étape Sous-étape Résultat d'étape

Détermination des incidences climatiques existantes 
et potentielles futures dans le secteur d’intervention

Les actions doivent 
apporter une solution 
aux facteurs contributifs 
climatiques recensés 
à l’étape 2.

L’action proposée 
est réalisable et 
peut être mise en 
pratique dans les 
conditions locales.

L’action proposée est 
e�cace par rapport aux 
coûts financiers et 
économiques de sa mise 
en œuvre.

Recensement des 
actions climatiques 
possibles qui traitent 
des liens entre le climat 
et ses e�ets sur un 
secteur d’intervention

Examen de l’adéqua-
tion

Examen de la 
faisabilité

1 2 3
Examen du rapport 
coût-bénéfice

4

5

Facteurs contributifs 
climatiques recensés à 
l’étape 2

Recueil de données et 
d’informations sur les 
facteurs contributifs non 
climatiques potentiels qui 
peuvent a�ecter le secteur 
d’intervention

Analyse des interactions 
entre les facteurs contributifs 
climatiques 
et non climatiques

1 2 3
Interprétation des résultats

4

L’action proposée traite 
du lien entre la situation 
climatique et ses e�ets sur 
un secteur d’intervention.

Réduit le risque, ainsi que 
l’exposition et la vulnérabil-
ité des personnes et des 
biens aux facteurs 
contributifs climatiques.

L’action est viable et 
e�cace dans les conditions 
existantes de variabilité et 
d’extrêmes climatiques, 
ainsi que dans les 
conditions climatiques 
futures.

Le coût de la mise en 
œuvre de l’action est 
jugé raisonnable.

Par rapport aux coûts de 
sa mise en œuvre, 
l’action proposée 
génèrera les résultats 
escomptés.

Autres aspects à prendre 
en compte lors de la mise 
en œuvre de la méthodologie:

• Amélioration des systèmes 
hydrométéorologiques et 
des services associés

• Résolution des lacunes en 
données, satisfaction des 
besoins scientifiques et 
amélioration de la qualité 
des informations 
climatologiques

• Renforcement des fonctions 
de suivi et d’évaluation de 
l’e�cacité

Peut être mise en œuvre 
dans le but d’atteindre les 
résultats attendus vis-à-vis 
du climat.

Peut être mise en œuvre 
dans le contexte local.

Inclusion possible de 
contraintes d’ordre 
pratique comme: les 
capacités, les ressources 
technologiques, 
institutionnelles et 
humaines, d’autres 
conséquences néfastes 
potentielles

Contribue à l’amélioration 
des résultats 
socio-économiques et/ou 
environnementaux.

Qualité contrôlée
Tendances analysées

Les résultats établissent un lien de cause à e�et entre les 
facteurs contributifs climatiques et non climatiques combinés 
et les incidences climatiques

Les résultats n’établissent pas de lien de cause à e�et entre 
les facteurs contributifs climatiques et non climatiques 
combinés et les incidences climatiques

Proposition d’une 
action climatique

L’action climatique 
proposée est adéquate.

L’action climatique 
proposée est faisable.

L’action climatique 
proposée a un bon 
rapport coût-bénéfice.

Sélection d’une action 
climatique à mettre 
en œuvre

NON NON

OUI OUI OUI

NON

 Étape Sous-étape Résultat d'étape
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4. RESSOURCES, OUTILS ET DONNÉES CLÉS

47 Climpact a été mis au point grâce aux contributions du Conseil australien de la recherche.
48 La CIP a été élaborée par l’Institut suédois de météorologie et d’hydrologie (SMHI) sous les auspices de l’OMM.
49 La CMIP5 est la phase 5 du projet de comparaison de modèles couplés, qui est le protocole expérimental standard pour étudier la sortie des 
modèles de circulation générale couplés atmosphère-océan. Le CMIP fournit une infrastructure communautaire à l’appui du diagnostic, de la validation, 
de la comparaison, de la documentation et de l’accès aux données des modèles climatiques. Ce cadre permet à une communauté diversifiée de 
scientifiques d’analyser les modèles mondiaux de manière systématique, ce qui contribue à l’amélioration des modèles. La communauté internationale 
de modélisation du climat participe à ce projet depuis son lancement en 1995. De plus amples informations sur la CMIP5 sont disponibles à l’adresse 
suivante: PCMDI - CMIP5 Overview (llnl.gov).
50 L’Expérience coordonnée de modélisation du climat régional (CORDEX) a pour but de faire progresser et de coordonner les activités de recherche 
et d’application des modèles de régionalisation du climat dans le cadre de partenariats mondiaux. Le bureau chargé du projet est hébergé par le SMHI 
depuis 2009. De plus amples informations sur CORDEX sont disponibles à l’adresse suivant: cordex.org.

Les utilisateurs peuvent accéder à diverses ressources 
techniques qui les aideront à mettre en œuvre la présente 
méthodologie. Les deux premières sont des outils facilitant 
l’accès aux données, à savoir:

1. La plate-forme d’information climatique (CIP): elle donne 
accès à des indicateurs climatiques et hydrologiques pré-
calculés, à des synthèses clés, à des indices de confiance, 
à des conseils et à des visualisations;

2. Climpact47: outil accessible via la CIP pour aider les uti-
lisateurs à produire des informations climatologiques 
spécifiques à un secteur à partir d’observations quoti-
diennes de la température et des précipitations afin de 
calculer des indicateurs de phénomènes à fort impact 
propres au contexte.

Les catégories d’indicateurs issues du cadre scientifique de 
cette méthodologie, qui sont notamment utilisées lors de 
la mise en œuvre de l’étape 2, constituent trois ressources 
supplémentaires:

3. Les indicateurs de l’état du climat comprennent huit indi-
cateurs fondamentaux qui caractérisent les conditions 
générales de surface et la composition de l’atmosphère, 
ainsi que l’état des océans et de la cryosphère, et sont 
utilisés pour des applications très variées.

4. Les indicateurs climatiques propres au contexte portent 
sur les incidences qui affectent des secteurs sensibles au 
climat ou des zones géographiques spécifiques.

5. Les indicateurs de phénomènes à fort impact portent sur 
des conditions climatiques spécifiques associées à des 
incidences socio-économiques ou environnementales 
étendues, multisectorielles ou autrement significatives.

L’annexe I contient des informations supplémentaires sur les 
sources de données et les indicateurs. Chacune de ces cinq 
ressources techniques est examinée plus en détail ci-après. 

Plate-forme d’information sur le climat (CIP)

La CIP48 centralise les données hydroclimatiques 
et ressources techniques les plus fiables et permet 
d’y accéder pour élaborer des informations climatolo-
giques. Elle dispense des conseils sur les données et les 

outils pertinents servant à rassembler les informations 
climatologiques à l’appui des actions climatiques. Elle 
permet d’accéder facilement à de nombreux indicateurs 
climatiques et hydrologiques définis par des experts et 
produits à partir de modèles climatiques de pointe issus de 
projets de comparaison de modèles mondiaux et régionaux, 
dont la qualité a été vérifiée. Ces indicateurs se présentent 
sous la forme de cartes interactives, de graphiques et de 
rapports de synthèse concernant le changement climatique 
pour n’importe quel endroit du globe, et s’accompagnent 
d’instructions sur la manière de combiner des sources 
mondiales avec des données générées localement.

Cette plate-forme a pour caractéristique de fournir aux 
utilisateurs les résultats de plusieurs modèles climatiques 
mondiaux sous forme d’ensemble, d’où la possibilité 
d’inclure un indice de confiance pour les estimations des 
conditions climatiques futures. Ces indices sont calculés 
par domaine, par indicateur et par RCP. Pour chaque 
indicateur, les résultats affichent également une indication 
de l’ampleur du changement attendu (faible, moyen et 
important), ce qui aide les utilisateurs à sélectionner les 
indicateurs à examiner de plus près. Enfin, les résultats 
comprennent une évaluation du niveau de concordance 
des modèles de l’ensemble, ce qui donne une indication 
de la fiabilité du signal et de sa tendance (augmentation, 
diminution ou absence de changement). Si de nombreux 
modèles de l’ensemble s’accordent sur une tendance, alors 
le résultat peut être jugé plus fiable.

La CIP propose des indicateurs climatiques et hydrolo-
giques précalculés à partir de modèles issus des projets 
CMIP549 et CORDEX50 à différentes résolutions de grille et 
échelles de bassin versant. Les indicateurs climatiques 
sont calculés à partir des données de modèles climatiques 
mondiaux (MCM) et régionaux (MCR) sur les précipitations 
quotidiennes ainsi que sur les températures moyennes, 
maximales et minimales quotidiennes, avant et après 
correction des biais (données brutes et corrigées). La 
résolution spatiale des indicateurs bruts provenant de 
MCM est de 2 degrés (200 km). La plupart des processus 
hydrologiques et des effets des projets ne sont visibles 
qu’à des échelles beaucoup plus petites, c’est pourquoi il 
est nécessaire de réduire davantage l’échelle de ces infor-
mations. Quant aux indicateurs bruts et corrigés issus de 
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MCR et aux indicateurs corrigés de MCM, la résolution est 
de 0,5 degré (environ 50 km).

Les données des MCM et MCR sur les précipitations quoti-
diennes et sur les températures moyennes, minimales 
et maximales subissent ensuite une correction des biais 
en utilisant la méthode de mise à l’échelle basée sur la 
distribution (DBS)51 avec HydroGFD, un jeu de données 
de référence mondiales maillées52. Les variables corrigées 
des MCM et MCR sont utilisées pour calculer les indica-
teurs climatiques à une résolution spatiale de 0,5 degré. 
Les variables corrigées (précipitations et trois variables 
de température) sont également utilisées comme entrées 
de forçage pour le modèle hydrologique mondial World-
Wide-Hype53 afin de calculer les indicateurs hydrologiques 
à l’échelle du bassin versant.

Lorsque les indicateurs climatiques corrigés des biais et les 
données réduites des MCM et MCR ne sont pas disponibles 
pour une région spécifique ou sont encore trop grossiers, il 
est possible de recourir à une réduction d’échelle statistique. 
Pour cela, il est essentiel de disposer d’une longue série 
chronologique (idéalement de 30 ans) de données météo-
rologiques locales ou d’un jeu de données de réanalyse 
à haute résolution. Une relation statistique est élaborée 
entre les données climatiques historiques et les résultats du 
modèle climatique pour la même période historique. Cette 
relation est ensuite utilisée pour créer une projection future 
des données climatiques (en supposant que la relation 
reste valable). La réduction d’échelle statistique peut être 
combinée avec la correction des biais. La CIP offre une base 
de connaissances étendue sur la réduction d’échelle statis-
tique et sur la manière d’effectuer des analyses climatiques 
régionales. L’encadré 11 donne plus d’informations sur les 
méthodes de réduction d’échelle.

En résumé, la CIP donne accès à:

Des indicateurs

•  Indicateurs climatiques (tels que la température, les pré-
cipitations, les périodes de sécheresse, etc.) établis à une 
résolution de 2 à 0,5 degré à partir des données brutes 
et corrigées des biais des MCM et des MCR (CMIP et 
CORDEX). Ces indicateurs sont conformes aux défini-
tions des commissions techniques de l’OMM.

•  Indicateurs hydrologiques (tels que l’écoulement, le débit 
et l’aridité) établis à l’échelle du bassin versant à partir de 
données des MCM et MCR (CMIP5 et CORDEX) corrigées 
des biais. Ces indicateurs sont définis par des experts du 

51 Yang, W.; Andréasson, J.; Graham, L. P. et al., 2010: Distribution-based Scaling to Improve Usability of Regional Climate Model Projections for 
Hydrological Climate Change Impacts Studies. Hydrology Research, 41, 211–229. https://doi.org/10.2166/nh.2010.004.
52 Berg, P.; Donnelly, C.; Gustafsson, D., 2018: Near-real-time Adjusted Reanalysis Forcing Data for Hydrology. Hydrology and Earth System Sciences, 
22, 989–1000. https://doi.org/10.5194/hess-22-989-2018.
53 Arheimer, B.; Pimentel, R.; Isberg, K. et al., 2020: Global Catchment Modelling Using World-Wide HYPE (WWH), Open Data, and Stepwise Parameter 
Estimation. Hydrology and Earth System Sciences, 24, 535–559. https://doi.org/10.5194/hess-24-535-2020.
54 Merks, J.; Photiadou, C.; Ludwig, F. et al., 2020: Comparison of Open Access Global Climate Services for Hydrological Data. Hydrological Sciences 
Journal. http://dx.doi.org/10.1080/02626667.2020.1820012.
55 Tant pour l’ajustement des biais que pour la réduction d’échelle, des méthodes plus complexes, y compris des méthodes non paramétriques 
(cartographie des quantiles) et des méthodes intégrant l’apprentissage automatique, sont régulièrement élaborées et mises en œuvre.

département de R&D en hydrologie du SMHI et reposent 
sur des expériences antérieures portant sur des services 
hydrologiques régionaux et mondiaux54. Les indicateurs 
hydrologiques à l’échelle du bassin versant conviennent 
à une analyse locale, car ils fournissent des informations 
à une résolution plus fine et décrivent des processus 
locaux et régionaux.

Encadré 11. Méthodes courantes de réduction 
d’échelle

Les MCM sont des outils importants pour évaluer 
l’évolution future des températures, des précipita-
tions et de la vitesse du vent. Leur résolution reste 
toutefois très grossière, leurs mailles étant souvent 
supérieures à 100 km². Une telle résolution n’est pas 
assez fine pour appliquer nombre de politiques ou de 
projets. Pour résoudre ce problème, différentes tech-
niques de réduction d’échelle ont été mises au point.

Réduction d’échelle dynamique

Dans le cas de la réduction d’échelle dynamique, 
on utilise un modèle climatique à résolution plus 
fine, souvent appelés modèles climatiques régio-
naux (MCR). Les MCR s’imbriquent dans le MCM 
et fournissent des informations à une échelle plus 
petite, de 50 km ou moins. Les MCR reprennent les 
conditions limites et principes physiques de modèles 
climatiques à plus faible résolution (dans la plupart 
des cas des MCM) pour reproduire le climat local. 
Les MCR issus de l’expérience CORDEX donnent des 
résultats avec une résolution de 0,44 degré (~45 km²). 
Ces modèles nécessitent une grande capacité de 
calcul, de sorte que pour certaines régions, seules 
des résultats limités sont disponibles.

Réduction d’échelle statistique

Dans le cas d’une réduction d’échelle statistique, 
une relation statistique est élaborée entre les obser-
vations climatiques historiques et les résultats du 
modèle climatique pour la même période historique. 
Cette relation est utilisée pour établir des données 
sur le climat futur. La réduction d’échelle statistique 
peut être combinée avec la correction des biais. La 
régression linéaire est une méthode simple et large-
ment utilisée pour la correction des biais55, qui établit 
une relation linéaire entre un indicateur climatique 
à grande échelle, par exemple l’humidité simulée 
par un MCM ou un MCR, et l’humidité observée à 
l’échelle locale. Cette relation est développée en éva-
luant les données observées localement et en les 
corrélant aux résultats des MCM ou des MRC.
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Interpolation simple

L’interpolation simple est utilisée pour estimer des 
valeurs inconnues qui se situent entre des valeurs 
connues. Le concept d’interpolation simple repose 
sur l’hypothèse que le taux de variation entre les 
valeurs connues est constant. Par simple interpola-
tion, il est possible de convertir une grille grossière en 
une grille plus fine en faisant la moyenne des valeurs 
entre chaque paire de points de grille et en attribuant 
cette valeur moyenne à un point intermédiaire situé 
à mi-chemin entre les deux points d’origine.

•  Indicateurs climatiques et hydrologiques relatifs à une 
période de référence (1981–2010, en valeurs absolues) 
et à des périodes futures (2011–2040, 2041–2070 et 
2071–2100) en fonction de RCP spécifiques basés sur 
différents scénarios d’émissions (par ex. RCP 2.6, 4.5 
et 8.5). L’évolution de six indicateurs clés (température, 
précipitations, aridité, humidité du sol, débit de l’eau 
et écoulement des eaux de ruissellement) est indiquée 
en haut de l’aperçu généré.

Des synthèses et des options de visualisation

• Rapports de synthèse instantanés sur le changement 
climatique pour n’importe quel endroit du globe et 
conseils sur la manière de faire le lien entre les chan-
gements mondiaux et les observations locales. La CIP 
propose comme outils spécifiques un rapport propre 
au site, une plate-forme d’accès aux données et un 
lien vers la version Web de Climpact. Dans le rapport 
propre au site, l’utilisateur peut sélectionner un lieu en 
saisissant le nom d’une ville ou des coordonnées, ou 
en cliquant directement sur la carte mondiale intégrée. 
Cet outil fournit une vue d’ensemble du climat pour 
une région spécifique et permet de trier les indicateurs 
selon l’ampleur du changement et le niveau de fiabi-
lité. Des cartes, des graphiques et des synthèses sont 
facilement accessibles (téléchargeables sous forme de 
fichiers PNG). La plate-forme fournit des cartes inte-
ractives et des graphiques, et offre la possibilité de 
télécharger les données au format NetCDF ou Excel 
pour une analyse plus approfondie et une adaptation au 
contexte local, ainsi que des graphiques au format PNG.

Des informations régionalisées et une couverture mondiale

• Dix domaines CORDEX régionaux (Afrique, Moyen-Orient 
et Afrique du Nord, Amérique du Nord, Amérique du Sud, 
Amérique centrale, Asie de l’Ouest, Arctique, Australie, 
Asie de l’Est et Europe) sont inclus dans la version 
actuelle, afin d’aider les utilisateurs à obtenir rapide-
ment une vue d’ensemble des changements prévus à 

56 L’OMM propose, en collaboration avec l’Université de Nouvelle-Galles du Sud (Australie) et son Centre d’excellence sur les extrêmes climatiques, 
une version Web de l’outil logiciel Climpact, qui a été mis au point à l’origine par l’Équipe d’experts pour les risques liés au climat et les indices 
climatiques sectoriels (ET-SCI) de la Commission de climatologie de l’OMM. L’ET-SCI était une équipe internationale de climatologues sélectionnés au 
niveau intergouvernemental qui se consacre à l’amélioration de la disponibilité et de la cohérence des indices climatiques sectoriels par la création de 
logiciels et de supports de formation, des ateliers régionaux et des travaux de recherche.
57 Le chapitre 9 du volume III du Guide des instruments et des méthodes d’observation (OMM-N° 8) préconise d’installer les stations en dehors des 
établissements humains.

l’endroit choisi. Une couverture mondiale est également 
proposée à partir d’indicateurs des modèles climatiques 
mondiaux issus du CMIP.

Climpact

Climpact est un progiciel libre en ligne géré par l’Uni-
versité de Nouvelle-Galles du Sud (UNSW) en coordi-
nation avec l’OMM, qui aide les utilisateurs à produire des 
informations climatologiques spécifiques à un secteur en 
extrayant des séries chronologiques pertinentes d’indi-
cateurs et d’extrêmes climatiques propres au contexte à 
partir de données météorologiques historiques56. Il permet 
de calculer plus de 60 indices climatiques différents à 
partir des valeurs quotidiennes historiques des tempé-
ratures maximales et minimales, ainsi que des précipita-
tions. Ces indices peuvent être calculés pour des stations 
individuelles, des observations maillées ou des sorties de 
modèles climatiques maillées, ce qui permet d’effectuer 
une analyse spatiale et temporelle. L’encadré 12 donne 
plus de détails sur la gestion de la qualité des données 
de Climpact.

Encadré 12. Contrôle de la qualité des données 
quotidiennes des stations

Les indices de Climpact sont dérivés de données his-
toriques sur les températures et les précipitations 
quotidiennes. Avant de pouvoir utiliser ces données, 
leur qualité doit être vérifiée. Les données pertinentes 
doivent être sélectionnées en fonction de leur qualité et 
de leur cohérence pour définir les caractéristiques cli-
matiques affectant les zones géographiques ou les sec-
teurs sélectionnés. Comme il arrive que les conditions 
climatiques varient grandement au sein d’un même 
pays, il est important de s’assurer que suffisamment de 
données sont disponibles pour refléter de manière adé-
quate les variations spatiales du climat. Par exemple, 
les stations météorologiques57 sont souvent situées à 
proximité ou au sein d’établissements humains. Il est 
donc important de déterminer dans quelle mesure la 
localisation des villes et des zones rurales est équilibrée 
par rapport aux stations d’observation.

Au cours du processus de recensement des données, 
plusieurs problèmes liés à la qualité et à l’adéqua-
tion des données peuvent apparaître. Il peut s’agir de 
valeurs extrêmes suspectes, de changements brusques 
dans la distribution des valeurs (résultant, par exemple, 
du déplacement d’une station ou d’une modification 
importante de son environnement) et de lacunes dans 
les séries chronologiques de données. Il est donc impor-
tant de contrôler la qualité des données, un processus 
dont certaines étapes auxiliaires sont incluses dans 
Climpact, et d’homogénéiser ces dernières avant que 
Climpact ne les agrège en séries chronologiques men-
suelles et annuelles d’indices climatiques.
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Climpact établit des relations statistiques de base entre 
les données sectorielles fournies par les utilisateurs et 
les indices climatiques, ce qui aide à démontrer un lien 
solide entre le climat et les secteurs d’intérêt. De nombreux 
indices de Climpact sont pertinents pour les secteurs de la 
santé, de l’agriculture et de la gestion de l’eau. Ils décrivent 
la fréquence, la durée et l’intensité de divers extrêmes 
climatiques à des résolutions mensuelles et annuelles. Les 
indices peuvent également être calculés pour identifier 
des phénomènes à fort impact ou des extrêmes clima-
tiques, comme les vagues de chaleur, les vagues de froid, 
les sécheresses météorologiques et les précipitations 
extrêmes. Les indices de Climpact sont recommandés 
par les équipes d’experts des commissions techniques 
de l’OMM.

Climpact peut être utilisé pour dégager de données clima-
tiques historiques des informations sur la variabilité et 
les tendances. Cet outil ne doit cependant pas être utilisé 
pour évaluer la variabilité et les tendances des valeurs 
quotidiennes issues de projections ou de modèles clima-
tiques sur l’état futur. La variabilité des projections relatives 
aux précipitations et aux températures futures peut plutôt 
être exprimée par des statistiques de variabilité pour des 
périodes futures (par exemple, 2041–2070)58.

Indicateurs de l’état du climat

Les indicateurs de l’état du climat correspondent à huit 
indicateurs qui décrivent l’état général du climat dans 
un pays ou un contexte donné (voir tableau 3). Ces huit 
indicateurs constituent un sous-ensemble des variables 
climatiques essentielles (VCE) et ont été sélectionnés car 
ils permettent de définir les principales caractéristiques 
de l’état du climat passé, présent et futur. Ils reposent 
généralement sur des observations in situ, même si depuis 
peu, des observations satellitaires et des réanalyses sont 
également utilisées.

Tableau 3. Indicateurs de l’état du climat

Indicateurs de la surface de l’atmosphère

• Température
• Précipitations

Composition de l’atmosphère

• CO2

Indicateurs relatifs aux océans

• Niveau de la mer
• Contenu thermique des océans
• Acidification de l’océan (pH de l’eau de mer)

58 Bien qu’il soit possible d’exécuter sur Climpact des valeurs quotidiennes projetées de la température et des précipitations produites par des 
modèles climatiques, et de calculer des indices à partir de ces données de la même manière que Climpact peut calculer des indices à partir des valeurs 
quotidiennes historiques de ces variables, il existe une différence fondamentale entre les valeurs quotidiennes projetées et les valeurs quotidiennes 
historiques dans la mesure où les valeurs projetées ne sont pas valables pour des jours particuliers et ne constituent donc pas une série chronologique 
dont on peut déduire une tendance dans le temps. Les valeurs quotidiennes projetées fournissent plutôt une distribution de valeurs à partir de laquelle 
les valeurs moyennes attendues sur une période future de 30 ans peuvent être calculées.

Indicateurs relatifs à la cryosphère

• Banquises arctique et antarctique
• Bilan de masse des glaciers

Les indicateurs de l’état du climat comprennent la tempé-
rature de surface et les précipitations (deux indicateurs 
de surface fondamentaux pour les activités humaines), la 
concentration de CO2 (indicateur important pour diagnos-
tiquer l’influence humaine sur le climat) ainsi que le 
niveau de la mer, le contenu thermique et l’acidification 
des océans (trois indicateurs de surveillance de l’état des 
océans). D’autres indicateurs reflètent l’état de la cryos-
phère, notamment les banquises dans les régions polaires 
et le bilan de masse des glaciers (ce dernier indicateur 
étant pertinent à la fois dans les régions polaires et dans 
les zones de haute montagne).

Tous les indicateurs de l’état du climat ne sont pas perti-
nents partout. De plus, les tendances, la variabilité et 
les extrêmes qui s’y rapportent, ainsi que leur évolution 
future, sont sujets à divers degrés d’incertitude sur les 
échelles de temps climatiques. En sélectionnant les indica-
teurs pertinents pour un pays ou un contexte donné, et en 
documentant leur comportement passé, présent et futur 
attendu, il est possible d’obtenir une vision globale de la 
trajectoire qu’empruntera le système climatique, dont les 
changements pourraient affecter les différentes actions 
climatiques possibles et éclairer leur sélection.

Les observations locales constituent la source privilégiée 
de données sur les indicateurs de l’état du climat, et de 
manière générale pour les données climatiques. Lorsqu’on 
ne dispose pas de suffisamment de données locales, il est 
possible de les compléter par des données provenant de 
sources mondiales.

Indicateurs climatiques propres au contexte

Les indicateurs climatiques propres au contexte reflètent 
les incidences du climat sur des secteurs ou des zones 
géographiques qui y sont sensibles. Le climat touche 
quasiment tous les secteurs socio-économiques, à des 
degrés divers: secteurs sociaux (logement, éducation, 
santé), production (agriculture, tourisme, industrie, 
commerce) et infrastructures (gestion de l’eau et assai-
nissement, énergie, télécommunications, réseaux routier 
et ferroviaire, aéroports). Les facteurs climatiques contri-
buant aux incidences qui touchent l’ensemble des secteurs 
sensibles au climat sont extrêmement variés. L’ensemble 
d’indicateurs contextualisés offre un groupe de variables 
et d’indices climatiques extrêmement diversifiés parmi 
lesquels il est possible de sélectionner les plus pertinents 
pour un secteur d’intervention spécifique.
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La sphère des indicateurs climatiques propres au contexte 
comprend:

Les VCE ne faisant pas partie des indicateurs 
de l’état du climat

+

Les indices Climpact

+

Les indicateurs dérivés de projections climatiques 
comme celles que peut générer la CIP

+

Tout autre indicateur climatique pertinent.

Les données relatives aux indicateurs climatiques propres 
au contexte peuvent provenir de stations locales, de la 
CIP (pour les projections) et des autres jeux de données 
mondiales énumérés à l’annexe I.

Indicateurs de phénomènes à fort impact

Les indicateurs de phénomènes à fort impact portent 
sur des conditions climatiques spécifiques associées 
à des incidences socio-économiques ou environne-
mentales étendues, multisectorielles ou autrement 
significatives. Nombre de ces phénomènes ont des 
répercussions étendues sur plusieurs secteurs. Ils 
peuvent faire de nombreuses victimes et entraîner des 
pertes économiques équivalant à une grande part du 
PIB d’un pays. Il est donc essentiel d’assurer le suivi de 
leurs probabilités d’occurrence, passées et présentes, 
ainsi que de prévoir leur comportement futur pour tenter 
d’éviter, ou tout du moins limiter, les dommages aux 
biens et aux personnes qu’ils provoquent, et y apporter 
une réponse adaptée.

L’OMM définit comme phénomènes à fort impact les 
avalanches, les vagues de froid, les sécheresses et 
périodes sèches, les tempêtes de poussière et de sable, 
les cyclones extratropicaux, les inondations, le brouillard, 
la brume sèche et la fumée, le gel, la grêle, les vagues de 
chaleur, le rayonnement ultraviolet puissant, le givrage, la 
pluie verglaçante, les glissements de terrain, les coulées de 
boue et de débris, les éclairs, la concentration de pollen, 
l’air pollué, la pluie et les périodes pluvieuses, la neige et 
les tempêtes de neige, les phénomènes spatiométéorolo-
giques, la haute mer et les vagues scélérates, les ondes 
de tempête et les inondations côtières, les orages et les 
lignes de grains, les tornades, les cyclones tropicaux, les 

59 Résolution 12 (Cg-18) et annexe I – Méthode adoptée par l’OMM pour répertorier les phénomènes dangereux se rapportant au temps, au climat, à 
l’eau et à la météorologie de l’espace (Congrès météorologique mondial: Rapport final abrégé de la dix-huitième session (OMM N° 1236)
60 Pour les territoires nationaux étendus, cette situation peut également s’appliquer à l’échelle infranationale.
61 Zhang, X.; Alexander, L.; Hegerl, G. C.  et al. Indices for Monitoring Changes in Extremes Based on Daily Temperature and Precipitation Data. WIRES 
Climate Change 2011, 2 (6), 851–870. http://dx.doi.org/10.1002/wcc.147.
62 Ce sont en majorité des seuils exprimés en centiles qui ont été utilisés et non des seuils fixes, car le nombre de jours dépassant les seuils en 
centiles est mieux réparti dans l’espace et est significatif dans chaque région.
63 Les nombres de jours d’extrêmes fondés sur des seuils en centile ont tendance à être mieux adaptés aux comparaisons spatiales que ceux qui sont 
fondés sur des seuils absolus.

tsunamis, les cendres volcaniques, les feux de friche et 
feux de forêt et le vent59.

Comme le climat varie selon les régions, le seuil à partir 
duquel on peut parler de phénomène à fort impact va 
différer d’un endroit à l’autre. La valeur extrême d’une 
variable climatique en un lieu peut être jugée normale dans 
un autre lieu60. Les conséquences associées aux phéno-
mènes à fort impact comme les sécheresses, les vagues 
de chaleur, les inondations et les tempêtes dépendent non 
seulement de l’ampleur et de la durée du phénomène, mais 
aussi du degré d’exposition et des vulnérabilités des actifs 
socio-économiques ou environnementaux à ce type de 
phénomène.

Afin d’uniformiser la description des changements 
observés en ce qui concerne les extrêmes météorolo-
giques et climatiques, l’Équipe d’experts pour la détection 
des changements climatiques et les indices de change-
ments climatiques (ET-CCDI) du Programme mondial 
de recherche sur le climat (PMRC) a défini un ensemble 
d’indices de base servant à décrire les caractéristiques 
des extrêmes, notamment leur fréquence, leur amplitude 
et leur persistance.

Cet ensemble comprend 27 indices d’extrêmes portant 
sur la température et les précipitations61. De nombreux 
indices définis par l’ET-CCDI reposent sur des seuils 
exprimés en centiles62 qui ont été fixés pour évaluer les 
extrêmes modérés généralement observés quelques fois 
par an, plutôt que des phénomènes météorologiques qui 
n’arrivent qu’une fois par décennie. Les indices en nombre 
de jours qui reposent sur des seuils en centiles reflètent 
des anomalies relatives au climat local63. Ces anomalies ont 
une rareté fixe, avec des seuils choisis pour être dépassés 
à une fréquence fixe (souvent 10 %) pendant la période 
considérée. Par conséquent, les valeurs de ces seuils sont 
propres au site. Ces indices permettent des comparaisons 
spatiales, car ils échantillonnent la même proportion de 
la distribution des probabilités de la température et des 
précipitations à chaque endroit.

Pour la température, les centiles sont calculés à partir de 
fenêtres de cinq jours centrées sur chaque jour civil pour 
tenir compte du cycle annuel moyen. Pour les précipita-
tions, ils sont calculés à partir de l’échantillonnage de tous 
les jours pluvieux de la période de référence. S’appuyant 
sur les résultats de l’ET-CCDI, l’Équipe d’experts de l’OMM 
pour les risques liés au climat et les indices climatiques 
sectoriels (ET-SCI) a mis au point une nouvelle méthodo-
logie et recommandé des indices supplémentaires pour 
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des applications sectorielles. D’autres indices peuvent être 
utilisés pour caractériser les phénomènes à fort impact, 
comme l’indice de précipitations normalisé (SPI), qui peut 
servir au suivi d’évènements comme les sécheresses64.

Des informations sur les phénomènes à fort impact 
affectant des pays et des localités spécifiques peuvent 
être obtenues dans des bases de données sur les catas-
trophes, comme la base de données internationale sur 
les situations d’urgence (EM-DAT), gérée par le Centre de 
recherche sur l’épidémiologie des désastres (CRED), et le 
système de gestion des informations sur les catastrophes 
DesInventar65, qui donne accès à des données infranatio-
nales pour près de 90 pays.

64 Pour de plus amples informations sur l’indice de précipitations normalisé et d’autres indicateurs de la sécheresse, voir le Manuel des indicateurs et 
indices de sécheresse (OMM-N° 1173).
65 Données sur les pertes dues aux catastrophes pour les objectifs de développement durable et le système de suivi du cadre de Sendai, https://www.
desinventar.net.

Autres ressources

L’annexe I fournit des références pour des méthodes et 
des outils d’analyse des données, ainsi que des sources 
d’information sur les prévisions et les projections. Ces 
ressources (qui n’ont pas la prétention d’être exhaustives) 
comprennent: des jeux de données sur le climat mondial; 
une liste de bonnes pratiques et de normes pour l’utilisation 
des indices et indicateurs climatiques et pour l’analyse des 
phénomènes extrêmes; et des considérations opération-
nelles définies par l’OMM et son réseau scientifique et 
technique. Certaines références pour les données relatives 
à la réduction des émissions sont également citées dans 
cette annexe.
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5. ÉLABORER DES INFORMATIONS  
CLIMATOLOGIQUES EN CAS DE DONNÉES  
LIMITÉES OU INEXISTANTES

66 La correction des biais utilise les données disponibles de la station pour corriger la sur/sous-estimation systématique des valeurs de la variable 
examinée par le capteur du satellite. Lorsqu’aucune observation in situ n’est disponible, cette correction est extrapolée à l’aide des données d’autres régions.
67 La cinquième génération du modèle de réanalyse (ERA5) du Centre européen pour les prévisions météorologiques à moyen terme (CEPMMT) 
fournit des estimations horaires d’un grand nombre de variables climatiques atmosphériques, terrestres et océaniques. Les données couvrent la Terre 
sur une grille de 30 km et divisent l’atmosphère en 137 niveaux, allant de la surface jusqu’à une altitude de 80 km. ERA5 fournit des informations sur 
les incertitudes pour toutes les variables à des résolutions spatiales et temporelles réduites. De plus amples informations sont disponibles à l’adresse 
suivante: https://www.ecmwf.int/en/forecasts/datasets/reanalysis-datasets/era5.
68 Muñiz-Castillo, A. I.; Rivera-Sosa, A.; Chollett, I. et al., 2019: Three Decades of Heat Stress Exposure in Caribbean Coral Reefs: A New Regional 
Delineation to Enhance Conservation. Scientific Reports, 9. https://www.nature.com/articles/s41598-019-47307-0.

Les informations sur les conditions météorologiques 
et climatiques passées et présentes sont généralement 
basées sur des observations instrumentales. Cependant, 
il se peut que certains pays manquent d’informations sur 
l’état actuel et passé du climat en raison de l’absence de 
réseaux d’observation ou de leur couverture limitée, ou 
encore par manque de données adéquates. De nombreux 
pays ont également du mal à assurer la maintenance de 
leurs réseaux d’observation, ce qui entraîne une couverture 
insuffisante et une pénurie d’observations. Le nombre et la 
localisation des stations où sont enregistrées les variables 
météorologiques peuvent varier considérablement dans 
l’espace et dans le temps, car de nouvelles stations sont 
créées tandis que d’autres sont abandonnées, ce qui limite 
le nombre de séries chronologiques de longue durée et de 
qualité. Cela peut nuire à la qualité et à la disponibilité des 
informations requises pour étayer une analyse climatique 
fondée sur des données scientifiques.

Il est toujours possible d’élaborer des informations clima-
tologiques même en cas d’observations limitées ou de 
piètre qualité. Les analyses effectuées à partir de données 
de moindre qualité ne rendent pas l’inférence moins scien-
tifique, mais elles accroissent les incertitudes. Ainsi, pour 
s’assurer que l’analyse climatique repose sur les meilleures 
données scientifiques disponibles, il convient d’évaluer 
l’adéquation et la qualité des données.

Démarches envisageables en cas de données 
limitées ou inexistantes

Dans les cas où la qualité et/ou l’adéquation des données 
sont limitées, deux démarches principales peuvent être 
envisagées pour fournir tout de même une analyse scien-
tifiquement solide:

1. Utilisation d’observations de télédétection combinées à 
des données maillées ou à des informations extrapolées 
à partir de zones voisines présentant des conditions 
climatiques similaires66;

2. Utilisation de produits de réanalyse de haute qualité, 
évalués par des pairs.

Encadré 13. Exemples concrets d’élaboration 
d’informations climatologiques en cas de 

données limitées ou inexistantes

Cabo Verde

La République de Cabo Verde a élaboré les informa-
tions climatologiques destinées à son secteur de 
l’énergie en combinant des observations (in situ et 
satellitaires) et une réanalyse (ERA5). ERA567 com-
bine des observations historiques pour en faire des 
estimations globales à l’aide de techniques avancées 
de modélisation et d’assimilation de données. Cette 
réanalyse couvre la période de 1950 à nos jours. Elle 
a permis de recenser de nombreuses mesures pour 
Cabo Verde malgré les données d’observation limi-
tées dont disposait le pays (voir l’encadré 7).

Sainte-Lucie

À Sainte-Lucie, des informations climatologiques ont 
été élaborées afin de résoudre les problèmes aux-
quels étaient confrontés les secteurs de la pêche et 
de la mer du pays. L’analyse a pointé les faiblesses 
des données de référence sur l’état des écosystèmes 
marins et des activités de surveillance actuelles. 
En effet, le pays ne dispose pas de séries de don-
nées à haute résolution et ininterrompues sur les 
espèces. Néanmoins, un dossier climatique solide a 
été produit à partir de publications régionales exa-
minées par des pairs, qui évaluent plus de 30 années 
(1985–2017) d’exposition au stress thermique dans 
l’ensemble des Caraïbes, mais aussi à des échelles 
éco-régionale et locale, en utilisant des techniques 
de télédétection68. En s’appuyant sur les schémas 
historiques d’exposition à la chaleur, ces travaux ont 
abouti à la création d’une nouvelle base de référence 
et à la régionalisation du stress thermique dans le 
bassin de Sainte-Lucie. L’étude a été mise en œuvre 
pour concevoir des mesures d’adaptation afin d’amé-
liorer les efforts de conservation et de planification 
des aires marines. Des options sans regret ont été 
proposées pour préserver le milieu marin naturel et 
assurer une exploitation durable des ressources natu-
relles dans les secteurs de la pêche et du tourisme 
(voir l’encadré 10).
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Le choix de la démarche, ou leur utilisation combinée, 
doit être décidé au cas par cas, en fonction du contexte 
local et du secteur d’intervention ciblé (voir les exemples 
de l’encadré 13). Les experts climatiques impliqués dans 
le processus doivent aider à choisir la ou les démarches 
appropriées, ainsi que les jeux de données correspondants, 
et être capable de démontrer la fiabilité des produits quels 
que soient l’application et le contexte, mais aussi d’indiquer 
si les résultats que permettrait d’obtenir l’application de la 
ou des démarches permettront une analyse et une exploi-
tation ultérieures. 

Observations de télédétection et extrapolation

Les produits de télédétection peuvent être adéquats 
pour atteindre certains objectifs dans certaines régions, 
à condition d’en avoir corrigé les biais69. En l’absence de 
jeu de données approprié (même s’il convient d’obtenir 
au moins des données sur la température), il est possible 
d’utiliser des arguments qualitatifs solides et des connais-
sances d’experts sur la variabilité et le changement clima-
tiques dans des contextes au climat similaire (par exemple, 
à partir de publications régionales évaluées par des pairs) 
ou de réaliser une extrapolation statistique à partir des 
données de régions voisines si leur fiabilité est avérée et 
leur couverture de qualité.

Réanalyse

La méthodologie peut également être étayée scientifiquement 
par une réanalyse lorsque les données sont insuffisantes 
ou inexistantes. Cette méthode a pour avantage de combler 
efficacement les lacunes en données puisqu’elle applique aux 
zones ayant peu ou pas de données les lois physiques qui ont 
été vérifiées dans des zones riches en données.

Dans le domaine de l’analyse et des prévisions météorolo-
giques numériques, le terme «analyse» désigne le processus 
de création d’une représentation cohérente de l’environ-
nement sur une grille quadridimensionnelle (trois dimen-
sions spatiales plus le temps) en combinant un grand nombre 
d’observations avec un modèle physique. La réanalyse 
applique le même processus, mais elle est effectuée des 
jours, des semaines, voire des années plus tard.

La réanalyse peut compléter les données observées et 
fournir des champs atmosphériques complets et cohérents 

69 Alexander, L. V., Bador, M., Roca, R. et al, 2020: Intercomparison of Annual Precipitation Indices and Extremes over Global Land Areas from in situ, 
Space-based and Reanalysis Products. Environmental Research Letters, 15 (5). https://doi.org/10.1088/1748-9326/ab79e2.
70 Kalnay, E.; Kanamitsu, M.; Kistler, R.  et al., 1996: The NCEP/NCAR 40-year Reanalysis Project. Bulletin of the American Meteorological Society, 
77 (3), 437–472. https://doi.org/10.1175/1520-0477(1996)077<0437:TNYRP>2.0.CO;2.
71 Slivinski et ses collègues ont publié la plus longue réanalyse avec un pas de six heures et une résolution mondiale, qui remonte jusqu’à la période 
1836–2015, étendue de manière expérimentale à la période 1806–1835 dans la publication suivante: Slivinski, L. C., Compo, G. P., Whitaker, J. S. et al, 
2019: Towards a More Reliable Historical Reanalysis: Improvements for Version 3 of the Twentieth Century Reanalysis System. Quarterly Journal of the 
Royal Meteorological Society, 145 (724), 2876–2908. https://rmets.onlinelibrary.wiley.com/doi/10.1002/qj.3598
72 Slivinski, L. C., Compo, G. P., Whitaker, J. S. et al., 2021: An Evaluation of the Performance of the Twentieth Century Reanalysis Version 3. Journal of 
Climate, 34 (4), 1417–1438. https://doi.org/10.1175/JCLI-D-20-0505.1.
73 Slivinski, L. C.; Compo, G. P.; Whitaker, J. S. et al., 2021: An Evaluation of the Performance of the Twentieth Century Reanalysis Version 3. Journal of 
Climate, 34 (4), 1417–1438. https://doi.org/10.1175/JCLI-D-20-0505.1.
74 Ibid.

en combinant objectivement les observations historiques 
et les prévisions des modèles modernes de prévision 
numérique du temps, tout en tenant compte des erreurs 
estimées dans les deux cas70. La plupart des réanalyses ne 
remontent cependant qu’aux environs de 1950 ou 1979, afin 
d’utiliser le réseau d’observation le plus complet tout en 
évitant les incohérences dues à des modifications majeures 
de celui-ci, comme l’introduction d’observations exten-
sives en altitude ou de données satellitaires71. En assimilant 
uniquement les observations de surface, les réanalyses 
historiques peuvent éviter certaines de ces incohérences 
et remonter plus loin dans le temps.

Des études récentes comparant des observations indépen-
dantes, d’autres réanalyses et des produits satellitaires 
démontrent, par exemple, que la version 3 de la réanalyse 
du XXe siècle (20CRv3, https://psl.noaa.gov/data/gridded/
data.20thC_ReanV3.html) peut produire de manière fiable 
des estimations atmosphériques à des échelles allant des 
phénomènes météorologiques individuels aux tendances 
climatiques à long terme72. Des comparaisons avec des 
jeux de données de précipitations régionales et mensuelles 
sans correction du biais propre à la station indiquent que la 
plus longue réanalyse actuellement disponible remontant 
au début du XIXe siècle (20CRv3) reflète remarquablement 
bien la variabilité de la période 1901–2015. Les compa-
raisons avec un produit mixte basé sur les données de 
stations et celles de satellites sur la période 1979–2015 
confirment cette évaluation73.

Cependant, l’utilisation de la réanalyse soulève plusieurs 
questions qui incitent à la prudence, car il reste des biais 
moyens au niveau des données sur la température, le vent 
et les précipitations, ainsi que de l’emplacement et l’orien-
tation des zones de convergence tropicales. En outre, la 
qualité des champs de l’hémisphère sud est généralement 
moindre que celle des champs de l’hémisphère nord, d’où 
un indice de confiance plus faible. Il est évident que l’acqui-
sition d’un plus grand nombre d’observations, notamment 
en numérisant des relevés papier des XVIIIe et XIXe siècles, 
pourrait avoir des effets importants sur les performances 
des futures réanalyses74.

Résultats de la réanalyse

Les résultats d’une réanalyse figurent sur une grille uniforme 
où il ne manque aucune donnée. Il est important de noter 
que les valeurs de réanalyse ne sont pas des données 
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«réelles», mais des estimations de données réelles basées 
sur des données d’observation inégalement réparties. Les 
résultats se présentent sous la forme d’un relevé histo-
rique intégré de l’état de l’environnement atmosphérique 
(mais aussi des terres émergées et dans certains cas, des 
océans), composé d’un ensemble de données ayant toutes 
fait l’objet du même traitement.

Si les résultats d’une réanalyse peuvent remplacer des 
données d’observation, il faut tout de même faire preuve 
de précaution car l’influence relative des observations et 
des modèles diffère selon les différentes variables clima-
tiques. Par exemple, certaines variables sont fortement 
influencées par les données d’observation utilisées, tandis 
que d’autres sont seulement dérivées des modèles, et 
ce pour différents endroits (voir le Guide des pratiques 
climatologiques (OMM-N° 100).

Projections inadéquates

Chaque contexte climatique est différent, c’est pourquoi les 
informations climatologiques qui peuvent être utiles pour 
garantir l’efficacité d’une action climatique diffèrent d’un 
contexte à l’autre. Comme nous l’avons vu dans la section 
consacrée à l’interprétation des résultats de l’étape 2, 
ces différences portent notamment sur la pertinence 
des informations climatologiques à différentes périodes 
climatiques, et donc sur le poids qu’il convient de leur 
accorder. Comme pour les données historiques, il arrive 
que les informations découlant des projections climatiques 
ne reflètent pas totalement le meilleur qu’il est possible 
d’obtenir avec les techniques disponibles. Dans ce cas, 
lorsque les conditions climatiques d’un avenir lointain sont 
moins importantes que les tendances, la variabilité et les 
extrêmes observés, les analyses peuvent se concentrer sur 
la variabilité climatique locale, à l’origine de la plupart des 
risques climatiques, et sur les tendances observées (plutôt 
que de chercher des options de plus en plus sophistiquées 

75 Dessai, S.; Lu, X.; Risbey, J. S., 2005: On the Role of Climate Scenarios for Adaptation Planning. Global Environmental Change, 15 (2), 87–97.  
https://doi.org/10.1016/j.gloenvcha.2004.12.004.
76 Trenberth, K. E.; Dai, A.; Rasmussen, R. M. et al., 2003: The Changing Character of Precipitation. Bulletin of the American Meteorological Society, 
84 (9), 1205–1218. https://doi.org/10.1175/BAMS-84-9-1205.
77 Cai, W.; Santoso, A.; Wang, G. et al. 2020: ENSO Response to Greenhouse Forcing. In El Niño Southern Oscillation in a Changing Climate; 
Geophysical Monograph Series; McPhaden, M. J.; Santoso, A.; Cai, W., Eds.; American Geophysical Union and John Wiley & Sons, Inc.: USA; 289–307. 
https://doi.org/10.1002/9781119548164.ch13.

et coûteuses pour affiner les projections climatiques), 
afin de déterminer si les phénomènes récents relèvent 
de la variabilité naturelle ou s’ils sont symptomatiques de 
changements à plus long terme75.

Il convient également de prendre en compte les principes 
théoriques physiques lors de l’anticipation du climat 
futur, en particulier lorsque les projections ne donnent 
que peu d’informations. Par exemple, il est bien connu 
que lorsque l’atmosphère se réchauffe, elle est capable de 
retenir davantage d’humidité, ce qui pourrait conduire à 
une intensification des événements pluvieux extrêmes76. 
Ainsi, même en l’absence de projections sophistiquées, il 
serait raisonnable de recommander une adaptation à des 
précipitations plus extrêmes. Si une région subit une forte 
influence de l’ENSO, on peut en déduire, d’après les projec-
tions d’épisodes La Niña et El Niño extrêmes plus fréquents 
dans le cadre du changement climatique77, que les effets 
de ce phénomène sur les climats régionaux pourraient 
également s’intensifier à l’avenir.

Considérations relatives à un appui supplémen-
taire pour accroître les capacités des systèmes et 
services hydrométéorologiques

Lors de la mise en œuvre de la présente méthodologie, 
il se peut que les parties prenantes concluent que l’amé-
lioration du réseau d’observation, le renforcement des 
capacités du SMHN et le développement de l’expertise 
en matière de gestion des données et de fourniture de 
services doivent faire partie de l’action climatique sélec-
tionnée, soit au titre des investissements du projet, soit en 
tant qu’aide supplémentaire demandée à des partenaires. 
Il convient de réfléchir si de telles actions doivent faire 
l’objet d’une demande d’aide aux donateurs, d’autant plus 
si elles résultent d’un recensement objectif des besoins et 
d’un processus de consultation des parties prenantes au 
niveau national.
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6. MÉCANISMES HABILITANTS ET PARTENAIRES

Les processus liés à l’élaboration des informations clima-
tologiques à l’appui de l’action climatique nécessitent 
des interactions entre diverses parties prenantes, qu’il 
est possible de favoriser de manière durable par des 
mécanismes rassemblant les experts nécessaires à la mise 
en œuvre de la présente méthodologie et encourageant le 
développement continu des capacités pour recenser les 
besoins en matière de climatologie et de services associés 
et y répondre.

La préparation des informations climatologiques nécessite 
un large éventail de compétences interdisciplinaires, dans 
des domaines comme la climatologie, la modélisation 
climatique, l’hydrologie, les sciences sociales, l’adaptation/
atténuation, mais aussi dans des secteurs spécifiques, 
comme le développement et la gestion de projets, d’autres 
pouvant être jugés pertinents en fonction du contexte 
local. Pour couvrir toute cette gamme de compétences 
et de savoir, des spécialistes nationaux, régionaux et 
internationaux devront normalement être mobilisés pour 
compléter l’équipe des acteurs nationaux et/ou régionaux.

De manière plus générale, l’action climatique fondée sur la 
climatologie implique la création et l’amélioration continue 
d’une chaîne de valeur qui fait le lien entre le recensement 
des besoins en information, la production et la fourniture 
d’informations et de services, et les décisions des utilisa-
teurs. Les parties prenantes mondiales et régionales qui 
participent à cette chaîne de valeur des services climatolo-
giques comprennent des organisations internationales, des 
commissions économiques, des institutions financières et 
le secteur privé.

Les mécanismes habilitants décrits ci-après favorisent la 
participation des parties prenantes en faveur d’une action 
fondée sur la climatologie. Ils encouragent pour cela les 
échanges au niveau national et permettent à des acteurs 
régionaux et mondiaux de prendre part aux processus dans 
des rôles de soutien.

Services météorologiques et hydrologiques 
nationaux

Au niveau national, en raison du rôle central qu’ils jouent 
dans l’observation, la collecte et la fourniture des infor-
mations hydrologiques, météorologiques et climatiques, 
les SMHN constituent une ressource essentielle pour 
l’élaboration des informations climatologiques. Leurs 
contributions vont de l’exploitation des réseaux nationaux 
d’observation hydrométéorologique qui fournissent les 
principales données à l’appui d’une action climatique 
fondée sur la science, au contrôle de la qualité, en passant 
par le traitement, l’analyse et l’interprétation des données 
climatiques qui aident à la prise de décision.

Le rôle des SMHN est donc essentiel pour maintenir les 
observations climatiques et hydrologiques nationales et 
fournir des informations pertinentes pour la préparation 
des investissements financiers dans le domaine du climat. 
La réalisation d’analyses et de processus objectifs, scienti-
fiques et étayées sur la base de données pour prendre des 
décisions de financement climatique améliore la qualité 
des investissements et vise à accroître leur efficacité tout 
en favorisant la résilience climatique recherchée par les 
pays et les bailleurs de fonds. En remplissant leur rôle, 
les SMHN permettent ainsi aux pays d’accéder aux fonds 
pour le climat.

La capacité des SMHN à remplir leur rôle dépend non 
seulement de leur implication dans l’action climatique, 
mais aussi de la fourniture continue d’un large éventail de 
services climatologiques opérationnels. Ces produits et 
services comprennent les alertes précoces et les informa-
tions spécialisées nécessaires à la prise de décision dans 
les secteurs sensibles au climat. Par conséquent, pour être 
efficaces, les SMHN doivent continuellement s’engager 
auprès des parties prenantes des secteurs touchés par le 
climat, tels que l’agriculture, la réduction des risques de 
catastrophes, l’énergie, les transports, la santé et la gestion 
de l’eau, entre autres.

Cadres nationaux pour les services climatologiques

Des services climatologiques efficaces et efficients néces-
sitent d’acquérir en continu des connaissances sur l’état 
récent, actuel et futur du système climatique et de définir 
le type et la forme que doivent prendre les services et 
les informations sur le climat et ses effets pour répondre 
aux besoins de la communauté dans son ensemble et 
des secteurs de production spécifiques particulièrement 
sensibles à la variabilité et au changement climatiques. 
Ils requièrent également la prestation d’un éventail de 
services consultatifs et de produits d’aide à la décision 
qui reposent sur le savoir climatologique et répondent 
aux besoins cernés. Les informations climatologiques 
élaborées pour un projet font partie de ces produits d’aide 
à la décision.

Pour réaliser cela en continu, il faut établir un mécanisme de 
coordination permettant à différents types d’organismes et 
d’acteurs de collaborer pour concevoir et produire ensemble 
des services climatologiques, mais aussi les fournir et les 
exploiter. Un cadre national pour les services climatolo-
giques (CNSC) est un mécanisme permettant la coordi-
nation et la collaboration nécessaires pour garantir que 
tous les éléments de la chaîne de production et de mise en 
œuvre de services d’information climatologique efficaces 
soient effectivement pris en compte grâce au recensement 
des lacunes, des besoins et des priorités de mise en œuvre. 

57



Le document intitulé Marche à suivre pour établir 
un cadre national pour les services climatologiques 
(OMM-N° 1206) décrit en détail comment les CNSC parti-
cipent à l’engagement auprès des utilisateurs de services 
climatologiques selon trois principes fondamentaux:

1.   Connaître l’utilisateur et comprendre ses besoins: cer-
ner les éléments climatiques qui présentent un intérêt 
pour l’utilisateur, le moyen par lequel l’utilisateur sou-
haite recevoir l’information, l’interprétation probable 
que l’utilisateur donnera à l’information, le but dans 
lequel l’information sera utilisée, le processus de déci-
sion propre à l’utilisateur et la manière dont l’informa-
tion peut améliorer les processus de prise de décision; 

2.   Rendre le service d’information simple et accessible en 
temps opportun: fournir des produits que l’utilisateur 
peut comprendre et mettre facilement en application 
et offrir un large accès à des conseils d’experts; 

3.   Veiller à la qualité: fournir des produits qui ont été éla-
borés avec soin en fonction de leurs applications pos-
sibles et grâce à des techniques d’analyse pertinentes, 
accompagnés de la documentation adéquate et appuyés 
sur une connaissance poussée de la disponibilité et des 
caractéristiques des données les plus récentes.

Un CNSC fournit:

• Une plate-forme de coordination, de collaboration et de 
coproduction inter-institutions, notamment entre les ser-
vices techniques compétents des ministères d’exécution 
à l’échelon national et sous-national;

• Un dispositif juridique encadrant la collaboration néces-
saire à l’échelon national pour produire et fournir des 
services climatologiques axés sur les besoins des utilisa-
teurs à l’appui des politiques et de la planification dans 
les secteurs socio-économiques intéressés;

• Un moyen de combler l’écart entre les services climato-
logiques disponibles et les besoins à l’échelon national, 
sous-national et local, en actualisant sans cesse la liste 
des attentes des utilisateurs en matière de services, en 
informant ces derniers des produits et des services dis-
ponibles qui visent leur secteur, en recueillant leurs com-
mentaires et en établissant l’inventaire des avantages 
socio-économiques;

• Un vecteur de concertation scientifique permettant de 
donner une vue d’ensemble du climat national et régio-
nal, et de diffuser les résultats des recherches climatolo-
giques afin que l’action des décideurs politiques repose 
sur des preuves scientifiques;

• Une passerelle opérationnelle entre la recherche sur le 
climat, le SMHN et les autres institutions nationales per-
tinentes, de manière à œuvrer de concert à l’amélioration 
des services en élargissant le savoir climatologique et 
en mettant en commun les données et les compétences;

• Une chaîne fonctionnelle faisant le lien entre les connais-
sances climatiques en vue d’optimiser l’application des 
informations et produits climatologiques par le recen-
sement des lacunes, des besoins et des priorités afin 
d’aider les parties prenantes à prendre des décisions 
éclairées en matière d’investissement ou d’action cli-
matique visant à améliorer la prestation des services 
climatologiques;

• La possibilité d’étendre l’apport des services d’informa-
tion climatologique aux plans nationaux d’adaptation et 
à la mise en œuvre des CDN par les pays.

Étant donné le rôle important du SMHN en matière de 
fourniture d’informations et de services climatologiques, 
cette institution doit guider la mobilisation et la prise de 
contact avec les institutions partenaires et les parties 
prenantes dans la chaîne de valeur ainsi qu’avec les utili-
sateurs de services climatologiques afin de rendre opéra-
tionnel le CNSC.

Plates-formes pour la participation des utilisa-
teurs et forums nationaux sur le climat

L’interface entre les utilisateurs d’informations climato-
logiques et les fournisseurs de services climatologiques 
est complexe, multiforme et particulièrement difficile. Elle 
doit garantir une participation efficace de l’utilisateur pour 
répondre à ses besoins et ses exigences. Trois grands outils 
permettent une participation de l’utilisateur: a) les sites 
Web et les outils en ligne; b) les activités interactives de 
groupe; et c) des relations ciblées entre un fournisseur 
et un utilisateur. Le guide de l’OMM intitulé Guidance on 
Good Practices for Climate Services User Engagement 
(WMO-No. 1214) ainsi que les forums nationaux sur l’évo-
lution probable du climat constituent deux ressources à 
cet égard.

Guide de l’OMM sur l’engagement des utilisateurs

Le guide de l’OMM intitulé Guidance on Good Practices for 
Climate Services User Engagement (WMO-No. 1214) donne 
des conseils sur la manière de rapprocher efficacement 
les utilisateurs des informations climatologiques à l’appui 
de leur prise de décision et les prestataires de services 
climatologiques. Ce guide est principalement destiné à ces 
derniers, en particulier aux SMHN, mais il sera également 
utile à d’autres organisations impliquées dans l’élaboration, 
la prestation et l’utilisation de services climatologiques, et 
devrait constituer une contribution importante pour tous 
ceux qui participent au Cadre mondial pour les services 
climatologiques (CMSC).

Forums nationaux sur l’évolution probable du climat

Les forums nationaux sur l’évolution probable du climat et 
les forums nationaux sur le climat (FNEPC/FNC) facilitent la 
fourniture de produits climatologiques normalisés reposant 
sur des informations climatologiques de haute qualité en 
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provenance des centres mondiaux de production (CMP), 
des centres climatiques régionaux (CCR) et des forums 
régionaux sur l’évolution probable du climat (FREPC) à 
des échelles de temps pertinentes au niveau national. Les 
FNEPC et FNC devraient également contribuer à la diffusion 
cohérente et efficace des informations climatologiques, 
y compris les perspectives climatiques, ainsi que des incer-
titudes associées. Les échanges continus que permettent 
ces forums devraient déboucher in fine sur une démarche 
de gestion des risques faisant appel aux prévisions proba-
bilistes et renforçant la résilience des secteurs sensibles 
au climat.

Correspondants du Groupe d’experts intergou-
vernemental sur l’évolution du climat

Il est particulièrement important d’impliquer les corres-
pondants78 et autres parties prenantes du GIEC dans l’éla-
boration des informations climatologiques à l’appui de 
l’action climatique. Leur participation répond à de multiples 
objectifs, notamment:

• Augmenter l’expertise disponible, car les experts du GIEC 
connaissent bien les jeux de données et outils pertinents 
et y ont accès;

• Veiller à la cohérence entre les données utilisées lors de 
l’élaboration des informations climatologiques et celles 
qui apparaissent dans les rapports du GIEC; et

• Faciliter la création, par le GIEC et d’autres experts, d’une 
publication évaluée par des pairs sur les informations 
climatologiques, si un pays le souhaite, ce qui enrichira 
les références sur lesquelles le GIEC pourra s’appuyer 
pour préparer ses futurs rapports, en particulier dans les 
parties du monde qui ne sont pas bien couvertes par ce 
type de littérature.

78 Une liste des correspondants nationaux est disponible à l’adresse suivante: https://www.ipcc.ch/apps/contact/interface/focalpoints.php.

Communauté scientifique de l’OMM

L’OMM rassemble des SMHN, des centres régionaux et 
mondiaux, des institutions partenaires et des centaines 
d’experts désignés et confirmés par les gouvernements 
sur tous les aspects relatifs au temps, à l’eau et au climat. 
La méthodologie décrite dans le présent guide, y compris 
les ressources techniques, les mécanismes habilitants 
et les méthodes qui les sous-tendent, ainsi que ceux 
qui facilitent sa mise en œuvre (voir l’annexe 1), a été 
élaborée par l’OMM, ses structures de gouvernance et ses 
partenaires. De nombreux experts, dont des Membres de 
l’OMM, des centres et des institutions collaboratrices, ont 
contribué à l’élaboration de ces ressources et se tiennent 
prêts à soutenir leur mise en œuvre, de même que de 
nombreux autres membres de la communauté de l’OMM

Communauté multilatérale

L’OMM collabore en permanence avec un large éventail 
de parties prenantes afin d’améliorer les services météo-
rologiques, climatologiques, hydrologiques et environne-
mentaux. Le système des Nations Unies, les organisations 
internationales et régionales, les banques multilatérales 
de développement et les institutions financières inter-
nationales constituent des partenaires majeurs pour 
promouvoir la mise en œuvre des informations climato-
logiques à l’appui de l’action climatique et y contribuer. 
Ils jouent un rôle important dans la contextualisation 
des données climatiques pour des domaines d’inter-
vention spécifiques et des secteurs sensibles au climat, 
dans la coproduction de connaissances et de ressources 
techniques, dans l’amélioration de la compréhension 
des risques climatiques et de leurs effets, et dans l’accès 
au financement de l’action climatique. Compte tenu de 
la complexité du défi climatique, la fourniture de ces 
éléments permet de renforcer la coopération, d’améliorer 
la prise de décision et d’accroître l’efficacité des actions 
climatiques fondées sur la science.
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7. CONCLUSION

La sélection d’actions climatiques sur la base de données 
d’observation de qualité et de projections de changement 
climatique validées scientifiquement permet de mettre en 
œuvre des actions adaptées à un contexte, qui renforcent 
la résilience aux phénomènes climatiques extrêmes et 
au changement climatique. Le présent guide explique 
comment procéder en utilisant une méthodologie fondée 
sur la climatologie. Il décrit une procédure cohérente pour 
recenser les liens entre l’état passé, présent et futur du 
climat et ses effets sur un secteur d’intervention ciblé. Les 
avantages résultant de la mise en œuvre de cette méthode 
scientifique de sélection des actions climatiques contri-
buent à la réalisation des objectifs de l’Accord de Paris, à 
savoir la réduction de la vulnérabilité et l’accroissement de 
la capacité d’adaptation des pays, régions et populations 
les plus sensibles au climat.

Une meilleure compréhension des liens entre l’évolution 
de la situation climatique dans le contexte local et l’action 
climatique retenue contribue à l’accumulation, à l’amélio-
ration et à l’expansion continue des connaissances dans 
ce domaine. Grâce à la participation effective des parties 
prenantes et des institutions concernées, l’élaboration 
de l’information climatologique enclenche un processus 
vertueux de production et de validation des connaissances 
qui est inclusif, objectif, transparent et adapté à la situation. 
Lorsqu’elles sont ajustées au contexte local et axées sur les 
besoins locaux, ces connaissances permettent de mieux 
définir les meilleures données climatologiques dispo-
nibles. Elles intègrent des données, des observations et 
des savoirs locaux propres au site, qui peuvent améliorer 
l’adaptation locale à la variabilité et au changement clima-
tiques de plus en plus manifestes. En outre, elles renforcent 
la solidité scientifique du financement pour le climat et la 
possibilité pour les pays d’y accéder.

La mise en œuvre de la méthodologie nécessite de la part 
des parties prenantes un large engagement au niveau 
national, qui rassemble les meilleures connaissances 
locales et conseils d’experts disponibles dans un processus 
objectif et transparent. Elle doit être complétée par une 
expertise internationale qui en renforce la crédibilité et 
l’intégrité.

Une participation la plus large possible est nécessaire 
pour: recenser les informations et produits climatologiques 
pertinents requis; recueillir les données, en contrôler la 
qualité, les analyser et les interpréter; et enfin sélectionner 

les actions climatiques proposées. En outre, étant donné 
que le changement climatique est susceptible d’avoir une 
incidence de plus en plus importante sur le développement 
des pays, il est important de renforcer la collaboration 
entre les institutions clés pour leur permettre de définir 
collectivement les enjeux et les défis climatiques auxquels 
leur pays risque d’être confronté.

Par ailleurs, les efforts de renforcement des capacités 
doivent permettre d’améliorer en continu les données, 
les outils et les méthodes. Le processus d’élaboration des 
informations climatologiques renforcera les capacités 
nationales, et lorsque ces capacités ont besoin d’un coup de 
pouce supplémentaire, il encourage à recenser les lacunes 
en matière de données, d’informations et d’expertise, et 
à demander une aide supplémentaire aux donateurs pour 
y remédier. Il est important que les pays soient accom-
pagnés dans la collecte des données et le renforcement 
des capacités, mais aussi qu’ils bénéficient d’une expertise 
climatique pour que la mise en œuvre ultérieure de la 
méthodologie d’élaboration des informations climatolo-
giques à l’appui de l’action climatique bénéficie d’une base 
de données et d’expertise plus solide.

À cet égard, la présente méthodologie instaure un cercle 
vertueux d’amélioration. Elle offre l’occasion de renforcer 
les capacités à chaque itération de sa mise en œuvre, 
donnant lieu à une amélioration des connaissances, mais 
aussi de la disponibilité et de la qualité des données, des 
capacités du SMHN et d’autres compétences locales. 
Ce cycle, qui se renforce continuellement, améliore les 
connaissances scientifiques ainsi que les capacités de 
prise de décision nécessaires à la sélection des actions 
climatiques.

Une participation accrue au niveau national par le biais de 
la consultation d’un grand nombre de parties prenantes 
et d’échanges entre les experts et les organismes interna-
tionaux et nationaux, comme le permet la présente métho-
dologie, créera des conditions favorables à l’amélioration 
des futures contributions scientifiques aux processus de 
politique et de planification nationaux. Par conséquent, 
l’application de cette méthodologie va bien plus loin que 
la simple réalisation d’une activité ou d’un investissement 
individuel au niveau du pays, mais contribue au final à la 
réalisation d’objectifs internationaux intégrés en matière de 
développement durable, de réduction des risques de catas-
trophes et, bien sûr, de changement climatique mondial.

60



https://library.wmo.int/index.php?lvl=notice_display&id=21974
https://library.wmo.int/index.php?lvl=notice_display&id=21974


Pour de plus amples informations, veuillez vous adresser à:

Organisation météorologique mondiale
7 bis, avenue de la Paix – Case postale 2300 – CH-1211 Genève 2 – Suisse 

Bureau de la communication stratégique 

Tél.: +41 (0) 22 730 83 14

Email: cpa@wmo.int

public.wmo.int

JN
 2

21
26


	OMM-N° 1287 - Élaborer des informations climatologiques à l’appui de l’action climatique
	Table des matières
	Liste des encadrés
	Liste des tableaux
	Liste des acronymes
	Glossaire
	Avant-propos
	1. Introduction
	La climatologie au service de la prise de décision
	La climatologie au service du financement pour le climat
	Une méthodologie pour élaborer des informations climatologiques à l’appui de l’action climatique
	Cadre scientifique
	Plate-forme d’information climatique
	Public cible
	Structure du guide

	2. L’information climatologique à l’appui de l’action climatique
	Obtenir les meilleures connaissances scientifiques disponibles
	La climatologie au service des mesures d’atténuation
	La climatologie au service des mesures d’adaptation
	Méthodologie pour les mesures d’adaptation
	Termes clés

	3. La méthodologie
	Les quatre étapes de la méthodologie
	Expertise requise et exigences relativesaux parties prenantes
	Mise en oeuvre de la méthodologie
	Étape 1 – Définir le secteur d’intervention
	Étape 2 – Recenser les données et les facteurs contributifs climatiques pertinents
	Étape 3 – Recenser les facteurs contributifs non climatiques pertinents
	Étape 4 – Sélectionner des actions climatiques efficaces
	Considérations supplémentaires découlant de lamise en oeuvre de l’étape 4
	Schéma récapitulatif des étapes de la méthodologie


	4. Ressources, outils et données clés
	Plate-forme d’information sur le climat (CIP)
	Climpact
	Indicateurs de l’état du climat
	Indicateurs climatiques propres au contexte
	Indicateurs de phénomènes à fort impact
	Autres ressources

	5. Élaborer des informationsclimatologiques en cas de données limitées ou inexistantes
	Démarches envisageables en cas de données limitées ou inexistantes
	Projections inadéquates
	Considérations relatives à un appui supplémentaire pour accroître les capacités des systèmes et services hydrométéorologiques

	6. Mécanismes habilitants et partenaires
	Services météorologiques et hydrologiques nationaux
	Cadres nationaux pour les services climatologiques
	Plates-formes pour la participation des utilisateurs et forums nationaux sur le climat
	Correspondants du Groupe d’experts intergouvernemental sur l’évolution du climat
	Communauté scientifique de l’OMM
	Communauté multilatérale

	7. Conclusion
	Annexe I – Méthodes, outils et données conseillés
	Annexe II – Études de cas à l’échelle nationale


